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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

D é c i s i o n s  à c a r a c t è r e  rég l ementa i re  de la Déc i s i on  Modi f i ca t i ve  
n ° 1 - 2 0 0 0  : réun ions  des  16 et  30 juin 2000  

Accueil  de la petite enfance 

Le Conseil Général décide : 

- d'accorder les subventions ci-après dans le cadre de l'accueil de la petite enfance: 

Association BOUT D'CHOU à Hagetmau 
pour la mise en oeuvre d'activités d'éveil en direction 
d'enfants landais accueillis par des assistantes maternel]es ....... 6 700 F 

Commune de R O Q U E F O R T  
pour l'amélioration des locaux d'accueil d'une quinzaine 
d'enfants par l'Association "Lous Petits Esbérits", 
gestionnaire de la halte-garderie, une subvention ainsi calculée 

8 0 0 0 F x l  074 

= 8  12l F x  15 places ................................. 121 815 F 
I058 

- d'inscrire les er~dits correspondants à la Décision Modificative n ° 1-2000, soit : 

Chapitre 957-90 Article 657 6 700 F 
Chapitre 957-97 Article 657-5 121 815 F 

Participation des communes aux dépenses légales d'aide sociale et de santé 

Le Conseil Général décide : 

-de  donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
concernant le résultat des dépenses légales d'aide sociale et de santé constatées au 
titre de l'exercice 1999. 

- d'arrëter en conséquence la participation globale communale à 32 765 819, 49 F, 
selon les modalités de calcul figurant en annexe page 4, soit un taux de 
participation des Communes aux dépenses légales nettes d'aide sociale et de santé 
de 7,07% au titre de t'année 1999. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

AIDE SOCIALE 

VARIATION DES DEPENSES LEGALE5 NEH'ES DE L'ANNEE 1998 A 1999 
CONSTATEE AU COMPTE ADMINISTRATIF 1999 

DEPENSES NETTES 1999 " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  494 928 081,52 

A déduire : 

* dépenses facultatives 31 194 521.02 

Montant ~. rëpartir 463 733 560,50 

DEPENSES NETTES 1998 : .............................................................................. 480 353 789.35 

A déduire : 

* dépenses facultatives 29 029 809.24 

Montant à répartir 451 323 980,11 

VAR[ATIQN DES DEPENSES A REPARTIR. : 

Variation = 
Dépenses 1999 463 733 560,50 

Dépenses 1998 451 323 980,11 
= 1,0275 (coefficient de variation) 

D E T E R M I N A T I O N  DU CONTINGENT COMMUNAL 1999 : 

(Contingent 1998 x Coefficient de variation 1999 majoré de I point (décision du C.G. du 
25/06/99) 

31 581 512,76 x 1,0375 = 32 765 819,49 

TAUX DE PARTICIPATION COMMUNALE DANS LES DEPEï'qSES 
P T : 

32 765 819,49 

463 733 560.50 

= 7,07 % (pour une-moyerme nationale pour 1999 de ~ )  
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Subvent ions  except ionnel les  p o u r  des  assoc iat ions  à caractère  sani ta ire  et social  

Le Conseil Général décide : 

- d'accorder les subventions exceptionnelles ci-aprës : 

Mission Locale Landaise 
pour l'organisation le 11 Mai 2000 à Saint-Vincent-de-Tyrosse 
d'une journée de réflexion sur le thème "Jeunesse et 
Développement Rural".  ........................................................... l0 000 F 

Association "Landes Solidarité" 
pour la mise en oeuvre d'une action humanitaire en 
faveur des agriculteurs albanais ................................................ 8 000 F 

Association Chômeurs, Landes, Emplois, Solidaritë (CLES) 
pour l'organisation d'une manifestation les l0 et 11 Juin 2000 
"Le radeau de la Midouze" à l'attention des personnes en 
difficulté ................................................................................. 6 500 F 

Comité Départemental d'Edueation pour la Santé (CODES - 40) 
pour le développement de ses activités d'information dans 
les domaines de la prévention et de l'éducation à la santé 
principalement à l'attention des jeunes .................................. 160 000 F 

Union Landaise des Aïnés Ruraux 
pour son équipement informatique ........................................... 9 000 F 

-d'inscrire les crédits correspondants à la Décision Modificative n ° 1-2000, 
Chapitre 957-90 article 657 du Budget Département.al. 

Prévent ion  des  intempéries  dans  les é tabl i s sements  sociaux et méd ico - soc iaux  

Le Conseil Général décide : 

-de  se prononcer favorablement sur la mise en place d'une participation 
départementale pour l'acquisition ou le renouvellement de groupes électrogènes 
par les établissements d'accueil de personnes ~ïgées ou de personnes handicapées et 
d'en définir comme suit les critères d'attribution : 

• la demande sera accompagnée : 
- d'un devis détaill6 du matériel et des travaux associés, 
- d'une étude financière faisant appamïtre l'impact sur la tarification journalière 

ainsi que la compensation éventuelle engendrée par un recours à I'E.J.P. 

• la subvention départemantale sera égale à 15% du cofit d'investissement H.T. 
ou T.T.C. selon que l'établissement bénéficie ou non du Fonds de 
Compensation de la T.V.A. 

-de  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides, au vu des factures justificatives correspondantes. 

- d'inscrire à ce titre à la Décision Modificative n ° 1-2000 un crédit d'un montant 
de 1 200 000 F sur le Chapitre 914-09 Article 130-89 du Budget Départemental. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênéral des Landes - Juin~Juillet 2000 5 



DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

-d e  retenir, à titre prévisionnel, les établissements suivants, dont l'équipement 
revêt un caractère prioritaire : 

• soit au titre d'une première installation : 
* Maison de retraite de BUGLOSE 
* Maison de retraite de CAPBRETON 
* Maison de retraite de MIMIZAN 
* Maison de retraite de SABRES 
* Logements-Foyer de PISSOS 
* Logements-Foyer de SOUSTONS 
* Foyer de vie château de CAUNEILLE 
* Foyer de vie de MOUSTEY 
* Foyer de vie de SAINT PAUL EN BORN 
* Foyer de vie de MORCENX 

• soit dans le cadre du renouvellement de matériel : 
* Maison de retraite de MUGRON 
* Maison de retraite de PONTONX SUR ADOUR 
* Logements-Foyer d'HAGETMAU 

Ate l i er  Pro tégé  D é p a r t e m e n t a i  - C.A.T.  d e  N o n è r e s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance de l'Atelier 
Protégé Départemental et du C.A.T. de Nonères réunie te 3 Avril 2000. 

-d'adopter les Comptes Administratifs 1999 et les Décisions Modificatives n ° 1- 
2000 se présentant comme suit : 

I - Atelier Protégé Départemental : 

1 o) Compte Administratif 1999 

Prévu Réalisé Restes à Réaliser 

Section d'Investissement 

Dépenses 2 149 309 F 1 284 314, 42 F 610 000, 00 F 
Recettes 2 149 309 F l 920 533, 64 F 

Déficit des Restes à réaliser 
Excédent 1999 
(repris à la DM1-2000) 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 13 112 402 F 
Recettes 13 112 402 F 

636 219,22 F 

11 856 940,39 F 
11 844 879, 74 F 

610 000, 00 F 

Déficit 1999 12 060, 65 F 
(repris à la DM1-2000) 

2 °) Décision Modifîcative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 984 632 F 
Section de Fonctionnement 52 061 F 

-d'inscrire à la Décision Moditïcative n ° 1-2000 du Budget Principal une 
subvention d'équilibre d'un montant de 12 061 F, Chapitre 950 Article 679-3. 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général 

Il  - Centre  d 'A id e  par  le Travai l  de Nonères  : 

1 °) Compte Administratif 1999 

Prévu 

Sect ion d ' Inves t i s sement  

Dépenses 2 12I 031 F 
Recettes 2 121 03I F 

Réalisé 

1 I15 981, 32 F 
2 031 408, 65 F 

Restes à Réaliser 

660 057, 98 F 

Déficit des Restes à Réaliser 
Excédent 1999 
(affecté à la DM 1-2000 
et se décomposant comme suit : 
Budget principal d'Action Sociale 
Budget annexe de Production et 
de Commercialisation 

Sect ion de F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 2 634 48l  F 
Recettes 2 634 481 F 

915 427, 33 F 

90 150, 26 F 

825 277, 07 F) 

2 477 502, 19 F 
2 460 856, 01F 

660 057, 98 F 

Déficit 1999 
(repris comme suit : 
Budget principal d'Action Sociale 
déficit repris au Budget 2001 
Budget annexe de Production et 
de Commercialisation 
excédent affecté à ~a DM1-2gO0) 

16646, 18 F 

- 72 972, 72F  

56 326, 54 F 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 915 427 F 
Section de Fonctionnement 56 326 F 

3 °) Bases de tarification : 

-d'approuver les compléments de tarification des productions du C.A.T. de 
Nonères pour l'annëe 2000, dont la liste globale des bases figure ci-après et en 
page 8. 

Prestation individuelles 

1 an 63 840 F 
6 mois 31 920 F 
1 mois 6 384 F 
1 heures 64 F 

Prestations collectives 

l journée 1 470 F à 1 960 F 

Base 6 personnes soit 5 travailleurs handicapés 
+ 1 technicien d'encadrement 
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DELIBERA TIONS 
ConseH Général 

BASE DE TARIFICATION DU CAT DE NONERES 
POUR L'ANNEE 2000 

PEPINIERES 
Plantes de haie de 10 F à 310 F ['unité 
Arbustes de 12 F à 465 F l'unité 
Plantes grimpantes de 13 F ~ 9S F l'unitë 
Plantes terre de bruyère de 8 F à 330 F l'uni~ê 
Arbres de 20 F à 1 230 F l'unitë 
Conifëres de 15 F à 1 435 F l'unit~ 
Vivaces de 2 F à 55 F l'unitë 

pLASTIFtCATION 
L'estimation des travaux s'effectue sur La base de S0 F ~ 80 F de l'heure par travaitlëur handloepë selon 
la nature des interventions et leur qualité. Ce OErff intëgre la prise en char~e technique et les frais 
d'infrastructure. 

LISTE DES LEGUMES AVEC FOURCHETrE DE PRIX 
Tomate 5 F à. 20 F le kg 
Auber~ne 5 F à 20 F le kg 
poivromPiment 10 F é 45 F te kg 
CarooEe 4 F ~ 18 F le kg 
Cêleri branche 4 F à 20 F le kg 
Ail 1S F ~, 30 F le kg 
Pomme de terre 3 F ~ 3 0 F l e  kg 
Salade 3 F ~ 15 F l'unit~ 
Chou pommë 4 F ~ 20 F le kg 
Concombre 2,50 F à 1S F le kg 
Courgette S F ~. 20 F le kg 
Echalotte S F à 20 F le kg 
Epina¢l S F à 20 F le kg 
Fraise 1S F ~ 50 F le kg 
Haricot sec 10 F à 60 F le kg 
Hancot vert 10 F ~ 40 F le kg 
tV~c~e 10 F à. 30 F l'unité 
Mais doux 2 F à fO F l'~pi 
Meton 4 F à 20 F l'unité 
Navet 4 F à 25 F le kg 
Oignon 3 F à 20 F le kg 
Persil 2 F ~  7 F la botte 
Poireau 4 F ~. 25 F le kg 
Potiron 3 F é 2 0  F lekg 
Radis 2 F ~ 10 F la botte 
Radis noir 3 F ~, 15 F la botte 
Scorsonêre 3 F ~ 25 F le kg 
Herbes de provence- Aromaffques 2 F ~ 10 F le bouquet 
Topinambour 10 F à 20 F le kg 
Conserve de légume 30 F ~. 60 F le kg 
Asperges 10 F à40  F [ekg 
Fenouil 5 F à 30 F le kg 
Better'ave rouge 5 F à 3 0 F l e k g  
Plants de Iêgumes 40 centimes ~ 7 F pièce 
S ~ t s  Bio 40 F ,~ 60 F le kg 
Purin de plantes 15 F ~ 30 F le litre 
Fruits divers 10 ~ 50 F le Kg; 
Panier de fi-uits et Iégurn~ 70 F ~ 100 F l'unitë 

Panier de fruits et légumes 45 F ~ 7"0 F l'unioE 

FOURNITURES 
NOUS appliquesons au tarif des foumisseue~ un coefflcient de majoration de 1,1 ,~ 2 suivant Les 
conditions de commercialisation. 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Généra l  

Le C e n t r e  D é p a r t e m e n t a l  d e  l ' E n f a n c e  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Centre 
Départemental de l'Enfance réunie le 12 Mai 2000. 

-d'adopter les Comptes Administratifs 1999 et les Décisions Modificatives n ° 1- 
2000 des différentes sections qui se présentent comme suit : 

I - Foyer de l'Enfance : 

[o) Comgte Administratif 1999 

Section d'Investissement 

Dépenses 
Recettes 

Excédent1999 
(repris à la DMI-2000) 

Section de Fonct ionnement  

Dépenses 
ReceoEes 

Prévu Réalisé 

1 525 133, 43 F 
l 525 133, 43 F 

14 675 400, 00 F 
14 675 400,00 F 

757 934, 73 F 
1 528 317, 11F 

770 382, 38 F 

14 189 102,34 F 
14 637 593, 61F 

Excédent 1999 448 491, 27 F 
(Repris de la manière suivante : 
200 000, 00 F à la DM2-2000 en section d'investissement 
24g 491,27 F affectés au prix de journée 2001) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes 
pour la Section d'Investissement à un montant de 770 382, 38 F. 

Il - Centre Maternel : 

1 °) Compte Administratif 1999 

P~vu Réalisé 

Section d'Investissement 

Dépenses 331 357, 83 F 81 339, 99 F 
Recettes 331 357, 83 F 327 913, 72 F 

Excédent1999 
(repris àlaDM1-2000) 

Prévu 

4 018 700 ,00  F 
4 018 700,00 F 

246 573, 73 F 

Réalisé 

3 757 558, 82 F 
4 058 237, 65 F 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 
Recettes 

Excédent 1999 300 678, 83 F 
(Repris de la manière suivante : 
200 000, 00 F à la DM2-2000 en section d'investissement 
100 678, 83 F affectés au prix de journée 2001) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes 
pour la Section d'Investissement à un montant de 246 573, 73 F. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

I11 - S.A.T.A.S. - Accompagnement Social : 

Compte Administratif 1999 

.Prévu Réalisé 

Sect ion de  F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 481 979, 00 F 458 378, 45 F 
Recettes 481 979, 00 F 458 378, 25 F 

Déficit 1999 
(repris au Budget Primitif 2001 ) 

0 ,20F  

IV  - E tab l i s s ement  Publie de  Soins,  d 'Insert ion et d ' Intégrat ion  : 

1 °) Compte Adminisgatif 1999 

Sect ion d ' Inves t i s sement  

Dépenses 
Rece~es 

Prévu 

2 805 834,76 F 
2 805 834,76 F 

Réalisé 

1 326 892, 94 F 
2 902 316,48 F 

Excédent1999 
(repris à Ia DM1-2000) 

1 575 423, 54 F 

Sect ion de Fonc t ionnement  

Dépenses 
Recettes 

Prévu 

29 957 605, 00 F 
29 957 605, 00 F 

Réalisé 

28 937 460, 54 F 
30 690 292, 14 F 

Excédent 1999 
(Repris de la manière suivante : 
• à]aDM2-2000 

S.A.T.A.S. Production 58 883, 92 F 
• affecté au prix de journée 2001 

I.M.E. 
C.M.P.P. 
I.R.P.P. Dax 
I.R.P.P. Morcenx 
S.A.T.A.S. Action Sociale 

982 495, 67 F 
721 36I, 93 F 

- 165 206, 36 F 
113 389, 31F  
41 907, 13 F 

1 752 831,60F 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes 
pour la Section d'Investissement à un montant de 1 575 423, 54 F. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Fonds Départemental d'Aide aux Accédants ì la Propriété en difficulté 

Le Conseil Général décide : 

-d'adopter pour le Fonds départemental d'Aide aux accédants à la propriété en 
difficulté : 

1 °) Compte Administratif 1999 

Prévu Réalisë 

Dépenses 492 079, 49 F 121 287, 92 F 
Recettes 492 079, 49 F 424 359, 0l F 

Excédent 1999 303 071, 09 F 
(Repris à la DM1-2000) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes à 
un montant de 303 071, 09 F. 

Aide à ]'industrialisation 
Acquisition de terrains pour l'implantation d'une entreprise - Commune d'Argelouse 

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder à la Commune d'ARGELOUSE, au titre de l'acquisition de terrains 
d'une superficie de 15 ha 25 a 82 ca, en vue de l'implantation d'une entreprise de 
production de poissons d'ornement d'eau douce et de culture de plantes aquatiques 
en pots, dont le cmït est estimé à 477 770 F H.T., une subvention départementale 
d'un montant de 286 662 F. 

-de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 9]4-04 Article I30-36 du 
Budget Départemental. 

Aide à la pêche artisanale 

Le Conseil Général décide : 

-de procéder à l'inscription d'un crédit complémentaire d'un montant de 
550 000 F, au titre des aides départamentales à la pêche artisanale (équipements 
collectifs à terre et acquisition ou modernisation de la flottille), et de procéder à la 
Décision Modificative n ° 1-2000 au transfert budgétaire suivant : 

Chapitre 914-04 Article 130-92 550 000 F 
Chapitre 914-04 Article 130-36 - 550 000 F 

Communauté de Communes du Pays du Marsan 

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder à la Communauté de Communes du Pays du Marsan, pour la 
construction d'une fourrière animale sur le territoire de la Commune de Saint- 
Pierre-du-Mont, à l'attention de 176 communes landaises sur 19 cantons, dont le 
cofit d'investissement est estimé à 5 2 5 0 0 0 0 F  H.T., une subvention 
départementale d'un montant de 1 200 000 F. 

- de prendre acte de la demande présentée par la Communauté de Communes du 
Pays du Marsan, visant à l'obtention d'une aide financière de l'Etat, et de préciser 
que, dans le cas d'une décision favorable, la subvention départementale sera 
rëduite en conséquence. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- de p rocéde r  à ce titre à la Décis ion  Modi f i ca t ive  n ° 1-2000 aux inscr ipt ions  

budgé ta i res  su ivantes  : 

Chapi t re  912 -9  Art icle  130-118 1 200  000 F 
Chapi t re  914 -04  Article 130-36 - 800 000 F 

Projet de création d'un Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la Gestion de la 
Zone d'Activités de SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

Le Conse i l  Généra l  dëc ide  : 

- de se p rononce r  favorab lement  pour  procéder  à la création du  "Synd ica t  Mixte  
pou r  l ' a m é n a g e m e n t  et la gest ion de la zone  d 'act ivi tés  é conom iques  de Saint-  

G e o u r s - d e - M a r e m n e "  en partenariat  avec le " S I V U  pour  la m i se  en pIace,  la 
par t ic ipa t ion  des  C o m m u n e s  au Syndica t  Mix te  p o u r  l 'acquisi t ion,  l ' a m é n a g e m e n t  
et la ges t ion  de la zone  d'activités é c o n o m i q u e s  de Sa in t -Geour s -de -Maremne"  
dest iné à l ' implan ta t ion  sur  200 ha  d 'un secteur  é conom i que  structarant.  

- d 'adopter  en  conséquence  les statuts duclit Syndicat ,  tels  qu 'annexés  pages  13 à 
19 et d 'au tor iser  M. le Prés ident  du Conse i l  Généra l  à les signer.  

- d e  procéder ,  con fo rmém en t  à l 'article 5 des statuts, à la dés igna t ion  des  

Conse i l l e r s  Géné raux  suivants  pour  s iéger  au Comi té  Synd ica l  en tant  que 

représentants  du  Dépar tement  des Landes  : 

Titulaires 

• M.  Henr i  E M M A N U E L L I  
• M.  Rober t  C A B E  
• M.  Jean C laude  S E S C O U S S E  

• M m e  Dan ie l l e  M I C H E L  
• M. Franck  M A R C A D E  
• M. Ala in  S I B E R C H I C O T  

• M. Bernard  S U B S O L  
• M. Jean C laude  D E Y R E S  
• M. Jean B O U R D E N  
• M.  Lou i s  C A U L O N Q U E  
• M.  Miche l  H E R R E R G  

Suppléants 

• M.  R a y m o n d  G A R R I G U E S  
• M m e  El i sabeth  S E R V I E R E S  
• M. Ala in  D U T O Y A  
• M. Chr is t ian  C A Z A D E  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  

• M.  Jean  Mar ie  B O U D E Y  
• M. Jean  Claude  B R E T H E S  

• M.  D o m i n i q u e  C O U T I E R E  
• M.  G u y  D E S T E N A V E  
• M. Ala in  S A L L E F R A N Q U E  
• M. Pierre D U F O U R C Q  

-d ' i n sc r i r e  à la  Déc i s ion  Modif ica t ive  n ° 1-2000,  un crédit  p rév is ionne l  d 'un 
mon tan t  de  280  0 0 0 F ,  sur le Chapi t re  961-1 Art icle  6409-12  du B udge t  

Dépar tementa l ,  à titre de par t ic ipat ion au fonc t i onnem en t  du Syndica t  Mixte•  

- de  donne r  dé léga t ion  à la C o m m i s s i o n  Pe rmanen te  du  Conse i l  Généra l  pou r  f ixer  
les  moda l i t é s  de  l ibérat ion de la par t ic ipat ion dépar tementa le .  
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

SYNDICAT MIXTE 

POUR L'AMENAGEMENT ET LA GESTION DE 

LA ZONE D'ACTIV]TES ECONOMIQUES DE SAINT°GEOURS DE MAREMNE 

STATUTS 

TITRE 1er 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 - CONSTITUTION DU SYNDICAT 

En application des articles L 5721-2 et L 5722-1 et suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il est formé en~'e: 

a) le Dépar[ement des LANDES, 

b) lekSyndicat Inter¢ommunal à Vocation Unique pour la mise en place, la 
participation des Communes au Syndicat Mixte pour l'acquisition, l 'aménagement et 
la gestion de la zone d'acgvités économiques de Saint Geours de Maremne, 

un Syndicat Mixte qui prend la dénomination de : 

« SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT ET LA GESTION DE LA ZONE 
D'ACTIVlTES ECONOMIQUES DE SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE» 

A R T I C L E  2 - O B J E T  D U  S Y N D I C A T  

Le Syndicat Mixte a pour objet : 

- l'acquis/t/on de terrains, . , 
- l 'aménagement de la zone d activités économiques d'intérèt départemental, 

située sur le territoire de la commune de SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, 
- ainsi que la gestion et la commercialisation de cette zone. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Ces opérations pourront ètre réalisées en tout ou partie dans te cadre d'une 
zone d'aménagement concerté à la suite de l'intervention de conventions. 

A R T I C L E  3 - D U R E E  DU SYNDICAT ET S I E G E  

Le SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT ET LA GESTION DE LA 
ZONE D'ACTIVITES ECONOMIQUES DE SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE est 
constJtué pour une durée illimitée. 

Son siège est fixé au Conseil Général - rue Victor Hugo - à MONT-DE- 
MARSAN. 

Les réunions du Syndicat Mixte pourront se tenir, soit au Siège du Syndicat, 
soit à la Mairie de l'une des Communes incluses dans le périmètre du SlVU. Le 
choix du lieu de tenue de Ia réunion suivante sera déterminé par le Comité Syndical 
à l'issue de chaque réunion. 

A R T I C L E  4 - ADMISSION DE N O U V E A U X  M E M B R E S  - RETRAIT  

a) Des E.P.C.I. et collectMtés autres que celles primitivement syndiquées 
pourront ultédeurement adhérer au Syndicat, après acceptation par Je Comité 
Syndical et accord des assemblées délibérantes des membres du Syndicat, dans les 
conditions de dëlai et de majorité prévues pour les syndicats de communes. 

b) Le retrait d'un membre du Syndicat Mixte s'effectue conformément aux 
disposiSons du Code Général des Colle¢tMtés Territoriales. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

TITRE 2 

ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

ARTICLE 5 - CONSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé de 20 (vingt) 
représentants désignés par ]es collectivités, comme suit : 

- 11 délégués titulaires et 11 déiégués suppléants pour le Département des 
Landes 

- 9 déiégués titulaires et 9 déiégués suppléants pour le SIVU ~ 

ARTICLE 6 - C O N S T I T U T I O N  DU BUREAU 

Le bureau est formé de 4 membres composés du Président, des 2 Vïce-  
Présidents et du Secrétaire. 

A R T I C L E  7 - C O N S T I T U T I O N  DE C O M M I S S I O N S  

Le Comité Syndical peut constituer des commissions en tant que de besoin 
pour l'étude des questions se rapportant à l'objet du Syndicat. 

Le nombre, ta composition, les attributions et le fonctionnement de ces 
commissions seront fixés par délibérat~on du Comité Syndical. 

ARTICLE 8 -AI'rPJBUTIONS DU COMITE SYNDICAL 

Le Comité Syndical est chargé d'adminis~'er et de gérer le Syndicat et de 
prendre toutes mesures nécessaires pour répondre à cette mission. 

Dans ce but, il exerce notamment les att~butJons suivantes : 

1 ° -  il délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises et qui intéressent le 
fonctionnement du Syndicat ; 
2 ° - il crée, conformément aux disposigons en vigueur, tous services qu'il juge utiles 
pour l'accomplissement de sa mission ; 
3 ° - il fixe la liste des emplois ; 

4 = - il approuve les programmes de travaux et d'activités, vote les moyens financiers 
correspondants et répartit les charges ; 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin~Juillet 2000 1 5 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

5 ° - il vote le budget et approuve les comptes ; 

6 ° -  il autorise le Président é contracter/es emprunts nécessaires au financement 
des programmes qu'.il aura précédemment définis ; 

7 ° - il décide des conditions d'exécution, de gestion et d'utilisation des équipements ; 

8 ° - il organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages ; 

£° - il autodse le Président à intenter et soutenir toute action contentieuse tant en 
demande qu'en défense et à accepter toute transaction ; 

10 ° - il délibère sur les modifications à apporter aux statuts. 

ARTICLE 9 - FONCTIONNEMENT DU COMITE SYNDICAL 

Le Comité se réunit sur convocation de son Président au moins une fois par 
semestre au siège du Syndicat ou dans une des Communes inctuses dans le 
pédmètre du SlVU ainsi qu'il est dit à l'article 3 des présents statuts. 

Le Comité Syndioel peut être également convoqué à la demande du tiers au 
moins de ses membres. 

Le délégué supp]éant est appel~ à siéger au Comité Syndical avec voix 
délibérative, en cas d'empêchement du délégué titulaire. 

En cas d'empëchement du délégué suppléant, un délégué titulaire peut 
donner procuration à un autre dé]égué. 

Pourra en outre ètre invitée à siéger avec voix consultative au Syndicat, toute 
personne que le Président jugera opportun d'associer à ses travaux. 

ARTICLE 10 - FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTIONS DU BUREAU 
« 

Le Bureau se réunit sur convocation du Président. 

Le Bureau peut ètre également convoqué à la demande du tiers au moins de 
SeS membres. 

Le Bureau peut par al~légation du Comité Syndical ètre chargé du règlement 
de certaines affaires à Fexception des attributions ftxées à rartide L 5211.10 du 
Code Général des Co[lec'dvités Territoriales. 

Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des travaux du 
Bureau. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Géné~l 

ARTICLE 11 -ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT 

Le Président convoque aux séances du Comité et du Bureau. 

II dirige les débats et contrSle les rotes. 

Il prépare et exécute les déiibérations du Comité. 

Il est l 'ordonnateur des dépenses et il prescrit rexécution des recettes du 
Syndicat. 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux V]ce- 
Présidents et, en l'absence ou en cas d'empèchement de ces derniers, à d'autres 
membres du Bureau. 

Ces délégatJons subsistent tant qu'elles ne sont pas rapport~es. 

ARTICLE 12 -ATTRIBUTIONS DES VICE-PRESIDENTS ET DU SECRETAIRE 

Les V]ce-Présidents remplacent dans l'ordre de nomination le Président en 
cas d'absence ou d'empêchement. 

Le Secrétaire veille à la tenue du registre où sont consignés les procès- 
verbaux des délibéra~ons du Comité Syndical. 

ARTICLE 1~3 - MODIFICATIONS DES STATUTS 

Les statuts peuvent être modifiés dans les conditions fixées par l'article 
L 5211.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT. Conseil Gënëral des Landes - Juin~Juillet 2000 1 7 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

TITRE 3 

DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

ARTICLE 14 - BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 

Le Syndicat pourvoit sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à 
raccomplissement de Sa mission et à celles pouvant découler des responsabi[ités 
qu'il prendrait dans l'exploitation ou qui en résulteraient. 

ARTICLE 15  - RECETTES DU SYNDICAT 

Les recettes comprennent : 

1 ° -  les revenus des biens meubles et immeubles qui constituent le patrimoine du 
Syndicat ; 

2" - les revenus des dons et legs ; 

3 ° -  le produit des taxe-s, redevances et contributions correspondant aux services 
essurés ; 

4 ° - les pa~cipations des administrations, associations et particuliers à titre de fonds 
de concours et notamment les soldes résultant des opérations d'aménagement ; 

5 ° - la contribu~don des collectivités membres ; 

6 ° - les subi, entions de l'Union Européenne, de l'Etat et des Collectivités locales, ou 
de leurs E.P.C. I .  ; 

7 ° - les emprunts ; 

8 ° - le produit des taxes que le Syndicat sera autorisé à percevoir en vertu des lois et 
règlements. -~. 

A R T I C L E  16  P A R T I C I P A T I O N  D E S  C O L L E C T I V I T E S  M E M B R E S  AUX 
D E P E N S E S  D U  S Y N D I C A T  

La conitibu'don des Collectivités aux dépenses qu'aura à supporter le Syndicat 
est f]xée de la manière suivante : 

- Département des Landes: 70 % (soixante-dix %,~ 
- SIVU : 30 % (Ëente %) 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

ARTICLE 17- MISE A CISPOSITION DES BIENS 

Une convention sera conclue entre le Syndicat Mixte et la commune de Saint 
Geours de Maremne pour définir [es conditions administratives et f~nandères-de 
cession des terrains par la commune de Saint Geours de Maremne, au profit du 
Syndicat Mixte. 

ARTICLE t8-  

Sous réserve des dispositions particulières contenues dans les présents 
statuts, le présent Syndicat Mixte sera soumis aux rëgles édictées poudes syndicats 
de communes par le Code Général des Collectivités Territoriales, 5ème partie, fivre 
II, chapitre II, article L 5212.1 à 34, et pour autant qu'il n'est pas dérogé à ces 
dispositions par les a~ctes L 5721.1 à 5722.6 relates aux Syndicats Mixtes. 

Fait à le 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Projet de création d'un syndicat mixte pour l'industrialisation du canton de S O R E  

Le Conseil  Général  décide : 

- de se prononcer favorablement  pour procéder  à la création du "Syndicat Mixte 
pour l ' industrialisation du Canton de SORE"  en partenariat avec le "SIVOM du 
Canton de Sore" destiné a développer une implantation industrielle, artisanale ou 

commercia le  sur  le secteur du Canton. 

- d 'adopter en conséquence les statuts dudit  Syndicat,  ci-après de la page 20 à 25 et 
d 'autoriser M. le Président du Conseil Général  a les signer. 

- d e  procéder, conformëment  à l 'article 5 des statuts, à la désignation des 
Conseil lers  Généraux suivants pour s iéger  au Comité Syndical en tant que 
représentants du Département  des Landes : 

Titulaires 

M. Henri  E M M A N U E L L I  
M. Jean Marie  B O U D E Y  
M. Dominique C O U T I E R E  
M. Guy D E S T E N A V E  
M. Ala in  D U T O Y A  
M. Michel H E R R E R O  

Suppléants 

• M. Robert CABE 
• M. Jean Claude DEYRES 
• M. Jean Marc  BOINE 
• M. Jean SALINAS 
• M.  Jean B O U R D E N  
• M.  Pierre D U F O U R C Q  

SYNDICAT MIXTE 

POUR L'INDUSTRIALISATION DU CANTON DE SORE 

STATUTS 

TITRE 1er 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 - CONSTITUTION DU SYNDICAT 

En application des articles L 5721-2 et L 5722-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, fl est formé entre: 

a) le Département des LANDES, 

b) le SIVOM du canton de SORE, 

un Syndicat Mixte qui prend la dënomination de : 

k « SYNDICAT MIXTE POUR L'INDUSTRIALISATION DU CANTON DE SORE» 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

A R T I C L E  2 - OBJET  D U  S Y N D I C A T  

Le Syndicat Mixte a pour objet : 

- l'étude, la création et la gestion d'une usine relais ou toute opération de nature 
immobilière & vocation économique sur le territoire du SIVOM de Sore, en vue 
de sa location ou de sa vente à un industriel, artisan ou commerçant. 

- Ces opérations pourront être rëa]isées en tout ou partie à la suite de l'intervention 
de conventions. 

ARTICLE 3 - DUREE DU SYNDICAT ET SIEGE 

Le SYNDICAT MIXTE POUP~ L'INDUSTRIALiSAT~ON DU CANTON DE SORE est 
constitué pour une durée illimitêe. 

Son siège est fixé au Conseil Général - rue Victor Hugo - à MONT-DE-MARSAN. 

Les réunions du Syndicat Mixte pourront se tenir, soit au Siège du Syndicat, soit à la 
Mairie d'une Commune membre du SIVOM. Le choix du lieu de tenue de'la réùnion 
suivante sera déterminé par le Comité Syndical, à l'issue de chaque rêunion. 

ARTICLE 4 - ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

Des E.P.C.I. et collectivités autres que celles primitivement syndiquées pourront 
ultërieurement adhérer au Syndicat, après acceptation par le Comité Syndic.al et accord 
des assemblées dé[ibérantes des membres du Syndicat, dans les conditions de dêlai et de 
maiorité prévues pour les syndicats de communes. 

TITRE 2 

ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

ARTICLE 5 - CONSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé de 10 (dix) représentants 
désignés par les co[]ectivitës, comme suit : 

> 6 délégués titulaires et 6 délégués suppléants pour le Département des Landes 

\ ~. 4 délégués titulaires et 4 délêgués suppléants pour le SIVOM de Sore. 

ARTICLE 6 - CONSTITUTION DU BUREAU 

Le bureau est formé de 4 membres composés du Président, des 2 Vice-Présidents et du 
Secrétaire. 
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D E I l B E R A  TIONS 

Consei l  Général  

ARTICLE 7 - C O N S T I T U T I O N  DE COMMISSIONS 

Le Comitë Syndical peut constituer des commissions en tant que de besoin pour l'étude 
des questions se rapportant à l'objet du Syndicat. 

Le nombre, la composition, les attributions et le fonctionnement de ces commissions 
seront fixés par délibêration du Comité Syndical. 

ARTICLE 8 - A'I'£RIBUTIONS DU COMITE SYNDICAL 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer et de gérer le Syndicat et de prendre toutes 
mesures nécessaires pour répondre à cette mission. 

Dans ce but, il exerce notamment les attributions suivantes : 

"t 0) il délibère sur toutes les questions qui lui sont soum[ses et qui intéressent 
le fonctionnement du Syndicat ; 

2 °) il crêe, conformêment aux dispositions en vigueur, tous services qu'il juge 
utiles pour l'accomplissement de sa mission ; 

3 °) il fixe la liste des emplois ; 

4 °) il approuve les programmes de travaux et d'activités, vote les moyens 
financiers correspondants et répartit les charges ; 

5 °) il vote le budget et approuve les comptes ; 

6°1 il autorise le Président à contracter les emprunts nécessaJres au 
financement des programmes qu'il aura précédemment dêfinis :. 

7 °) il dëcide des conditions d'exéc,',tion, de gestion et d'utilisation des 
équipements ; 

8 °) il o~anise l'entretien et 1"exploitation des ouv~'ages ; 

9 °) i1 autorise le Président à intenter et soutenir toute action contentieuse tant 
en demande qu'en défense et à accepter toute transaction ; 

10 °) il délibère sur tes modifications à apporter aux statuts. 

ARTICLE 9 - F O N C T I O N N E M E N T  D U  C O M I T E  S Y N D I C A L  

Le Comité se réunit sur convocation de son Président au moins une fois par semestre au 
siège du Syndicat ou à la mairie d'une Commune membre du SIVOM ainsi qu'il est dit à 
l'article 3 des présents statuts. 

Le Comité Syndical peut être également convoquê à la demande du tiers au moins de ses 
membres. 

Le délégué suppléant est appelé à siëger au Comité Syndical avec voix délibérative, en 
cas d'empêchement du dêlégué titulaire. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

En cas d'empêchement du dëlêgué suppléant, un délégué titulaire peut donner 
procuration à un autre délégué. 

Pourra en outre être invitëe à siéger avec voix consultative au Syndicat, toute personne 
que le Président jugera opportun d'associer à ses travaux. 

ARTICLE 10 - FONCTIONNEMENT ET A'I-rRIBUTIONS DU BUREAU 

Le Bureau se réunit sur convocation du Président. 

Le Bureau peut être également convoqué à la demande du tiers au moins de ses 
membres. 

Le Bureau peut par délëgation du Comité Syndical erre chargë du règlement de certaines 
affaires à l'exception des attributions fixêes à l'article L 5211.10 du Code Général des 
Collectivitês Territoriales. 

Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des travaux du Bureau. 

ARTICLE 11 -A 'N 'R IBUT IONS DU PRESIDENT 

Le Président convoque aux séances du Comité et du Bureau. 

Il dirige les débats et contr(31e les rotes. 

Il prépare et exêcute les dêlibérations du Comité. 

I[ est l'ordonnateur des dêpenses et il prescrit l'exéoution des recettes du Syndicat. 

Il est seul chargé de Yadministration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en 
['absence ou en cas d'empêchement de ces derniers, à d'autres membres du Bureau. 

Ces "détêgations subsistent tant qu'elles ne sont pas repportées. 

ARTICLE 12 - AI"i"RIBUTIONS DES VICE-PRESIDENTS ET D U  SECRETAIRE 

Les Vice-Présidents remplacent dans l'ordre de nomination le Président en cas d'absence 
ou d'empèchement. 

Le Secrétaire veille à la tenue du registre où sont consigné~ les procès-verbaux des 
déi'ibérations du Comité Syndical. 

ARTICLE 13 - M O D I F I C A T I O N S  DES STATUTS 

Les statuts peuvent être modifiés dans les conditions fixées par l'article L 5211.20 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

. TITRE 3 

DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

ARTICLE 14 - BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 

Le Syndicat pourvoit sur son budget à toutes les dëpenses nëcessaires à 
l'accomplissement de sa mission et à celles pouvant découler des responsabilités qu' i l  
prendrait dans l'exploitation ou qui en résulteraient. 

1 ° ) 
du Syndicat; 

2 ° ) 

3 ° ) 

ARTICLE 15 - RECETTES DU SYNDICAT 

Les recettes comprennent : 

les revenus des biens meubles et immeubles qui constituent le patrimoine 

tes revenus des dons et legs ; 

le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux 
services assurés ; 

4 °) les participations des administrations, associations et particuliers à titre de 
fonds de concours et notamment les soldes rësultant des opérations d'aménagement ; 

5 °) la contribution des collectivités membres ; 

6 °) tes subventions de l'Union Européenne, de l'Etat et des Collectivités 
locales, ou de leurs E.P.C.L ; 

7 ° ) les emprunts ; 

8 °) le produit des taxes que le Syndicat sera autorisê à percevoir en vertu des 
lois et règlements. 

ARTICLE 16 - PARTICIPATION DES COLLECTIVITES MEMBRES AUX DEPENSES D U  
SYNDICAT 

La contribution des Collectivités aux dépenses qu'aura ~. supporter le Syndicat est f ixée 
de la manière suivante : 

- Département des Landes : 90 % (quatre vingt dix %) 

- SIVOM du canton de Sore : 10 % (dix %) 
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ARTICLE 17 - MISE A DISPOSITION DES BIENS 

Une convention sera conclue entre le Syndicat Mixte et le SIVOM du canton de Sore 
pour définir [es conditions administratives et financières de cession des terrains par le 
SIVOM du canton de Sore, au profit du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 18- 

Sous réserve des dispositions particu]iêres contenues dans les présen~ statuts, le prësent 
Syndicat Mixte sera soumis aux règles édictées pour les syndicats de communes par le 
Code Cënêral des Collectivités Territoriales, 5ême partie, livre II, chapitre II, article L 
5212.1 à 34, et pour autant qu'il n'est pas dérogé à ces dispositions par [es articles L 
5721.1 à 5722.6 re]atifs aux Syndica~ Mixtes. 

Fait à le 

Le Président 
du SIVOM du Canton de SORE 

Le Président 
du Conseil Général des Landes 

Jean Marie BOUDEY Henri EMMANUELLI 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Syndicat  Mix te  pour l 'Aménagement  du Parc d'Abesse  

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la participation départementale au fonctionnement de l'année 
2000 du Syndicat Mixte pour l'aménagement du Parc d'Abesse s'élevant à un 
montant de 531 000 F et correspondant, conformément aux statuts dudit Syndicat 

à 80% des charges de fonctionnement. 

- d e  procéder en conséquence à la Décision Modificative n ° 1-2000 aux 
inscriptions budgétaires suivantes, en complément de la délibération n ° K g du 
Budget Primitif2000 : 

Chapitre 96 I- l  Article 6409-2 120 000 F 
Chapitre 912-9 Article 130-142 - 120 000 F 

Union Départementa le  des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative (UDOT-SI)  

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder à l'Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats 
d'Initiative (UDOT-S1) les subventions suivantes et de procéder à la Décision 
Modificative n ° 1-2000 aux inscriptions budgétaires correspondantes : 

• Chapitre  914-09 Article 130-119 ............................................ 109 000 F 
pour l'acquisition de matériel de bureau 
et d'équipements de bureautique 

• Chapitre  961-4 Article 657 ....................................................... 14 000 F 
subvention exceptionnelle de fonctionnement 
au titre de la charge supplémentaire liée à 
l'installation dans de nouveaux locaux. 

Actions dans le domaine de  l'agriculture 

Le Conseil Général décide : 

! - Acquisition de parts sociales : 

- d'inscrire un crédit complémentaire d'un montant de 100 000 F, destiné à l'aide 
accordée dans le cadre de l'acquisition de parts sociales de société coopérative 
agricole dans la filière foie gras, sur le Chapitre 914-07 Article 130-80 de la 
Décision Modificative n ° 1-2000. 

Il - Programme d'action pour l'armagnac : 

- d'adopter le règlement figurant en annexe pages 27 et 28 d'Aide à la conservation 
des vins de distillation et au vieillissement de l'armagnac, dans le cadre du 
programme d'action mis en oeuvre par le Bureau National Interprofessionnel de 
l'Armagnac et au titre de la mise en conformité des producteurs avec la "Charte - 
Qualité", et d'en fixer la mise en application à la date de la présente délibération. 

- d e  préciser que les crédits nécessaires seront à prélever iur l'enveloppe d'un 
montant de 200 000 F inscrite au Budget Primitif 2000 par délibération n ° D 4 
(Chapitre 914-07 Article 130-201) et dans la limite de celle-ci. 
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DELtBERA TIONS 
Conseil Général 

AIDE A LA CONSERVATION DES VINS 
DE DISTILLATION ET AU VIEILLISSEMENT 

DE L'ARMAGNAC 

Article 1er - 

Une aide départementale est accordée aux agriculteurs pour améliorer ]a conservation des 
vins de distiJlafion et le vi¢i)2issement de l'Armagnac, dans le cadre de la mise en cooEurmloe avec 
la "Charte Q~l i té" .  

Pour les exploita~ons sociétaires, seules sont retenues ]es socidtés civiles dem les associés 
exploimnts détiennent plus de 50 % du capital social. 

A r t i c l e  2 - 

Pour ouvrir droit à une subvention, les conditions suivantes doivent ê~e satisfaites : 

- rexploitation agricole doit être simëc dans la zone d'Appellation d'Origine ConmSlëe Bas 
Armagnac Landais, " 

- ragric)zltcur doit êu'e détenteur d'un compte a c ~  et individualisé (compte référencë 
individuellement au B.N.LA. et attestant d'une acdvité rêelle de produc~on et de 
commcrcialisution). Les jetmes agriculteurs qui s'ins'mllent s a ~  avoir de passé viticole Armagnac 
peuvent bénéficier de ces aides, 

- l'agrlculteur doit ëlze imm~u-lauié à la Mumali~ Sociale Agricole des Landes et à 
rO.N.I.V.I.N.S. (omoe National Interprofessionnel des V i ~ ) .  La déclm'ation de ~colte devra 
indiquer le volon~ de vin destiné/L la distfllation d'Armagnac, 

- ragriculteur doit être en règle avec la règlementation de dg'clasation aux dotm~es et avec la 
décla=,-~on de stocks B.N.LA. 

Article 3 o 

L'i*~=rvenfion porte sur les mvestiss¢m=~.ts st~v--=ms : 

• A m é U o r a t ~ o n  d e  I~  cuvelle 

Plafond subvemionn~ble paz ~'ploimtion. .................................. 30 000 F H.T. 

Monm.m de l 'aide ........................................................... 20 % du montant H.T. 

• Disoosi t i f  de oroZeetJon contre l 'oxvdzt ion  

plafond subvcnnonnnble par ~ l o i m t i o n .  .................................. 10 000 F ~ T .  

Monture de l 'aide ......................................................... 20 % du momnnt H.T. 

• A m é l i o r - a t i o n  d e  l a  f f i ~ i l l e  

Plzfond subventionnzble par ~'p]oiIation : ............................ lO p ioe~  neuves 
de 420 1 sur la durée du programme 

Montant de l 'aide ........................................................... 20  % du montant H.T. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

• Rënovat~on des chais 

Plafond subv¢ationaable par exploitation ................................... 50 000 F H.T. 

Montant de l 'aide ........................................................... 20 % du maamnt H.T. 

Dans le cadre d 'us  GAEC su d'une E ,OE,  le plafond subventionnable par exploioEtion peut 
è~c multiplié par le nombre d'associés exploitants (chef d'exploitation à la Mutualité Sociale 
A=c,-i-icole) dans la 1h~ite de quau'e. 

Article 4 - 

L'agriculteur bénéficiant d'une aide à la conservation des vins dE distiIlation et de 
viei]lissc~oEt de J'A.rmagnac s'engage par une dëc]aration manuscz-he à produire  pendam u~e 
pëñode de cinq années à compter de la d~te de la demande et à respecter la "charte qualité" avoe 
un vieil]J,ssement minimal de six ans pour 50 % au moins de son stock, 

Toute aide ind8.ur¢nt v~rséc ou correspond.~t ~ des engagcmcn~ pris mms non tenus envers 
le B.N.I.A. fait l'objet d'un remboursement au Conseil OEudral par le bdnëficlaire de la subv~ntiom 

ç_ 

Art ic le  5 - 

Les dossiers de demandes seront adrcssës ~ M. le Président du Conseil Génér~ qui les 
soum~:n-a pour avis au C o m i t é  de Pilotage da Bm-aau National I.~erProf¢ssionJacl de l 'Azn~~ac, 
Le dossier est constimé des pièces suivames : 

I)  use fiche de r¢ns=gn¢=¢nts p u r ~ t  des ~ n s e i g a e m ~ =  sur r a g n c v ~ ~  ¢: son z~Ustion à 
la démarche qualioe, 

2) le relevé parcellaire d'exploimdoa, 

3) la d~la~fion O.N.LV.LN.S, 

4) use fiche d'aE'allation à la Muma.li~ Sociale Agricole en ~ t  que chef d'¢xploitatioa, 

5) u s  mlev~ d'idenu~é baacaim, 

6) les devis d'investissemems. 

Art icle 6 - 

Les é ~ s  de dcmand~ de subvention seront soumis pour d~cision ~ la Commission 
Permanente du Conseil Général  

Le versem~t  de la subven~on iuterv'ioE~ sur production des f a t a l s  et su prorata des 
inv¢~sseme~s vlfecfivemvat rëz]Lsé~. 
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DELIBERA TIONS 

Consei l  Général  

IIl - G.I.E. FOREXPO : 

- de se prononcer favorablement sur le principe d'une subvention dëparternentale à 
hauteur de 122 500 F à titre de participation aux frais de fonctionnement de 
l'année 2000 de la cellule permanente chargée du développement et de la 
commercialisation au sein du G.I.E. FOKEXPO. 

- d'inscrire le crëdit correspondant à la Décision Modificative n ° 1-2000, Chapitre 
962-8 Article 657 du Budget Départemental. 

-de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Généra[ pour 
approuver les termes de la convention afférente à intervenir entre le Département 
des Landes, le Département de la Gironde, le Conseil Régional d'Aquitaine et le 
G.I.E. FOREXPO, fixant les modalités de libération de la subvention et autoriser 
M. le Président du Conseil Général à la signer. 

M i s e  en  p l a c e  d u  r é s e a u  p a t r i m o n i a l  d e  c o n n a i s s a n c e  des  e a u x  s o u t e r r a i n e s  

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement pour la mise en place dans le Département d'un 
réseau patrimonial de connaissance des eaux souterraines sous la responsabilité de 
l'Agence de l'Eau Adour-Garonne s'appuyant sur notre réseau de surveillance des 
aquifères. 

- de procéder à ce titre, à la Décision Modificative n ° 1-2000 aux inscriptions 
budgétaires ci-après : 

• en Dépenses : 

* Chapitre 902-9 Article 2147 ............................................................ 235 000 F 
dont : 30 000 F pour l'acquisition de matériel de mesure qualitative 

140 000 F pour la création de sites de mesures piézométriques 
45 000 F pour la constitution d'un stock de maintenance 
20 000 F pour la réhabilitation des sites existants 

* Chapitre 932-9 Article 633 ................................................................ 20 000 F 
Acquisition de petit matériel 

* Chapitre 932-9 Article 6314 .............................................................. 20 000 F 
Entretien de matériel 

* Chapitre 937-9 Article 6313-6 ......................................................... 300 000 F 
Surveillance qualitative (analyses) 

• en Recettes : Participation de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne 

* Chapitre 902-9 Article 1059 ............................................................ 235 000 F 
* Chapitre 937-9 Article 7379-2 ......................................................... 340 000 F 

-de  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver les termes de la convention afférente à intervenir avec l'Agence de l'Eau 
Adour-Garonne et autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer. 

D o m a i n e  D é p a r t e m e n t a l  d ' O g n o a s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Domaine 
Départemental d'Ognoas réunie le 20 Juin 2000. 

- d'adopter pour le Domaine Départemental d'Ognoas : 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

1°) Compte Administratif 1999 

Prëvu 

Section d'investissement 

Dépenses 
Recettes 

Réalisé  

6 056 279, 36 F 
6 056 279, 36 F 

867 532.05 F 
I 829 949, 30 F 

Excédent ] 999 
(Repris à la DM 1-2000) 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 
Recettes 

5 504 638, 89 F 
5 504 638.89 F 

962417.25F 

4957223 . [3  F 
4 868 545, 53 F 

Déficit 1999 88 677, 60 F 

(Repris à la DMI-2000) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 5 002 418 F 
Section de Fonctionnement 8 460 679 F 

incluant les inscriptions budgétaires relatives à la situation des stocks dont le détail 
figure ci-après : 

S T O C K S  B P  2 0 0 0  D M I  2 0 0 0  B P  + DM1  

OEPENSES 

31 Stocks rna~ères prerr~~'es 11 000 19 000 3 00C 

32 Sto¢ks-Approvisionnernents 407 000 264 0 0 0  671 O0C 
35  Stocks proOuits finis 3 754 000 3 617 000 7 371 00C 

37 Stocks marchandises 21 000 14 000 i 35 00C 

60  Vañat~ons de stocks 8 000 647 000! 655 00C 
71 Produ¢~ons stockëes 5 00[ 7 283 00( 7 288 00C 

Total Depenses 4 206 000 11 844 0et 16 0,S0 00C 

RECErl"ES 

31 Stocks matières premières 11 000 30 00C 41 00C 

32 Sto¢ks-Approvisionnernento 407 000 256 00[ 663 00C 

35 Stocks produits finis 3 754 000 3 444 00C 7 198 ~C 
37  Stocks mar¢handises 21 000 20 00C 41 00C 
60  Vanat~ns de stocks 8 000 628 OOt 636 OOC 
71 Produc=ions ste:dt~es 5 000 7 466  00( 7 471 OOC 

Total  R e ¢ e t t ~  4 2 0 6 0 0 0  1 t8441)00 i  16 OSO OOC 

- de se prononcer favorablement : 

• dans le cadre du recrutement de personnel saisonnier, pour 
• fixer à 800 le nombre maximum de journées de travail à réaliser par des 

sa[ariés saisonnier's, 
. autoriser Ici. le Président du Conseil Général à signer les contrats afférents et 
les avenants éventuels. 

• dans le cadre de la réorganisation du travail et plus particulièrement au titre des 
astreintes du week-end, pour autoriser M. le Président du Conseil Général à 
signer les avenants afférents aux contrats de travail des agents concemés du 

Domaine. 
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DELIBERA T IONS 

Conseil  Généra l  

L a b o r a t o i r e  D é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de ia Commission 
Départemental réunie le 20 Juin 2000. 

- d'adopter pour le Laboratoire Départemental 

I °) Compte Administratif 1999 : 

Pré,m Réalisé 

Section d'Investissement 

Dépenses 1 929 946, 30 F 
Recettes 1 929 946, 30 F 

Déficit des Restes à réaliser 
Excédent 1999 
(repris à la DM1-2000) 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 19 385 400, 00 F 
Recettes 19 385 400, O0 F 

Excédent des Restes à réaliser 
Déficit 1999 
(Repris à la DM1-2000) 

de Surveillance du Laboratoire 

Restes à RéaIiser 

1 601 157, 23 F 
1 769 312, 12 F 

168 154, 89 F 

321 603, 89 F 
153 449, O0 F 

168 154, 89 F 

18560252, 78 F 
14914922,31 F 

3 645 330, 47 F 

] 432 000, O0 F 

1 432 000, 00 F 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2000 qui sëquifibre en Dépenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 321 603, 89 F 
Section de Fonctionnement 3 832 000, 00 F 

- d'accorder au Laboratoire Départemental les aides suivantes, et de procéder aux 
inscriptions budgétaires correspondantes à la Décision Modificative n ° 1-2000 du 
Budget Principal, Chapitre 968 Article 6409-051 : 

• 2200 000 F 
l'accréditation 

• 200 000 F 
stratégie de 
l'accréditation. 

Participation du Départemem aux frais de procédure de 

Participation départementale pour la mise en oeuvre d'une 
communication et de promotion liée à l'obtention de 

V o i r i e  D é p a r t e m e n t a l e  - A j u s t e m e n t s  B u d g é I a i r e s  

Le Conseil Général décide : 

I - A[ustements budgétaires 

- d'approuver : 

• le programme complémentaire de voirie et les ajustements budgétaires 
correspondants présentés en annexe I (page 32), 

• les ajustements du programme d'entretien routier tels que figurant en annexe Il 
(page 33). 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

Chap~e l AtlJcle 

~10-16 J 130-5 
~01-101 233-204 
901-101 : 233-230 
~01-101 233-952 
~01-101 233-236 
~31-101 233-142 
~01-101 233-237 
~01-101 233-213 
~01-101 233-258 
~01-101 Z33-259 
~01-101 ~33-260 
)01-101 233-411 
g01-101 233-413 
~01-101 Z33- 
~01-102 233-245 
~01-102 233-290 
~01-I02 233-269 
~01-I02 : 233-424 
~01-103 233-229 
~01-103 233-438 
90%103 233-113 
901-103 233-116 
901-103 233-118 
@01-103 233-119 
901-103 233-150 
901-103 233-155 
90%103 233-156 
901-103 233-214 
901-103 233-215 
901-103 233-220 
901-103 233-263 
901-103 233-278 
90%103 233-435 
901-103 233-436 
901o103 233-167 
901-103 233-454 
901-103 233-170 
901-190 233- 
901-104 233-O89 
901-105 233-703 
901-105 233-710 
901-105 233-7O4 
90"~-105 233-717 
901-105 233-731 
901-105 233- 
961-11 233-.60 
901-11 233-61 
901-11 23~-61 
901-11 233-61 
S01-11 233-61 
901oll 233-61 
901-11 233-64 
190%11 1233..64 
i901-11 1233-70 
901-11 190%11 1233-70 

1233-70 
912-1 130-191 
912-1 130-191 
912-1 130-191 
912-t 130-191 
]12-I 1130-191 
)12-1 i130-191 
}12-1 ' 130-191 
)12-1 130-191 
~12-1 130-126 
~12-1 130-16 

PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS ROUTIERS 

AJUSTEMENTS BUDGETAIRES 

Désignation Credits Voies 

Construc/JOn$ su0alvlslon$ 1 87g 000 
SignatisaSon de ja~onnement 200 900 
Fonds de concours RN 124 6 0O0 900 
RD 933 S ~ Carrefour Dumes 119 608 
Securite RD 924 - Carrefour Lamothe I 500 900 
PN - A4uzanx - RD 38 8 013 900 
RD 932 E - Rocade Mont-de-Matsan 1 280 261 
Renforcement RO 947 * Dax - Carrefour RD 32 r RD 129 533 555 
Secunté RD g47. DAX 500 900 
Secuntë carrefour Z A St-Paul 17 463 
Sècu#tb RD 947 1 RD430 Mousærdès 219 283 
Sé¢unte RD 33 Pey 350 000 
Sécudté RD 129 Dax girateire SDIS 106 135 
C. Rouit RD 33 Orthevielle - Tyrosse 36 340 
C. Rouit. RD 947 Castets - St Paul 446 647 
;ecudté RD 947 Car~four BC=gu à $augnac et Cambran 

S~:udté RD 41 Canes 500 000 
RI3 41 - Piste cyclabIe Cen~s 1 200 000 
Sécuntê RD 126 Car~,~ur Labenne 1 000 000 
C. Rouit RD 652 Capbreten - Labenne 3 431 
Sè~Jñte RD11 / RD 406 Carrefour Grenade 450 000 
CR RD 2 Hagefo~au - Geaune - A~re 1 538 534 
Renforcement RD 2 Baigts - St Cñcq Chalosse 33 600 
Renforcement RD 7 Tar¢as - Atsague 
Renforcement RD 32 Mugron - Dax 1 717 096 
Renforcement RD 29 ~.ax - Peyreh0rade 1 214 830 
Renforcement RD 12 St Laurent de Gosse 684 856 
Renforcement RD 6 St Lon- Port de Lannne 706 879 
Renforcement RI) 129 Dax- St Paul 385 931 

Carrefour RD 32 / RD 18 Mugron 304 938 
Sé¢udtê RD 10 ~ Poyanne 3 410 000 
ISécutit~ RI~ 3 Can~four Dor'~acq 
Séc~rit~ RD 42 ~ Ponfonx 345 910 
ISëcurité RD 37.2 a Narrosse 960 000 
'C. Rouit. RD 3 Le Leu,/- Souprosse 133 706 
C. Rouit. / RD 3 Mu9mn I Bak3ts i Donzacq 26 805 
Renf. Ch. RD 3 - Estibeaux- Pomaraz 1 000 000 
C. Rouit RD 41 - Ta~as - Rien 183 401 
Renforcement chaussëe RD 29 - DAX 750 900 
Renforcement RI) 22 
rx Voirie SubdL Peymhomde 1 175 193 

['rrave~e RD 341 RD 43 à Pisses 740 648 
rraveme RO 325 ~ Morcenx 1 000 OOO 
r taverne RD 417 ~, Peymhorade 1 200 000 
rtaveme RI) 13 ~t Heugas 765 480 
l'taverne RD 13 à Terds 6OO OO0 
traverse RD 399 t= Casteisarrazin 
~D 2 Pont a Bahus Soubi~n 750 OO¢ 
Rêfec~on OA RD 339 
Rêfs¢:~on OA RD 370 
)A- RI) 415 ~ poyattin 
)A- RD 7 à Castelnau Chalosse 
DA- R D  3 ~ Pomarez 
)A- RD 6 -  Le Le~~" 

DA- RD 322 ~ Saugnac 
DA- R D 1 4 2  à Castets 
DA- RD 374 ~ St--Mk:hekEscalus 
)A- RD 947 E ~ Castets 

=art traverse RD 56 La¢=-=be 90 00~ 
=art t~averse RD 2 St Cr~ 
=an. traverse RD 11 Le Frëche 
Part carrefour RE} 152 f 652 Capbreton 
Part. ~'avet-«e RD 368 pre¢ha¢q 
Part. '¢averse RD 376 Argelos 
Part_ can'efour RD / RN 117 Port de larme 
Part.Tx RD 110 à Vcq d'Audbat 
Subv. Dég~ts intempéries 
Subv. Communes non desservies / RD 

20O 00C 
2OO 00C 

i u ~P,L 

Aiustement 
Dé0enses Recettes 

+40 000 
-100 000 

-I 700 C00 
-119 OO0 
+200 OOO 
-1 O0 000 

-75 000 
-470 000 
+150 0C0 

000 
-68 090 

-350 0(30 
-2 50O 

+24 000 
+52 OOO 
+30 000 

+100 OOO +50 900 
+100 000 +25 000 
+200 000 +85 000 
+17 500 
«50 OOO 

-300 (300 
+110 000 

~ 1 0 0  
+45 200 
+98 000 

+ 108 000 
+22 200 
+90 300 
-39 600 

+150 (300 
+2 900 

-45 000 
+170 000 +70 OOO 
~'69 200 
÷53 000 
-200 (300 
+200 000 
-210 0OO 
+430 0OO 
+49 200 

+150  OO0 
+100 000 ~40 900 
+100 0O0 +40 (300 
+20 OOO 

+100 000 +100 900 
+5O (3OO 
+50 (30O 
-20 OO0 

-1CO CO0 
+55 OO0 
+400OO 
+25 OOO 
+35 000 
+17 000 
-6OOO 

-104000 
+110000 
+8O OO0 

+150000 
+70 000 

+275 OOO 
+180 OOO 
+100000 
+100 000 
÷15 000 

-140 000 
+140 000 
+<~¢, ~¢,lU 4-41U e~J 

3 2  BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin~Juillet 2000 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

VOIRIE DEPARTEMENTALE 

AJUSTEMENT DU PROGRAMME 
D'ENTRETIEN ROUTIER 

Chapi t re  
936-2 

a~.606 
a~.6313-1 
aR 6313-2 

a~ 633 
aoE 634 

Intitulé. 

PEEEgEUS.~ 

Fourniture de Voirie 
Entretien par le Parc 

! Entretien à l'entreprise 
, Acquisit ion de petit matëriel 
~, Electricité 

f 

• : ,  . . . i i : b  : " " T O T A L D E P E N S E S ~ ~ I ~  . . . : ' .  ~ .  

Inscr ip t ion ;: Ajustement 
B P 2 0 0 0  

t 

3 873 000 
13 409 000 
4 979 000 

544000  
73 0001 

D M  1 ' 2 0 0 0 •  

- 64000  
+ 227 000 
- 155 500 

- 9 000 
+ 1 500 

• , . . . .  w • ç : . .  
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- d e  procéder  en conséquence à la Décision Modif icat ive n ° 1-2000 aux 
inscriptions budgétaires  suivantes : 

• e n  d é p e n s e s  

Chapitre 901 I 196 500 F 
Chapitre 910.16  - 1 700 000 F 
Chapitre 912.1 970  000 F 
Chapitre 936.2 
Transferts  budgétaires  pour un montant  global de 228  500 F 

• e n  r e c e t t e s  

Chapitre 901 .10  410  000  F 

I I  - T r a v e r s e  d e  la  R D  6 2 6  à S a i n t - M a r t i n - d e - S e i g n a n x  

- d 'autoriser la Communauté  de Communes  du Seignanx à réal isei  sous sa maitrise 
d 'ouvrage l ' aménagement  de la traverse de la RD 26 à Saint-Mart in-de-Seignanx 
évaluée à 2 MF,  la participation du Département  estimée à 0 ,850 MF intervenant 
en 2 0 0 I  conformément  au programme triennal 2000 - 2002  approuvé par  
délibération du Conseil  Général n ° Ea  1 du 8 Février  2000. 

I I I  - D ë v i a t i o n  d e  S a i n t - S e v e r  - R é a l i s a t i o n  d ' u n  ouvrage  d ' a r t  

-d 'o rgan ise r  un concours d'architecture et d ' ingéniérie pour la conception d'un 
ouvrage d'art à réal iser  dans le cadre des travaux à intervenir pour la déviation de 

Saint-Sever.  

- d e  procéder,  conformément  à l 'article 314  Ter  du Code des Marchés Publics, à 
l 'élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste, des cinq Conseil lers  
Généraux ci-après et de leurs cinq suppléants pour siéger au jury  de concours de 

maïtrise d 'oeuvre : 

T i t u l a i r e s  

• M. Jean Marie  B O U D E Y  
• M. Christ ian C A Z A D E  
• M. Jacques D U C O S  
• M. Jean SALINAS 
• M. Jean S A R R A M A G N A N  

S u p p l é a n t s  

• M. Bernard S U B S O L  
• M• Alain S I B E R C H I C O T  
• M. Raymond G A R R I G U E S  
• M. Guy D E S T E N A V E  
• M. Pierre D U F O U R C Q  

- de donner  délégat ion à la Commission Permanente du Conseil  Général  : 

• pour  l 'approbation du programme de l 'op~ration et le règlement  du concours, 

• pour  arrêter la liste des candidats admis à concourir et désigner  le lauréat à 
l 'issue de la procédure après avis du jury.  

- d'autoriser M. le Président du Conseil  Général  à signer tous actes, conventions ou 
documents  à intervenir  dans le cadre de ces dispositions. 
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Grosses réparations d'ouvrages maritimes 
Dégats de la tempête 

Le Conseil Général  décide : 

- de réaliser  sous maïtrise d'ouvrage départementale ]es travaux de remise en état : 

• de deux digues de l 'embouchure du Courant  de Contls 
pour un montant de 2 500  000  F TTC 

• de la protection Sud de l'~pi de Capbreton 
pour un montant  de 750 000 F T T C  

- d 'approuver le montage financier présenté, à savoir : 

• Participation de l'Etat au titre du Plan Tempëte  
• Participation des Communes 
• Participation du Département 

- de procéder à la Décision Modif icat ive n ° 1-2000 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes,  soit : 

• en dépenses 

Chapitre 902.8 article 233.501 

• en recettes 

Chapitre 902,8  article 1051 
Participation de l'Etat 

Chapitre 902.8 article 1055 
Participation des Communes 

3 250 000 F 

[ 625 000 F 

650 000 F 

50% 
20% 
30% 

Répartition du PrOduit des amendes de police 

Le Conseil  Général  décide : 

- de retenir  au titre de la répartition des recettes procurées par le relëvernent des 
amendes de police recouvrées en 1999 : 

• en liste principale les dossiers prësentés par  les Communes  énumérées en 
annexe I (pages 36  et 37) représentant un montant global de subvention de 
2 244  650  F (2 179 850 F + 64 800 F report  Commune de Mauries),  

• en liste complémentaire  les dossiers présentes par  les Communes  énumérées en 
annexe II (page 38) pour un montant de subvention de 150 300  F étant précisé 
que ceux-ci  seront retenus priori tairement en cas de retrait  en cours d'année 
d'un projet de la liste principale ou lors de la répartition de la dotation 2000.  
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général  

S y n d i c a t  M i x t e  de Port d'  A l b r e t  Sud  - Modification des statuts 

Le Conseil Général décide : 

-de  solliciter de Monsieur le Préfet des Landes la modification des statuts du 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement de Port d'Albret Sud, l'article 2 étant 
complété comme suit : 

"Par ailleurs le Syndicat Mixte a pour objet l'~rude et l'aménagement des terrains 
limitrophes de la ZAC de Port d'Albret Sud, et classés au POS de la Commune de 
Soustons en zone ]VA". 

Régie Départementale de Transports des Landes 
Examen et approbation des comptes de l'exercice I 9 9 9  

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les comptes d'exploitation de la RDTL pour l'exercice 1999. 

- de prendre acte de l'excédent comptable s'~levant à la somme de 4 548 770, 66 F. 

-de  se prononcer favorablement conformément à l'article 15 du règlement 
intérieur de la RDTL : 

• sur l'affectation d'une partie de l'excédent comptable pour un montant de 
3 342 258, 66 F au fonds de réserve de la RDTL, à titre de provision pour 
renouvellement du matériel roulant, 

• sur le reversement de la part restante, soit 1 2 0 6 5 1 2 F  au profit du 
Département. 

- d'affecter ainsi qu'il suit la part revenant au Département et de procéder à la 
Décision Modificative n ° 1-2000 aux inscriptions budgétaires correspondantes à 
savoir : 

en Recettes : 

* Chapitre  968 article 727-2 1 206 512 F 

en Dépenses : 

• Chapi t re  903.13 article 130.88 
Subventions achats de cars par des Autorités Organisatrices 
de Second Rang 340 000 F 

* Chapitre  905.1 article 233.12 
Travaux gare routière, peintures gare routière de Dax 
et travaux divers 300 000 F 

• Chapitre  905.1 article 233 
Création aires d'arrêts sur RD hors agglomëration 460 000 F 

• Chapitre 968 ar t ic le6313.4 
Remplacement et entretien bornes d'arrêts 100 000 F 
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E l a b o r a t i o n  du  schéma d irec teur  de  l 'agg lomérat ion  de Bayonne  et du Sud des  

L a n d e s  - Part ic ipat ion du D é p a r t e m e n t  

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder au Syndicat Mixte pour l'élaboration du schéma directeur de 
l'agglomération de Bayonne et du Sud des Landes, une subvention de 100 000 F 

pour les études générales du schéma. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 913 article 130 de la Décision 
Modificative n ° 1-2000. 

P r o g r a m m e  d' invest i ssement ,  d e  maintenance  et de  gros  entretien dans  les 

bâ t iments  d é p a r t e m e n t a u x  

Le Conseil Général décide : 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 les crédits ci-après nécessaires à 
l'ajustement du programme 2000 des travaux à réaliser sur les bâtiments 
dëpartementaux : 

1 - Institut Universitaire de Formation des Maîtres de Mout-de-Marsan 

Chapi t re  903.11 art icle 232.30 

• Travaux d'aménagement des salles à manger 
et d'un office de réchauffage et de distribution des repas + I00 000 F 

• Installation d'un dispositif de contr61e d'accès 
automatique au restaurant 200 000 F 

• Travaux de renforcement de charpente de l'ancienne 
école annexe + 100 000 F 

11 - Domaine départemental d'Ognoas 

Chapitre 907.0 article 237.20 

• Etudes de maîtrise d'oeuvre nécessaires au réaménagement 
de l'exploitation agricole + 500 000 F 

• Réaménagement de la ferme Pasquet 750 000 F 

!II - Etablissement Médico-Sociaux 

- de procéder aux transferts de crédits ci-après : 

• Centre Médico-Social de Tartas 
Chapitre 904.09 article 232.91 - 350 000 F 
Chapitre 904.09 article 232.8 + 350 000 F 

• Centre Médico-Social de Dax 
Chapitre 904.09 article 232.9I - 150 000 F 
Chapitre 904.09 article 232.9 + 150 000 F 

• A.D.A.P.E.1. Saint-Paul-lès-Dax 
Chapitre 904.09 article 232.91 - 200 000 F 
Chapitre 904.9 article 232.6 + 200 000 F 

- d'inscrire par ailleurs les crédits ci-après pour l'acquisition de mobilier dans les 
Centres Médico-Sociaux : 

• Centre Médico-Sociai de Tartas 
Chapitre 904.09 article 214 250 000 F 

• Centre Médico-Social de Dax 
Chapitre 904.09 article 214 100 000 F 
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- d ' accorder / l  la Commune de Parent is-en-Bom pour la réalisation de travaux de 
climatisation des locaux du Centre Médico Social une subvention de 80 000  F 
calculée au prorata des surfaces occupëes dans le Centre Adminis t ra t i f  par les 
services du Département.  

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 912.9 article I30.501 du budget  
départemental .  

IV - Extens ion  de  l 'Hôtel du D é p a r t e m e n t  

- de procéder  à la Décision Modif icat ive n ° 1-2000 aux ajustements budgétaires 
ci-après : 

• Provisions pour acquisitions foncières 
Chapitre 900.01 article 212 + 600 000  P 

• Travaux pour relogement  provisoire dans [es locaux de la 
Caserne Bosquet  des services logés dans des immeubles 
appelés à ëtre démolis 
Chapitre 932.9  article 637 + 500 000  F 

• Provisions pour travaux d'extension de rh6tel  du Département 
Chapitre 900.01 article 232.103 ] 00 000  F 

V - Grosses  réparat ions  aux bât iments  d épar tementau x  

• Réalisation de travaux dans les locaux de Radio France Landes 
Chapitre 900.09 article 232.1 400  000 F 

V1 - Ins t i tu t  du T h e r m a l i s m e  à Dax 

- d e  demander  à l 'Etat de déléguer  au Département la Maïtrise d 'ouvrage des 
locaux destinés à abriter l'Institut du Thermal isme à Dax. 

-d 'o rgan ise r  un concours d'architecture et d ' ingéniérie pour la conception du 
projet. 

- de procéder,  conformément à l 'article 314  Ter  du Code des Marchés Publics, à 
l 'élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste, des cinq Consei l lers  
Généraux ci-après et de leurs cinq suppléants pour siéger au jury  du concours de 
maïtrise d 'oeuvre : 

Titulaires  

• M. Jean Marie  B O U D E Y  
• M. Christian C A Z A D E  
• Mme Daniele  M I C H E L  
• M. Jean Claude SESCOUSSE 
• M. Michel  H E R R E R O  

Suppléants  

, M. Bernard SUBSOL 
• M. Alain S IBERCHICOT 
• M. Jean B O U R D E N  
• M. Raymond G A R R I G U E S  
• M. Jean Jacques D A R M A I L L A C Q  

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général  : 

• pour approuver  les termes de la convention à intervenir  avec l 'Etat et pour 
autoriser M. le Président du Conseil  Général  à la signer, 

• pour  l 'approbation du programme de l 'opération et le règlearent du concours, 

• pour  arrêter la liste des candidats admis à concourir et désigner le lauréat à 
l 'issue de la procédure après avis du Jury. 
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O p é r a t i o n s  d o m a n i a l e s  

Le Conseil Général décide : 

1 - EchanIle de parcelles de terrains  

- de procéder, dans le cadre du projet d'extension de l'h6tel du Département, à 
l'échange de terrain ci-après avec la Ville de Mont-de-Marsan : 

• la Ville de Mont-de-Marsan cède au Département des Landes 
150 m 2 provenant de la rue Gaston Phoebus (situés sur la 
parcelle cadastrée section AB) pour la valeur symbolique de 1 P 
(estimation des Domaines 38 000 F) 

en contrepartie 

• le Département des Landes cède à la Ville de Mont-de-Marsan 
83 m 2 provenant des parceltes cadastrées section AB n ° 209 p 
et 211 p sises 31 et 35 rue Victor Hugo et 12 m 2 provenant de 
la parcelle cadastrée section n ° 210 p sise 33 rue Victor Hugo 
pour la valeur symbolique de I F 
(estimation des Domaines 38 000 F) 

1I - Déc lassement  des voies dépa r tem enta l e s  en voir ie  c o m m u n a l e  

a) Sur la Commune de Labouheyre 

-de  déclasser dans la voirie communale de Labouheyre conformément à la 
délibération du Conseil Municipal de ladite Commune en date du 30 Septembre 
1999, les sections de routes départementales ci-après, situées à l'intérieur de son 
agglomération, après remise en état des chaussées : 

• section de R.D. 626 entre les P.R. 72,600 et 74,930 sur une longueur de 
2. 330 ml comprenant la route de Commensacq, la rue de la Poste, la rue 
Lucette Moreau, 

• section de R.D. 626 E entre les P.R. 0,000 et 2,375 sur une longueur de 
2. 375 ml comprenant la rue Pierre et Marie Curie, la rue de Gouveia et 
l'avenue Jean Jaurès, 

• section de R.D. 402 entre les P.R. 6,693 et 8,391 sur une longueur de l. 698 ml 
comprenant la rue François Mitterrand, la rue de Solfërino et la route de 
Solférino. 

b) Sur la Commune d'Aureilhan 

- d e  déclasser dans la voirie communale d'Aureilhan conformément à la 
délibération du Conseil Municipal de ladite Commune en date du 18 janvier 2000, 
les sections de voies départementales situées dans l'agglomération qui desservent 
le bord de l'étang depuis la route des lacs, après renouvellement de la chaussée par 
le Département, à savoir : 

• 1,250 km de la RD 145 (route du bourg) entre le carrefour giratoire ouest de la 
RI) 626 et l'étang, 

• 0,890 km de la RI) 145 (route de la Tuilerie) entre la RD 626 et l'intersection 
de la RD 145, 

• 2,150 km de la RD 329 (route de Lamarque et promenade de l'étang) entre la 
RD 626 et l'étang. 
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c) Sur la Commune de Biscarrosse 

- de déclasser dans la voirie communale de Biscarrosse conformément à l'accord 
de principe de l'Assemblée départementale du 25 juin 1999 et à la délibération du 
Conseil Municipal de la Commune de Bisearrosse en date du 27 mars 2000, la 
section de route départementale ci-après, après remise en état de la chaussée par le 
Département : 

• section de RD 84 d'une longueur de 1,250 km menant à l'entrée Est du Centre 
d'Essais des Landes entre la place Charles de Gaulle et le pont de Trappe. 

l i t  - Vente  d ' immeub le  

- de céder à M. Franck DUCOUSSO demeurant 1 ailée Bonanqour à Capbreton, 
une parcelle cadastrée Section AB n ° 272 d'une contenance de 73 a 80 ca sise à 
Messanges sur laquelle sont édifiés deux bâtiments à usage de Centre de Vacances 
désaffecté depuis 1995, d'une superficie hors oeuvre de 800 m-" niveau R+I pour 
un montant, estimé par le Service des Domaines de 1 300 000 F 

-d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 les crédits correspondants, à 
savoir : 

• en dépenses  

Chapitre 900.01 article 210.01 I F 

• en recettes 

Chapitre 900.01 article 210 1 F 
Chapitre 903.59 article 212.4 1 300 000 F 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et documents à 
intervenir dans le cadre de ces opérations. 

IV - Bilan de  l 'année 1999 des  cess ions  et acquis i t ions  

- de donner acte, conformément à l'article 11 de la loi n ° 95.127 du 8 Février 1995, 
à M. le Président du Conseil Général, de la communication du bilan des 
acquisitions et des cessions immobilières opérées par le Département des Landes 
en 1999. 

U n i t é  d e  r e c h e r c h e  e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  d ' u n  c o m b u s t i b l e  b o i s  

Le Conseil Général décide : 

I - C o m p t e  Adm in i s t ra t i f  1999 

-d'approuver le Compte Administratif 1999 du budget annexe de l'Unité de 
Recherche et de DéveIoppement du Combustible bois "Energie Bois" laissant 
apparaître, en section de fonctionnement, le résultat suivant : 

Prévu  Réal isé  

Dépenses 1 686 095 F 
Recettes 1 686 095 F 

Soit un excédent de 
repris au projet de Budget supplémentaire 2000 

I 222 511, 19F 
I 386 759, 23 F 

164 248, 04 F 
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I l  - B u d g e t  s u p p l é m e n t a i r e  2000  

- d 'approuver le Budget  supplémentaire 2000  du budget annexe "Energie Bois" 
équil ibré en section de fonctionnement en dépenses et en recettes à la somme de 

164 248  F. 

P r é s e r v a t i o n  d e s  m i l i e u x  n a t u r e l s  

Le Conseil  Général  décide : 

! - C o m m u n e  de S a i n t e - E u l a l i e - e n - B o r n  - A c q u i s i t i o n  de parce l l e s  

-d ' acco rde r  à la Commune de Sainte-Eulal ie-en-Born une subvention d'un 
montant  de 87 5 0 0 F  représentant 2 5 %  du cofit d'acquisition au lieu dit Peliou des 
parcelles ci-aprës situées au coeur de la zone touristique des abords de l'étang, 
est imée par  le Service des Domaines 350 000 F : 

• parcel le  cadastrée section B n ° 485  d'une superficie de l a  76 ca sur laquelle est 

édifiée un hangar,  
• parcel le  cadastrée section B n ° 484  d'une superficie de 1 a 08 ca sur laquelle 

est édif iée une constructions de  48  m 2, 
• parcel le  cadastrée section B n ° 565  d'une superficie de 41 a 99 ca. 

- de procéder  à la Décision Modif icat ive n ° 1-2000 aux inscriptions budgéta[res 

suivantes : 

• Chapitre 912.9 art icle 130.176 - 87 500 F 
• Chapitre 912 article 130.138 87 500 F 

I l  - R é s e r v e  na ture l l e  de  l ' é tang  n o i r  

-d ' annu le r  les subventions ci-après accordées à la S E P A N L A N D E S  par 
délibération n ° F 2 du 8 Février 2 0 0 0  : 

25  000  F pour la réfection du bgttiment d 'accueil  
4 000  F pour la réalisation de panneaux de présentation de la Réserve 

- d 'accorder à la S E P A N L A N D E S ,  gest ionnaire de la Réserve Naturel le  de l 'Etang 

Noi r  les subventions ci-après : 
3 250  F pour la réalisation d'un inventaire piscicole estimé à 9 000 F T T C  
3 7 5 0 F  pour la réalisation d'un inventaire ornithologique est imé à 

25 000 F T T C  

- de préciser  que le versement des subventions interviendra au fur et à mesure de 
la réalisat ion des inventaires coneernés et au prorata  des dépenses effectives. 

- d ' inscrire les crédits correspondants au Chapitre 961.1 article 657  de la Décision 
Modif ica t ive  n ° 1-2000.  

III - R é s e r v e  N a t u r e l l e  du  M a r a i s  d ' O r x  

- d'inscrire au Chapitre 961.1 article 6409.6  de la Décision Modif icat ive n ° 1-2000 
un crédit  de 180 000  F (à prélever sur la T D E N S )  en complément  de la somme de 
450  000  F inscrite par  délibération n ° F 2 du 8 Février 2000  portant ainsi à 
630 000  F la participation du Dépar tement  aux charges de fonct ionnement  de 
l 'année 2000  du Syndicat  Mixte de Gestion de la Réserve Naturel le  du Marais 
d'Orx. 

I V  - I m p l a n t a t i o n  de  réc i f s  m a r i n s  ar t i f l e i e l s  

- d 'accorder  au S I V O M  Côte Sud dans le cadre de son programme de création de 
trois récifs artificiels au large de la Côte landaise, pour l ' implantation d'un 
deuxième réc i f  artificiel  devant Vieux-Boucan,  une subvention d'un montant  de 
188 000  F pour un programme de t ravaux évalué  à 1 124 240  F TTC.  

4 4  BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin/Juillet 2000 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- de verser la subvention au fur et à mesure de l'avancement des travaux et sur 
production des factures correspondantes. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 912 article 130.02 de la Décision 
Modificative n ° 1-2000. 

Pol i t ique  dépar tementa l e  de  protect ion des  cours  d'eau 

Le Conseil Général décide : 

I - Sehëma départemental de vocation piscicole 

-conformément aux circulaires ministérielles des 27 Mai 1982 et 10 Décembre 
1996, d'émettre un avis favorable au schéma dëpartemental de vocation piscicole 
et halieutique établi pour les Landes par la Direction départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt et la Fédération départementale pour la Pëche et la 
Protection des Milieux Aquatiques. 

Il-Institution lnterdépartementale pour l'Aménagement Hydraulique du 
Bassin de l'Adonr 

- dans le cadre du programme d'intervention sur les poissons migrateurs réalisé par 
l'Institution Interdëpartementale pour l'Aménagement Hydraulique du Bassin de 
rAdour, d'inscrire au Chapitre 961.1 article 6409.58 de la Décision Modificative 
n ° 1-2000, un crédit complémentaire de 245 000 F à verser à l'Institution et ainsi 
réparti : 

• 190 000 F (en complément du crédit de 204 500 F objet de la délibération n ° F 
2 du 29 octobre 1999) pour solder le programme 1999, 

,, 55 000 F au titre du programme 2000 (opération de relève des filets). 

111 - Contribution Volontaire des Extraeteurs de Granulats 

1 ° ) Compte Administratif I999 

-d'approuver le Compte Administratif de l'exercice 1999 du budget annexe 
"Contribution Volontaire des Extracteurs de Granulats" faisant apparaïtre les 
résuItats suivants : 

Prévu Réalisé 

Dépenses 4 900 000 F I 069 340, 77 F 
Recettes 4 900 000 F 4 651 851, 56 F 

Soit un excédent de 3 582 510, 79 F 
repris au projet de Budget supplémentaire 2000 

2 °) Budget supp[émentaire 2000 

-d'approuver le projet de Budget supplémentaire 2000 du budget annexe 
"Contribution Volontaire des Extracteurs de Granu[ats" équiti~bré et~ dépeo~es et en 
recettes à 3 600 000 F. 
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Plan  D é p a r t e m e n t a l  p o u r  le P a y s a g e  

Le Conseil Général décide : 

I °) Réalisation d'un atlas du paysage des Landes 

-de  se prononcer favorablement sur la mise en oeuvre en maîtrise d'ouvrage 
départementale d'une étude d'analyse pour la réalisation d'un atlas paysage dont le 

cofit est estimé à 500 000 F TTC. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2000 aux inscriptions budgétaires 

nécessaires, à savoir : 

• en dépenses 

Chapitre 912.9 article 130.137 - 200 000 F 
Chapitre 907.0 article 132.054 500 000 F 

• en recettes 

Chapitre 907.0 article 1051 250 000 F 
Participation de l'Etat (D.D.E. et DIREN) 

Chapitre 907.0 article 1052 100 000 F 

Participation de la Région 

2 °) Evolution historique des paysa~es landais 

-de  prendre acte de la réalisation par les services de l'Etat d'une étude sur 
l'ëvolution historique de certains sites clés du Département. 

- de se prononcer fnvorab]ement sur la participation du Département au Comité de 
pilotage de suivi des actions sur le paysage. 

S u b v e n t i o n s  à d i v e r s e s  s t r u c t u r e s  o e u v r a n t  en  f a v e u r  de  l ' e n v i r o n n e m e n t  

Le Conseil Général décide : 

- d'accorder aux Associations oeuvrant en faveur de l'Environnement les 
subventions ci-après et d'inscrire les crédits correspondants à la Décision 
Modificative n ° 1-2000 : 

• Association "du Pin sur les Planches" 
pour l'organisation en juin 2000 d'une 
manifestation dénommée FORESTIVAL 10 000 F 
Chapitre 961.1 article 657 

• Conservatoire Végéta lRégionald 'Aqui ta ine  
subvention de fonctionnement au titre de l'année 2000 30 000 F 

Chapitre 961.1 article 657 

• Office Central  de Coopérat ion à rEeole 
pour son programme 2000 de visite des classes sur les milieux 
naturels permettant de nombreux 
échanges avec des intervenants spécialisés 30 000 F 
Chapitre 944 article 657 
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A i d e  à l ' é q u i p e m e n t  des  co l l ec t iv i t é s  

Le Conse i l  Généra l  déc ide  : 

1 - Assainissement 

- d ' inscrire au Chapi t re  912.2  article 130.04 de la Décis ion  Modi f i ca t ive  n ° 1-2000 
un crédit  complémen ta i r e  de 5 000 000  F au titre du p r o g r a m m e  dépar tementa l  
2000 .  

- de retenir  au titre de ce p r o g r a m m e  complémen ta i r e  Ies dossiers  présentés  par  ]es 
6 Collect ivi tés  énumérées  ci-après pou r  un  montan t  global  de subvent ion  de 
5 000  000 F. 

Collectivité 

BisGalToss¢ 
Labenne 

Lit et Mixe 
SI Basse Vanëe de l'Adouf 

Sivorn COte Sud 
Sydec 

Opération Montant Taux Subvention 

Station d'épuration - Biscarrosse Plage - 2ème TR. 7 020 000 F I 0 % 702 000 F 
Stationd'épuration-2èmeTR. 3870000F 30% ] 161 000F 
Station d'épuration - 2ème TR. 4 450 000 F 30% 1 335 000F 
St Vincent de Tyrosse - Station d'épuration - 2ème TR. 4 750 000 F 25 % 1 187 000 F 
Séchage thermique des boues 1 215 000 F 30 % 364 500 F 
Tarnos - Extension du réseau - Etmag de Garros - 2èrne TR. 2 500 000 F ] 0 % 250 000 F 

II - Collecte et traitement des déchets 

- d ' inscrire au Chapi t re  912 .9  article 130.153 de la Décis ion  Modi f i ca t ive  n ° 1- 
2000  un crédit  complémen ta i r e  de 4 5 0 0 0 0 0  F au titre du  p r o g r a m m e  
dépar temental  2000 .  

- d e  donner  dé léga t ion  à la C o m m i s s i o n  Permanente  du Consei l  Généra l  pour  
l 'affectation de ce crédit .  

I I I  - Implantation des Centres d'cnfouissement technique de classe 11 

- d ' inscrire au Chapi t re  902 article 132.05 de la Déc is ion  Modi f i ca t ive  n ° 1-2000, 
un crédit  comp lém en ta i r e  de 100 000 F en  vue de la réal isat ion d ë t u d e s  de 
reconnaissance  de si tes pou r  l ' implanta t ion des  Centres  d ' en fou i s semcnt  technique  
de classe II. 

I V - S c h é m a  directeur d'alimentation en eau potable sur le secteur Sud du 

- d 'abonder  de 30  000 F le crédit  de 300 000  F inscrit  par  dél ibérat ion n ° G I du  9 

Févr ie r  2000  pou r  la réa l isa t ion d 'une é tude  portant  sur  ré labora t ion d 'un  s ché ma  
directeur  d ' a l imenta t ion  en  eau potable  su r  le secteur sud du D épa r t em en t  des 
Landes .  

- de procéder  à cet effet  à la  Déc is ion  Modi f i ca t ive  n ° 1-2000 aux  inscr ip t ions  
budgéta i res  suivantes  : 

• Chapi t re  914  article 132.05 + 30  000 F 
• Chapi t re  912  article 130.05 - 30  000 F 

V - A ide  à l 'équipement des Communes  du littoral landais eu postes émetteurs 
récepteurs pour la surveillance des plages 

- d ' inscrire au Chapi t re  912 .9  article 130.101 de la Déc is ion  Mod i f i ca t ive  n ° 1- 
2000  un crédit  de  130 000  F pou r  l 'a t t r ibution des aides aux C o m m u n e s  lirturales 
leur permet tant  de s ' équiper  en postes émeoEeurs-réeepteurs pour  la  surve i l lance  
des  plages,  la C o m m i s s i o n  Permanente  ayan t  délégat ion pour  leur  affectat ion.  
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Participation au fonct ionnement  de l 'Agence Départementale  d'Aide aux 
C o l l e c t i v i t é s  Locales 

Le Conseil  Général  décide : 

-d ' accorder  à l 'Agence départementale d 'Aide aux Collectivités Locales 
(A.D.A.C.L.)  pour son projet global de restructuration des services, une 
subvention complémentai re  de 130 000 F pour J'exercice 2000.  

- d'inscrire le crédit  correspondant au Chapitre 961.3 article 6407.1 de la Décision 

Modif icat ive n ° 1-2000. 

Révision du Plan Départemental  d'Elimination des déchets ménagers  et assimilés 

Le Conseil  Général  décide : 

-d 'émet t re  un avis favorable au plan départemental  d 'él imination des déchets 
ménagers et assimilés,  révisé. 

- de réitérer son avis favorable : 

• à la création d'un Syndicat Mixte landais de gestion des déchets,  
• à l 'adhésion du Département des Landes à ce Syndicat. 

- d 'approuver le projet de statuts figurant en annexe pages 49  à 54 en substitution 
du projet approuvé par  délibération n ° G 4 du 2 novembre  1998. 

- de procéder  à l 'élection des Conseil lers Généraux ci-après pour siéger en quali té 
de représentants du Conseil  Général  au Syndicat Mixte landais de gestion des 

déchets : 

en qualité de titulaires 

• M. Robert  C A B E  
• M. Jean Marc  B O I N E  
• M. Alain S I B E R C H I C O T  
• M. Jean Jacques D A R M A I L L A C Q  

en qualité de suppléants 

• M. Dominique C O U T I E R E  
. M. Jean B O U R D E N  
• Mme Pierrette F O N T E N A S  
• M. Louis C A U L O N Q U E  
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P R O J E T  DE STATUTS DU SYï~DICAT MïlX'I'E LA_N"DAIS DE 
GESTION DES DECHETS 

Article 1er - Constitution du Syndicat 

En application des articles L.5721-1 à L.5722-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est formé un Syndicat Mixte constitué des collectivités 
territoriales et locales suivantes, situées dans le Département des LANDES. 

après : 

• le Département des LANDES, 

les établissements publics de coopération intercommunale désignés ci- 

• le $1ETOM de la Chalosse, 

• le $.LCT.O.M. du Marsan, 

• le S.LV.O.M. des Cantons du Pays de Born, 

• la Communauté de Communes du Pays Morcenais et la 
communauté de communes du canton de Pissos en attente de leur adhésion au 
S.L V.O.M. des Cantons du Pays de Born 

• le $.LT. C O.M. de la COte Sud des Landes, 

• la Communauté de Communes du Canton d'Aire sur l 'Adour en 
attente de son adhésion au $1EI'OM de la Chalosse, 

et les communes isolées suivantes en attente de leur adhésion dans la 
structure intercommunale de leur territoire : 

Les collectivités et établissements susvisés approuvent, par les présents 
statuts, la création d'un Syndicat mixte qui prend la dénomination • Syndicat Mixte 
Landais de Gestion des Dêchets ». 
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Article 2 - O b j e t  d u  Syndicat 

2-1 Compétences à caractère obligatoire : 

Le Syndicat a pour objet, dans le respect des orientations définies par le 
Plan dêpartemental dëlimination des déchets ménagers et assimi]és, l'exercice des 
compétences suivantes : 

0 La sensibilisation et la communication, en matière de collecte et de 
traitement des dêchets, au plan départemental, ëtant entendu que les actions de 
communication du Syndicat ne seront pas exclusives de celles de ses adhérents. 

- ~ Le traitemen& la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les 
opérations de transport, de tri ou de stockage que s y rapportent su vant les 
conditions et le calendrier fixée ci-après : 

a) A compter du 1er janvier 2001, la mise en décharge des déchets 
ultimes admissibIes dans les centres d'enfouissement technique de classe 2 à 
réaliser, étant entendu que les col[ectivités adhérentes s'engagent à se soumettre 
aux conditions d'acceptabilité des dêchets ultimes qui seront arrêtées dans le cadre 
du rëglement intérieur du ou des futures unités de stockage par le Comité Syndical. 

Le Syndicat procédera aux études nécessaires, et réalisera, ou fera 
réaliser, exploitera ou fera exploiter, les installations. Le transfert effectif ne prendra 
effet qu'au jour de la date de mise en service du ou des ouvrages correspondants. 

b) A compter du 1er janvier 2003, la mise en décharge des gravats et 
inertes admissibles dans les centres d'enfouissement technique de classe 3. 

c) A compter du 1er janvier 2004, le traitement des déchets. Il s'agira à 
ce titre du transfert complet des instal[a~tions de traitement par incinération ou 
compostage. 

Le syndicat engagera dés que cela sera nécessaire les études des 
nouveaux équipaments de traitement à mettre en œuvre à l'horizon 201 O, envisagés 
dans le cadre de l'évolution du plan départemental d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés. 

Dans le cadre de l'article L. 1311-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales le syndicat mixte pourra en outre, par convention, mettre à disposition 
de toute personne morale non adhérente certains de ces équipemems ou assurer, 
pour teur compte, une prestati6n de service. 
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2-2 Compétences à caractère optionnel : 

Conformément à l'articIe L. 2224-13 alinéa 2 du Code Géné~~ des 
Collectivités Territoriales, le Syndicat assurera, pour les personnes pubIiques 
adhérentes qui te décideront, sur décision expresse de leur organe délibérant, la 
partie de la compétence d'élimination et de valorisation des dëchets des ménages 
norL transférée dans le cadre de l'article 2-1. Son transfert prendra effet à une date 
fixée par convention à passer entre la collectivité et le syndicat. La convention 
définira les conditions et modalités du transfert. 

Ar t ic le  3 - Siège du  Syndicat  

Le siège du Syndicat est fixé à I'H6tel du Département des Landes. 

Ar t i c le  4 - Du rée  du  5vnd icat  

Le Syndicat est constitué pour une durée iIlimitée. 

Ar t ic le  5-  t es  recettes 

Les recettes du syndicat sont constituées par : 

(~ la contribution des personnes publiques associées telles qu'elle 
résulte des dispositions fixées à l'article 6 ci-après ; 

@ le revenu des biens, meubles et immeubles, du syndicat ; 

® les sommes qu'il reçoit des administrations, des associations, des 
particuliers, en échange d'un service rendu ; - 

® les subventions notamment de l'Etat, de la Région, du Département 
et des Communes ; 

® [es produits des dons et legs ; 

® le produit des taxes et des redevances le cas échéant et des 
contributions correspondant aux services assurés ; 

®le produit des emprunts. 

et plus généralement toutes autres recettes dont la perception est ou 
viendrait & ètre autorisée par les lois et.rëglements en vigueur. 
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Article 6 - Pacte financier 

Les personnes publiques ayant adhéré au Syndicat s'engagent à lui 
verser une contribution dont le montant sera fixé, chaque année, par détibérat[on 
du Comité Syndical, en vue d'assurer le financement des dëpenses nécessaires ~- 
l'accomplissement de son objet défini à l'article 2 ci-dessus. 

Cette contribution sera régie par les grands principes suivants que le 
Syndicat s'engage à faire appliquer : 

® le Département des Landes versera annue]lement une contñbution 
forfaitaire fixée en valeur de base janvier 2000 à un franc et quarante centimes 
(1,40F) par habitant du département, le nombre d'habitant pris en comice étant 
celui résultant du dernier recensement généra] de la population. 

Cette contribution annuelle for'~aitaire sera indexée chaque annëe par 
référence à l'indice INSEE des prix à la consommation hors tabac. 

® la participation des autres collectivités membres est fixée comme suit: 

- dépenses d'administration, de communication et d'études : 
participation proportionnelle au nombre d'habitants (selon le dernier recensement 
en vigueur). 

- autres dépenses : participation proportionnelle aux tonnes de 
déchets stockés ou traités annuellement par collectivité. 

Une péréquation sera appliquée par le Syndicat afin de prendre en 
compte la provenance géographique des déchets des collectivités adhérentes à 
t'intérieur du département des Landes. 

® Seules les collectivités ayant transférê l'ensemble de la compétence 
élimination verseront une participation aux dépenses correspondant à cette 
compétence transférée. Les conditions et les modalités de cette participation seront 
définies par délibération du Comité Syndical. 

Article 7-  Comité Syndical 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé de délégués 
élus par chacune des collectivités adhérentes dans les conditions fixées aux articles 
L.5212-6 à L. 5212-7 du Code Général des collectivités territoriales, et appartenant 
à l'un des trois collèges suivants : 

• Appartient au 1er collège : 

le Département des Landes 

Ce premier collège est constitué de quatre représentants 

52 BULLETIN OFFICIEL OU DEPARTEMENT- Conseil Gënëral des Landes - Juin~Juillet 2000 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é ~ l  

• Appartiennent au 2ième collëge : 

les établissements publics de coopération intercommunate dêsignés ci- 
avant à l'article 1er. 
Chaque E.P.C.I. est représenté par un délégué, plus un délëgué 
supplémentaire par tranche de 20 000 habitants (population totale). 

• Appartiennent au 3ième collège : 

Les communes non adhérentes à un E.P.C.I. compétent en la matière et 
désignés à l'article 1 er ci-avant. 
Ce collège comprend un représentant désigné par l'ensemble des 
conseils municipaux des communes membres du collège. 

Chaque délégué ci-dessus désigné tant pour les établissements publics 
de coopération intercommunale que pour le Département et le 3iëme collège, aura 
un suppléant, appelë à siéger au Comité avec voix dé[ibérative, en cas 
d'empêchement du ou des déIéguës titulaires. 

Les membres du Comité Syndical suivent le sort, quant à la durée de 
leur mandat au Comité Syndical, des assemblées qui [es ont désignés. 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par trimestre Le lieu de 
ces réunions pourra changer, et ce, à l'initiative du Bureau. 

Article 8 - Bureau du Syndicat 

Le Comité Syndical élit en son sein un Bureau, dans les conditions 
prévues à l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Il sera composé de 12 membres dont le Président et un (ou plusieurs) 
Vice-Président(s). " 

Le Bureau pourra recevoir, sur délégation du Comité Syndical, tout ou 
partie des attributions du Comité, sous réserve toutefois des attributions qui doivent 
demeurer de la compétence de ce dernier en vertu de l'article L. 5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des 
travaux du Bureau et des décisions prises par ce dernier, sur délégation. 

Le Bureau se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire pour l'exercice de 
ses attributions. Les délibérations y sont prises dans les conditions identiques à 
celles prévues pour le Comité Syndical. 
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Art ic le 9 - Adhésion de nouvelles collectivités ou ret ra i t  de collectivités adhérentes 

au Syndicat 

Des co]]ectivitës autres que celles primitivement syndiquêes pourront 
uftérieurement adhérer au Syndicat et des collectivités adhérentes au Syndicat 
pourront ultérieurernent s'en retirer, après acceptation par le Comité Syndical et 
accord des assemblées délibérantes des co]lectivitês membres du Syndicat dans les 
conditions de délai et de majorité prévues pour les syndicats de communes 
respectivemen~ aux articles L. 5721-6-2 et L. L.5721-6-3 du Code Gënéral des 
Collectivités Territoriales. 

Art ic le 10 - Modi f icat ion des statuts ~- 

Les statuts du syndicat mixte pourront être modifiés dans les conditions 
prévues & l'article L 5213-20 du Code général des Collectivités Territoriales. 

Art ic le 11 - Disposit ions Eénérales 

Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts ou dans ]e 
rësiement intérieur du Syndicat, il sera fait application des dispositions des articles 
L. 5211-1 à L. 521%58 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour autant 
qu'il ne soit pas dérogé à Fapplication de ces dispositions par les articles L. 5721-1 
à L~ .5722-6 du Code généraE des Collectivités Territoria]es. 

5 4  BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin/Juillet 2000 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o l l è g e s  
C o n s e i l  G é n é r a l  

Le Conseil Général décide : 

I - P r o g r a m m e  d' invest issement . ,  de  m a i n t e n a n c e  et de  gros  entre t i en  dans les 

- d'approuver les ajustements budgétaires à opérer sur le programme 
d'investissement et d'entretien 2000 des Collèges tels que préseotés en annexe 
page 56. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2000 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes sur le Chapitre 903 article 239. 

- d'inscrire par ailleurs les crédits complémentaires ci-après : 

• Chapitre  903.20 article 214.051 

acquisition de matériels de cuisine + 2 000 000 F 

• Chapitre 903.20 article 239.050 
provision pour interventions d'urgence + ]00 000 F 

• Chapitre 943.2 article 6312 
petit entretien des chaufferies + 80 000 F 

11 - Pres ta t ions  aeeesanires  

- de fixer ainsi qu'il suit, conformément au décret du 14 mars 1986, la valeur des 
prestations accessoires à accorder gratuitement en 2000 par les Collèges à toutes 
les catégories de personnel dans le cadre des concessions de logement pour 
nécessité absolue de service : 

• logements avec chauffage collectif 9 538 F 
• logements sans chauffage collectif 12 705 F 

C o n s t r u e t i o n s  s c o l a i r e s  d u  l e r  d e g r é  - P r o g r a m m e  c o m p l é m e n t a i r e  

Le Conseil Général décide : 

-d'annuler les subventions accordëes au titre des constructions scolaires du le t  
degré : 

• à la Commune de Hontanx 

par délibération n ° H 2 du Budget Primitif 1998 
pour un montant de 426 926 F 

• à la Commune de Saint-Vincent-de-Paul 
par délibération n ° H 2 du Budget Primitif 1999 
pour un montant de 830 314 F 

- d'approuver le programme complémentaire de construction et d'aménagement de 
locaux scolaires du ler degré figurant en annexe pages 57 et 58 représentant un 
montant global de subventions départementales de 4 385 722 F. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000, compte tenu des crédits non 
affectés au Budget Primitif 2000 (567 936 F) et des annulations de crédits ci- 
dessus indiquées (1 257 240 F) une somme de 1 000 000 F au Chapitre 912 
article 130.25 permettant la prise en compte : 
• en intégralité des modifications ou suites de pro~'amme pour 1 213 830 F 
• à 50% de travaux de mise aux normes pour 931 907 F 
• à 50% de travaux liés aux mesures de carte scolaire pour 654 036 F 

Total 2 799 773 F 

- de préciser que le solde des subventions accordées pour des travaux de mise aux 
normes et pour des mesures de cartes scolaires feront l'objet d'une inscription au 
Budget Primitif 2001. 
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IN'VESTISSEMENT, MAINTENANCE,  
GROS ENTRETIEN DANS LES C O L L E G E S  

AJUSTEMENTS BUDGETAIRES 

C O L L E G E  

AMOU 

CAPBRETON 

DAX ALBRET 

GABARRET 

GRENADE 

MONT-DE-MARSAN - DURIYY 

MONTFORT-EN-ÇI'IALOSSE 

MORCENX 

IVIUGRON 

PEYREHORADE 

SAINT-MARTINoDE-SEIGNANX 

SA.INT-PAUL-LES-DA.X 

SAINT-SEVER 

SOUSTONS 

TARTAS 

T O T A L  

Ligne budgéta i re  

903-21-239.002 

903-21-239.004 

903-21-239.005 

903-20-239.005 

903-21-239.007 

903-21-239.009 

903-21-239.015 

903-21o239.016 

903-20-239.017 

903-20-239.01.8 

903-20-239.020 

903-21-239.024 

903-20-239.025 

903-20-239.027 

903-21-239.029 

903-20-239.031 

B P  

I 200 000 F 

2 900 000 F 

5 800 000 F 

200 000 F 

3 400 000 F 

2 600 000 F 

2 3O0 000 F 

5 800 000 F 

600 000 F 

100 000 F 

500 000 F 

3 800 0 0 0  F 

1 200 000 F 

800 000 F 

3 400 000 F 

150 000 F 

Ajustement 
DM1 

- 50 000 F 

- I00 000 F 

- 600 000 F 

+ 50 000 F 

- 200 000 F 

+ 600 000 F 

+ 90 000 F 

- 690 000 F 

+ 150 000 F 

+ 100 000 F 

- 100 000 F 

- 100 000 F 

+ 100 0O0 F 

÷ 300 000 F 

+ 200 000 F 

+ 250 000 F 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

P o l i t i q u e  d é p a r t e m e n t a l e  en  m a t i è r e  d e  j e u n e s s e ,  d e  v a c a n c e s ,  d e  lo i s i r s  o u  

d ' a c t i v i t é s  s o c i o - é d u c a t i v e s  

Le Conseil Général dëcide : 

I - Aide  aux oeuvres  organisatr ices  de séionrs de vacances 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 Chapitre 944.5 article 657 un 
crédit de 15 000 F en complément du crédit de 350 000 F inscrit au Budget 
Primitif 2000 pour soutenir J'action des oeuvres landaises organisatrices de sé jours 
de "4acaxaces en 2~3~ç~, la répar~it';_on de ~e~e aide é~nt dé~éguée a la Commission 
Permanente. 

Il  - Subvent ions  aux organ i smes  ou associat ions  à caractère socio-éducatif 

- d'accorder les subventions ci-après et d'inscrire les crédits correspondants à la 
Décision Modificative n ° 1-2000 : 

• FALEP des Landes  
pour des actions de formation destinées à développer 
la participation à la vie civique et associative intitulées 
"Agir dans ma Commune" 16 000 F 
Chapitre 944 article 657 

• Association G.A.S.C.O.N. Landes 
Gi'oupement Associatifpour la Sauvegarde et la Culture 
d'Oc dans nos Landes 
pour la réalisation de son programme 2000 de promotion 
de la culture Gasconne en direction des scolaires et 
des adultes 20 000 F 
Chapitre 945 article 657 

• Association "le Cercle des Citoyens" à Mont-de-Marsan 
Subvention de fonctionnement I 0 000 F 
Subvention d'équipement I 0 000 F 
Chapitre 945 article 657 

S p o r t  

Le Conseil Général décide : 

I - A ides  aux Comités  Sport i fs  dépar tementan x  

1 °) Aides au fonctionnement 

- d'accorder, au titre de l'année 2000 la subvention ci-après : 

• Comité Roller Skating 2 500 F 

2 °) Aides à l'équipement 

-d'accorder, au titre de l'année 2000 les aides ci-après étant précisé que les 
subventions seront versées sur présentation des factures justificatives au prorata 
des dépenses subventionnées retenues dans la limite des sommes indiquées : 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

Comités Dépense Subvention matëriel acquis 
subventionnée 

Judo 13 800 F 10 350  F Tatamis démontables de 
compétition 

Roller Skating 10 800 F 8 100 F Plots de slalom barres de 
saut, t remplin 

- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre  945.18 article 657 de la Décision 
Modificat ive n ° 1-2000. 

Il - Etape du Tour de France à Dax  

-d ' accorder  à la Vil le de Dax, Vil le  étape du Tour  de France les 9 et 10 jui l let  
2000,  une subvention exceptionnelle d'un montant  de 250 000 F. 

-d ' inscr i re  le crédit correspondant sur le Chapitre 945.18 article 657  de la 
Décision Modif icat ive n ° 1-2000• 

- d 'autoriser M. le Prèsident du Conseil  Général  à signer la convention à intervenir  
avec la Vil le de Dax. 

C u l t u r e  

Le Conseil  Général  décide : 

I - Aides au développement culturel 
Aiustements de er~dits d'intervention 

- de procéder  à la  Décision Modif ica t ive  n ° 1-2000 aux ajustements budgétaires 

ci-après : 

• C h a p i t r e  945.28  ar t ic le  657 

• Soutien aux manifestations occasionnelles + 35 000 F 
. Actions en direction du Thé~tre + 175 000 F 
. Aide  à l 'Edition + 190 000 F 
, Aide  à la création + 20 000 F 

• Chapitre 945.28 article 6455 

• Frais de transports d'élèves + 50 000  F 

Il - Aide à la diffusion du spectacle vivant 

1 °) Création d'un nouveau rèTlement 

- d 'approuver le règlement d'aide à la diffusion du spectacle v ivant  annexé pages 
61 à 66  et de prëciser qu'il se substituera à celui actuel lement en vigueur  
(approuvé par  délibération n ° I 3 du 4 Févr ier  1992) pour l 'examen des demandes 
de subventions concernant les saisons 2000/2001  et les événements  artistiques 
départementaux de 2001.  

- de repousser,  à titre transitoire pour  2000 ,  au 31 aoOt le dépôt des dossiers prévu 
à l 'article 11 dudit règlement• 

- d e  donner délégation ì la Commission Permanente du Conseil  Général  pour 
l 'octroi des subventions relatives à l 'application de ce règlement.  
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DELIBERA TIONS 

Conseil Génëral 

. RÈGLEMENT D'AIDE À 

LA DIFFUSION DU SPECTACLE VIV.~d~'T 

Le Conseil Général souhaite encourager des prograramations de spectacles vivants de 
qualité, présentés par des artistes professionnels répartis sur le territoire du Département. 

Le présent règlement vise, d'une part, à soutenir les organisateurs de spectacles qui 
établissent une programmation cohérente, aménagent des lieux Four accueillir au mieux 
public, artistes et spectacles, et mettent en place un mode d'action susceptible d'élargir et 
de fidéliser un public. Cette aide renforçc~zt celle apportée localement par les communes, 
ou regroupements de communes, constitue la participation du Département à la prise de 
risque artistique et financier. 

Ce règlement ouvre, d'autre part, aux communes ou groupements de communes fct pos- 
sibilité d'une aide déffartement~e pour les projets de création, de rénovation ou 
d'aménagem~rd de salles de spectacles en lien avec les projets de programmation des 
organisateurs associatifs ou c o ~  

AIDES À L A  P R O G R A N E H A T I O N  

Article 1er : 

Une aide peut ëtre oeà'oyé* aux orgmisatetws du Dêpartemem (associations, com- 
munes ou groupem~a~ de communes) pour leur « saison » ou leur « festival » de 
diffmion du spectacle vi'vaat eompreaaat au moins wois spectacles professionnels 
offerts au public de plusieurs communes laadaises et prësentaat une cohërence ~r- 
tSadqu~ a.-'Tarmëe. 

Article 2 : 

L ' o ~  adressera son projet ~ Mo~ieur  le Président du Conseil G~neml 
deux mois au moins avant le début de la premih'e manif¢$~ion. Les pi~ce$ jointes 
compr~dront obligatoirement : 

* le descriptif'de l'opêralion dans son ù~tention génér'~le, 

. le progrmmn¢ art i~que d6~ill~, 

• le plan de communication et te d¢$ct'ipoE des act io~ de se~sibilisarion et de fi- 
déIL~afion du public, 

• la c~scripfion des Ioca~  mis en oeuvre et leurs OE/~ag~~n~~s ~ lieu de d ieu-  
sion 

• le budget pr~Lsiomm! faisant apparakre dL~dac'~ment les c o r s  a~dsuqucs spec- 
tacle par spectacle, les recettes propr~ a~ndues spectacle par spectacle et le  
d~ai |  des subventions par organisme les aJlouan~ 

• la ou les d~lib&'adons des eaUe¢r.ivi~s tcrr~tia]es impliquées dans l 'o~rafion. 
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Conseil Général 

Article 3 : 

A partir des éléments d'appréciation contenus dans le dossier et en fonction des cri- 
tères exposés dans le prèambute et l'article le t  du présent règlemenZ, la Commission 
Permanente du Conseil Gëndral déterminera, dans la limite des er~dits disponibles, 
la subvention attribuée au maiU'e d'oeuvre. 

Celle-ci sera plafonnée à 30 000 F et sera, dans tous les cas, an plus égale aux aides 
financiëres des eo]lectivitës territoriales impliquées dans l'opération. 

Article 4 : 

Après exécution du programme, l'organisateur fournira, dans un délai maximum de 
trois mois suivant le dernier spectacle de la saison ou du festival, des dlëments 
d'évaluation (bilan financier, bilan de fréquentation, bilan a.nistique, revue de 
presse). 

ÉVÉNEMENTS ARTISTIQUES DÉPARTEMENTAUX 

Article 5 : 
Le label « Evéaement artistique départemeatal » est attribué mmuellement par le 
Conseil Génëral à des festivals auxquels l'expërience des organisateurs et les 
moyens qu'ils meUent en oeuvre donnent un rayonnement départemental_ 

Une aide particulière peut ëu-e attribude aux associations, communes ou =~'oupe- 
ments de communes organisateurs d'ëvénemcnts artistiques deparmmentaux. 

Article 6: 

Article 7 : 

L'organisateu~ adressera ~ Monsieur le Président du Conseil Général, au pins tard 
trois mois avant le ddbut de la manifestation, un dossier comprenant : 

• une note présentant le programme de la manif~2station et explicitant la cohérence 

des choix de programmation, 

* le programme artistique d~taillé et les actions d'ancompagnemem, 

• le plan de communication adoptë, 

• les améaagoEents évenmels des lieux de spectacle, 

• le budget prévisionnel de la manifestation faisant apparaitr* dist£nctem¢nt les 
cofits arfi~ques spectacle par spectacle, les recettes propres attendues spectacle 
par spectacle et le ~ dt* subventio~ par organisme les allouant, 

• la ou le* ddlib~atiova des co l l e~v i t~  territoriales impiiqudes dans la manifes- 

tation. 

A partir de* êlërnents d'appréciation contenns dans le dossier, la Commission Per- 
manente du Conseil Géndral déterminera, dans la limite des cr~dits dispomï~les, le 
montant de l 'aide attribuëe ~ l'organisateur. 

Ce montant tiendra plus particulièrement compte du montant des riais artistiques 
(cachets, charges, déplacements et hdbergernents des artistes) liés aux spectacles. 
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Le montant de l'aide départementale ne pourra êU'e supërieur au montant des aides 
financières oc~-oyées par les autres collectivités territoriales impliquées dans la ma- 
nifestation. 

Article 8 : 

Après exëcution du programme, l'organisateur fournira, dans un délai maximum de 
Vois mois suivant la dernier spectacle de la manifestation, des éléments d'évaluation 
(bilan financier, bilan de frèquentation, bilan artistique, revue de presse). 

SCÈNES DÉPARTEMENTALES 

A r t i c l e  9 : 

Le label « scène d¢par¢ementaJe » peut E~'e octroyë aux actions des organisateurs 
(assooEation ou commune) du Dëpa.nement. Cette attribution constitue la reconnal- 
sance de l'expëriense qu'ils ont acquise et de l'importance des moyens qu'ils met- 
tent en oeuvre pour donner & leur « saison » un véritable rayonnement departeman- 
tal. 

Article 10: 

A r t i d e l l  : 

Pour être reconnus « scène dëpartementale » ces o~enisateura devront jnsdfier : 

• d 'une ëquipe expërimentée dans la programmation et l'organisation de specta- 
cles, 

• d'une progz'ammafiun artistique cohérente d'un minimum de six spectacles pro- 
f¢esioune]s dans la saison, 

• d 'un programme d'action culturelle explicitant la cohërence des choix a r t i~ -  
ques, les actions d'élargissement, d'ëducafion et de fidélisazion des publics (par 
exemple : action culturelle associant les artistes, opérmions d'iniliafiun et éduca- 
tion m'fi,~qun, politique tarifaire, mise en place de 1~nsports coIlectifs...), 

• de bonnes conditions d'accueil technique des spectacles et de bonnes conditions 
d'accueil du public. 

La demande de lab¢llisation devra £"a'e adress6e à Monsieur le Président du Conseil 
génèral des Landes. Elle comprendra obligatoirement : 

* le bilan des actions menées durant les trois demières années 

le projet arà.~que pour les trois années à venir (faisant mention des éventuelles 
coopé~ations avec d'autres 6tablissemen~ culturels ou ëducalffs- autres orga- 
nismes de diffusien ou de production artistique, b~llothèques, mus6es, ëcoles de 
musique ou de danse, ëtabl~ents scolair~ - et de sa poliùque sur les publics 
telle que menl~ounée à l'a~dcle fO du prësent règlement_..) ac#,ompagaê des prë- 
visions budgéts.h'es co~spondames, 

• une prësantation de la s~ucture d'accueil et de l'équipe (expériances, qualifica- 
tion, staIuts), son ~volution ~vantuelle sur les Irois années a venir, 
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A r t i c l e  12 : 

A r t i c l e  13 : 

Art icle 14 : 

Art ic l e  15 : 

une Prëseetation du ou des Heux de diffusion, de l'ëquipement technique, des 
conditions d'ëcoute et de vision pour le public et des projets d'évolution des 
lieux sur les trois années à venir, 

l a  décision de l'azsemblëe dëlibëmnte' de l'crgaaisateur (conseil 
d'adminiswafion, conseil municipal, syndical ou cornmunautaire) approuvant les 
ëlëments du projet triennal. 

Ce dossier sera adressë au plus tard le 15 avril précédant le dëbut de la saison. 

Oc~'oyée par le Conseil Gënëra] la labellisari•n donnera lieu ~. la signaroxe d'une 
convention triennale d'objectif en~e l'organisateur, la collec'dvité locale d'accueil 
(si elle n'est pas l'organisateur) et le Dëpartement des Landes. 

L'organisateur présentera annuellement son projet de saison qui comprendra : 

• une note prësentant le programme de la saison et expllaitam les choix de pro- 
gramma~on ainsi que la cohërence avec le projet artistique triennal, 

• le programme a.nistique dëmfllë et les ac'lions d'accompagnemenl, 

• le plan de comm¢nicadon adopté, 

* les amënagements évenmels de locaux réaiisds durant la dernière annëe, 

* le budget prëvisiormel global de la sm]ct'~re, 

• le budget prëvisionnel de la saison faisant apparai~'e disdnetement les coùts ar- 
tistiques spectacle par spectacle, les recettes propres attendues sp¢c'mcle par 
spectacle et le dë~.il des subventions par organisme les allouant, 

• la ou les dëlibéradons des collec~vizës ten-itoriales impliquëcs dans le finance- 

ment ou l'organisation de la smaon. 

Ce dossier sera adressë ~. Monsieur le Président du Conseil Gënéral, au plus m.rd le 
31 ao£~t prëcédant le dëbut de la saison. 

A partir des élémen~ d'appréciation contenns dans le dossier, la Commission Per- 
maneme du Conseil Géné~! dëterminera, dans la limite des crëdits disponibles, le 

montant de l'aide atm'bude à l'organisateur. 

Ce montant tiendra plus paràc~lièremeat compte du montant des frais m'fi-~ques 
(cachets, charges) liês aux spoc'm¢les et ~ la politique d'êl~=issemem, d'éducation 
et de f i d é ~ a  des publics, 

Le montant de l 'aide dépa.."cementaie ne pourra èlze supériear au montant des aides 
fmmcières oc'a-oyées par les anU'es collectivités territoriales impliquées dans 
l'organisation ou le flngn, cemem de la ~ s o n .  

Après exécution du pro~r'anme, l'organisateu~ fournira, dar~ un délai maximum de 
trois mois suivant le deraier ~ l e  de La saison, des élémen~ d'évaluation (bilan 
financier, bilan de fi'équenmtion, bilan a,~i~que, revue de presse). 
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C O N S T R U C T I O N ,  R É H A B I L I T A T I O N ,  A M E N A G E M E N T  

O U  É Q U I P E M E N T  D E  S A L L E S  D E  S P E C T A C L E S  

A r t i c l e  16 : 

Une aide dëpanemenmle peut être oc:royëe aux communes ou aux groupements de 
communes accueillant les activités d'une anëne dëpanementale, pour la consU'uctiun 
ou In réalisation de ~ravaux de réhabilitation, d'aménagement ou d'équipement 
d'une salle de spectacles. 

Cette aide peut également ë~re octroyée à des communes qui s'engageraient contrzc- 
tuel[ement à la crëadon d'une saison du niveau atzendu d'une scëne départementale 
dans les trois arts maximum. 

A r t i c l e  17 : 

A r t i c l e  18 : 

Par salle de spectacles, il convient d'entendre tout local, propriétë du bënéficiah'e, 
disposant de bonnes quaiités acousdques et visuelles ainsi que d'une infrastructure 
scénique permettant de recevoir des spectacles professionnels de musique, [le danse 
ou de théàtre. 

Le plateau devra être d'une surface suffisante (90 m e minimum non compris les dë- 
gagements latéraux), d'une hauteur sous plafond suffisante (minimum 5 m sous 
4~.~'ilI), posséder des équipements lurnière et son de qualité (.will, herse, jeu d'orgues, 
projeoEeurs, enceintes...) ou pouvoir les recevoir (poulre, brunchements électriques 
sufïzsauts, emplacements rèservés...), êla'e équipé de pendrillons et rideaux noirs ou 
pouvoir les recevoir, posséder un accès direct ~. l'extérieur permettant une manuten- 
tion aisée des matëriels et décors. 

Des loges et des sauita.~'es devront ê'a-e prëvus pour les urdstes à proxJ.mitë de la 
scène. 

En fonction du projet ar'dsfique de la scène dëpartementale, le plan de la salle, le 
gradinage, la disposition et le type des sièges devront potmera'c la vision des spec- 
tacles dans le meilleur confort. 

La salle de spectacles devra rëpundre à mutes les exigences en matière de sécur~ 
ou d'access~~qé aux handi¢apês des ëmblisse~nents recevant du public. 

Le dossier de demaude de subvention qui sera aàressé i Monsieur le Président du 
Conseil Gênë~ devra comprendze : 

• La d6h'béradon de l'assemblée dëlibérame du m~tre d'oeuvre décidant la réa.li- 
sa~on du projet, 

• u n  dossier m-chi te¢mml complet comprenant notamment un devis estimatif dé- 
millé des wavaux, 

• une note prëcisanl les modalités de fonctionnement et particulièrement le mode 
de gestion, l'ar~cùlafiun avec le projet de la scëne départemen~e, l'wdlisution 
de la salle au~e que la sa~on de la scène dépermmentele (type d'utilisation et 
f réquence) ,  

• un plan prévisiormel de fmancernent de l'invesdssement. 
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A r t i c l e  19  : 

La demande sera soumise aux fins de déoision am'Jbutive à la Commission £en'na- 
neme du Conseil Général. 

La subvention potum reprësenter I5 Vo du montant hors taxe des travaux. Toutefois 
elle ne pourra excèder 200 000 F pour des travaux d'aménagement ou d'équipement 
et 400 000 F pour des Wavaux de conswaudon ou de réhabilitation lourde. Ces pla- 
fonds seront majorés de I00 000 F lorsqu'ils seront rëalisès par un groupement de 
communes. En aucun cas l 'aide dëpartementa]e ne pourra excéder la part du mon- 
tant hors taxes des travaux restant à la charge du maltre d'ouvrage après dëduction 
des ëventuelles autres aides. 

A r t i c l e  2 0  : 

La collectivité bénëficiaire pourra percevoir 50% de la subvention sur production de 
l'ordre de service. 

Le solde interviendra sur production d'un bordereau récapimladf des factures terri- 
fiées acquittëes par le comptable public de la coilectivité bënëficiaire. 

A d*faut de production de ces docm'nants dans un dëlai de deux ans & compter de la 
date d'attribution, la subvention sera annul~ de plein droit. 

Dans l'hypothése où un pa r t ena i l  Fm,~cier aemoràera~it son sourian financier au 
projet po~térieuremant à l'attribution de la sub'~'endon départementale le mon*mat de 
la subvention pourra ètre révisé. Il serait alors procëdé au remboursement du trop 
perçu. 
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- de modifier ainsi qu'il suit : 

• le règlement départemental d'aide pour l'acquisition de mobilier ou de matériel 
à usage culturel : 

article  2 - adjonct ion d'un 2 è m e  al inéa 

"Cette aide ne peut  se cumuler  avec une aide & l'investissement oczrqvée au 
titre de l'aide à la diffusion du spectacle vivant". 

• le règlement d6partemental d'aide pour l'aménagement et l'équipement de 
locaux à usage culturel : 

article 2 - adjonct ion  d'un 2 è m e  al inéa 

"Cette aide ne peut  se cumuler  avec une aide à l'investissement octroyée au 
titre de l'aide à la diffusion du spectacle vivant". 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 les crédits ci-après : 

• Chapitre 945.28 article 657 600 000 F 
• Chapitre 912.3 article I30.062 ] 000 000 F 

2 °) Evénements artistiques départementaux 

-en  complément des événements artistiques départementaux retenus pat 
délibération n ° 1 4 du 9 Février 2000, d'intégrer dans cette classification au titre de 
l'année 2000 les manifestations suivantes : 

• les Rencontres du Cadran à Saint-Geours-de-Maremne, 
• le Festival du rire et de l'humour à Rion-des-Landes. 

- d'attribuer, pour l'organisation de ces manifestations, les subventions ci-après : 

• Association "Art  Energie" à S a i n t - G e o u r s - d e - M a r e m n e  

pour l'organisation de la 3ème édition des "Rencontres du 
Cadran" du 8 Juillet au 15 amït 2000 100 000 F 

• C 0 m m u n e d e R i e n - d e s - L a n d e s  

pour l'organisation de la lère édition du Festival du rire 
et de l'humour les 26, 27 et 28 Juillet 2000 100 000 F 

- d'inscrire les crèdits correspondants au Chapitre 945.28 article 657 de la Décision 
Modificative n ° 1-2000. 

III - La M u s i q u e  et la Danse  

I °) ADAM Landes 

Après avoir constaté que M. Jean Marc BOINE en sa qualitë de Président de 
rA.D.A.M., et M. Raymond GARRIGUES en sa qualité de 2ème Vice-Prësident, 
ne prenaient pas part au vote de ce dossier, 

-d'accorder à I'ADAM Landes, pour son programme d'actions 2000, une 
subvention complémentaire d'un montant de 100 000 F, 

2") Association Landes Musiques Amplifiées 

-d'accorder à l'Association Landes Musiques Amplifiées pour son programme 
renforcé de formation artistique et technique en faveur des groupes musicaux et 
des associations au cours de l'année 2000, une subvention complémentaire d'un 
montant de 70 000 F. 
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3 °) Atelier lyrique amateur, création de l'opéra "La Traviata" 

-d'accorder au titre de l'encouragement aux pratiques amateurs à l'Association 
pour l'Art lyrique en Aquitaine pour le volet création de l'opéra de verdi "La 
Traviata" évalué à 140 000 F (encadrement et formation de 70 choristes amateurs 
de tout le Département de juillet 2000 à juillet 2001) une subvention d'un montant 
de 70 000 F pour l'année 2000 (Juillet à Décembre). 

4 °) Banda "Los Quintanaros" à Gabarret 

- d'accorder à la Banda "Los Quintanaros" à Gabarret une subvention de 3 000 F 
pour son titre de Champion de France 2000 des Bandas au Festival de Condom. 

- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre 945.28 article 657 de la Décision 
Modificative n ° 1-2000. 

I V  - L e  P a t r i m o i n e  C u l t u r e l  

1 °) Centre d'Education au Patrimoine de l'Abbaye d'Arthous 

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 les crédits ci-après nécessaires à 
la poursuite des travaux de restauration de l'Abbaye d'Arthous et ~t son adaptation 
à sa fonction de Centre Educatif du Patrimoine : 

E n  d é p e n s e s  

• Chapitre 903.69 article 232.82 2 000 000 F 
(en complément des : 
2 400 000 F inscrits au BP 1999 
3 400 000 F inscrits au BP 2000) 

E n  r e c e t t e s  

• Chapitre 903.69 article 1057.7 2 000 000 F 
Participation de l'Europe 

- d'approuver le plan de financement de l'opération ainsi établi : 

• Subvention de l'Europe 2 000 000 F 
• Subvention de l'Etat (Ministère de la Culture) 1 500 000 F 
• Subvention du Conseil Régional d'Aquitaine 1 500 000 F 
• Participation du Département 2 800 000 F 

7 800 000 F 

2 °) Numérisation des documents patrimoniaux 

- d'inscrire au Chapitre 900.05 article 214.100 de la Décision Modificative n ° 1- 
2000 un crédit de 270 000 F pour l'acquisition du matériel nécessaire à la 
numérisatiun par le Service des Archives départementales des documents 
patrimoniaux. 

- de solliciter de rEtat et de la Rëgion des subventions aux taux le plus é[evé 
possible pour financer cette acquisition. 

3 °) Présentation numérique du manuscrit du Béatus de Saint-Sever 

- d'accorder à la Commune de Saint-Sever pour la numérisation de l'original du 
manuscrit du Béatus de Saint-Sever, la création d'une borne de consultation et 
l'édition d'un cédérom évaluës à 330 000 F, une subvention d'un montant de 
120  0 0 0  F. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 945.28 article 657 de la Décision 
Modificative n ° 1-2000. 
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Les Act ions  Cu l tu re l l e s  Dépar t ementa les  

Le Conseil Général décide : 

i - Budget annexe "Actions Culturelles départcmentales" 
Compte Administratif  1999 

-d'approuver le Compte Administratif 1999 du budget annexe des "Actions 
Culturelles départementales" faisant apparaître les résultats suivants : 

P r é v u  R ë a l i s é  

S e c t i o n  d'Investissement 

• Dépenses I 0 6 1 0 0 0 0 , 0 0 F  694] 040,72F 
• Recettes 10 610 000, 00 F 7 310 960,00 F 

Soit un excédent de 369 919, 28 F 
Repris au projet de Décision Modificative n ° 1-2000 

Sec t ion  de  F o n c t i o n n e m e n t  

• Dépenses 7 793 894, 25 F 6 221 007, 59 F 
• Recettes 7 793 894, 25 F 7 411 258, 26 F 

Soit un excédent de 1 I90 250, 67 F 
Repris au projet de Décision Modificative n ° 1-2000 

Il - Budget ~énéral - Actions Culturelles 2000 

-d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2000 Chapitre 945 article 679.4 un 
crédit complëmentaire de 480 000 F représentant la participation du Département 
aux actions culturelles ci-après énumérées ainsi qu'au fonctionnement des Services 
Culturels départementaux, à savoir : 

1 °) Service Culture 

• Festival des Musiques Croisées à Saint-Sever + 200 000, 00 F 
• Programme d'Action en faveur du Cinéma 80 000, 00 F 

2 °) Archives départementales 

• Programme des Archives 200 000, 00 F 
(lancement d'une opération de numérisation de documents) 

3 °) Conservation départementale des Musées 

-d'approuver le plan de financement modifié ci-après pour les travaux de 
restructuration et de mises aux normes du Musée de Samadet, évalués à 
6 150 000 F TTC et pour lesquels le Conseil Général a provisionné : 

au Budget Primitif 1999 un crédit de I 500 000 F 
au Budget Primitif 2000 un crédit de I 650 000 F 

Programme TTC 
Travaux 4 700 000 F 
Maîtrise d'oeuvre et contrrle 750 000 F 
Muséographie 700 000 F 

6 150 000 F 
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Conseil Général 

Plan financement 
Participation de l'Etat - Ministère de la Culture 
Participation de l'Union Européenne 
Participation du Conseil Régional d'Aquitaine 
Participation du Département 

I 100 000 F 

900 000 F 
900 000 F 

3 250 000 F 

6 150 000 F 

III - Budget annexe "Actions Culturelles départementales" 
Budget supplémentaire 2000 

- de solliciter de ['Etat, pour l'organisation da XI[ème Festival d'Art Flamenco à 
Mont-de-Marsan, une subvention à hauteur de 400 000 F. 

- d'approuver le budget prévisonne[ ci-après pour l'organisation du Festival qui se 
déroulera à Mont-de-Marsan du 3 au 8 Juillet 2000. 

- d'approuver I¢ projet de Décision Modificative n ° 1-2000 du budget annexe des 
"Actions Culturelles départementales" équilibré en dépenses et en recettes : 

• en section de fonctionnement à 2 368 840.67 F 
• en section d'investissement à 3 669 919, 28 F 

dchap 

60 

Budget  
article! DENOMINATION Prévisionnel 

2000 

DEPENSES H. "1"- 

609 
61 

611 
611-2 
6189 

6189-2 
63 

630 
6,304 

635 
638 

66 
660-1 
660-2 

661 
662 
664 

67  
672 

70 
700 

73 
7371 
737"2 
7375 
7379 

79 
79O 
799 

82 
820 

DENREES ET FOURNITURES 
FoumRures diverses 
FRAIS DE PERSONNEL 
RëmunêPation Personnel non dtulalre 
Rëmunëration des Artistes 
Cod.~dons dive~~es 
Codsations Artistes 
TRAVAUX ET SERVICES EXTERIEURS 
Loyers, d'..a~es locatives 
Location mat6He[ 
Honoraires, Rl!munêrado¢~s inten'nédialres 
A.ssul-ances 

180 000,00 F 
180 000,00 F 
193 996,61 F 
85 396,61 F 
46 600,00 F 
42 000,00 F 
20 O00,00 F 
93 3O0,00 F 
21 OE~0,00 F 

I O00,O0 F 
70 000,00 F 

1 5O0,00 F 
~AIS DE GESTION GENEP.ALE 
; o n ~  Artistiques 

Hëbe~e~er¢ ~ r a t i o n  et Dêtraiem~t 
Fmls de ~-ansport 
Impf~sslons et mztres presfatio¢~s de SeJvl¢es 
Frais de P.T.T. 
FRAIS RNANCIE85 
Frais f'mar,:iens 

TOTAL DEPENSES 

P/-cETrES H.T. 

IqIODUITS D'EXPLOITATION 
Produits d'Exploitation 
7,B~OUR.çEMB~, .SUBVENTIONS 
Subvention Emt (Ministère de la Culture) 
Subvention Ré~ion 
S~bvemlon Commune " 
Autres Pard~pado~s 
PRODUITS IEXQ~I]ONNELS 
5ubvemdon du Dêl~emmt 
;Autres Produits exceptionnels 
OESULTATS ANTIB¢IEURS 
=:~dent de foncdom~moet regortd 

TOTAL RECETtlES 

1 705 300,00 F 
792 000,00 F 

. 286 000,00 F 
288 800,00 F 
300 0O0,O0 F 
38 500,00 F 

1 30OOO F 
1 3OO,OO F 

2 174 096,61 F 

Recettes T~C 

638 243,75 F 694 000,O0 F 
658 243,75 F 694 0C0,0O F 
$•8 $90,00 F 590 000,O0 F 
378 590,O0 F 400 000,O0 F 

73 000,O0 F 80 000,0O F 
- F - F 

105 O00,O0 F 110 000,00 F 
1 093 O00,00 F 1 153 090,00 F 

853 O00,O0 F 900 0O0,O0 F 
240 O00,O0 F 253 O00,O0 F 
133 737,14 F 133 737~14 F 
133 737,14 F 135 7"37,14 F 

2 174 096,61 F 2 301 262,86 F 

• La I~~dclpatioe de la commune (Je Jv~n~de-Ma~~m ~~, r.on~m~cxmell(r~en~, la prise en d~a~e d ~  
6~is ted~niques ~ lués  en ~ et en dëpemes 1 300 000 F 
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P e r s o n n e l  D é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Général décide : 

1 - Créat ions  de postes  

1 °)Direction de [ 'Aména~ement- Bfitiments 

- de créer à compter du 1 er juil let  2000 : 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Ingénieurs (Catégorie A) 

2 °) Direction de l'A~riculture et de ]'Espace Rural - Hvdro~éolo~ie 

- de créer : 
• 1 poste de Technicien territorial non titulaire (Catégorie B) 

- durée du contrat : 2 ans 

- rémunération basée sur le ler  échelon de la gril le des techniciens territoriaux 
- régime indemnitaire identique à celui de ses homologues titulaires 

3 °) Direction de l'Education, des Sports et de la Culture - Médiathèque 

Personnel occasionnel 

conformément à l 'alinéa 2 de l'article 3 de la Loi du 26 janvier  1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
donnant la possibilité de conclure pour une durée maximale de trois mois 
renouvelable une seule fois à titre exceptionnel des contrats pour faire face à un 
besoin occasionnel, 

- de créer à compter du l e r  juil let  2000 : 
• 1 poste d'Assistant de Conservation du Patrimoine et des Bibliothèques de 

2ème classe non titulaire (Catégorie B) 

- de  préciser que cet agent sera rémunéré sur la base du ler échelon de la grille 
indiciaire correspondant à ce grade et bénéficiera d'un régime indemnitaire 
identique à celui de ses homologues titulaires. 

II  - Créat ions  et suppress ions  de postes  liées aux avan eement s  

1 °) Créations de postes liées aux avancements 

- de créer à compter du 1er janvier  2000 : 
• 1 poste de conservateur en chef de bibliothèque (Catégorie A), 
• 1 poste d'Agent du Patrimoine de 1 ère classe (Catégorie C), 
• 1 poste de Médecin 1 ère classe (Catégorie A), 
• I poste de Sage-femme hors classe (Catégorie A), 
• 2 postes de Puéricultrice de classe supérieure (Catégorie B), 
• 2 postes d'Assistant médico-technique classe supérieure (Catégorie B), 
• 1 poste d'Ingénieur subdivisionnaire (Catégorie A), 
• 5 postes de Technicien chef (Catégorie B), 
• 3 postes d'Agent de maîtrise principal (Catégorie C), 
• 1 poste d'Agent d'entretien qualifié (Catégorie C), 
• 1 poste d'Agent d'entretien qualifié à temps non complet - 28 h 30 /semaine 

(Catégorie C), 
• 1 poste de Rédacteur principal (Catégorie B), 
• 2 postes d'Adjoint administratif  principal de lère classe (Catégorie C), 
• 1 poste d'Agent administratif  qualifié (Catégorie C), 
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- d'utiliser à compter du 1 er janvier 2000 : 
• 1 poste d'Assistant socio-éducatifprincipal (Catégorie B) 

(en modifiant  toutefois sa spécialité : d'assistant de service social en éducation 
spécialisëe), 

• 1 poste d 'Adjoint  administratif principal de lère classe (Catégorie C), 
• 1 poste d 'Agent  technique principal (Catégorie C), 
• 1 poste d 'Agent  technique qualifié (Catégorie C), 
• 1 poste d 'Agent  d'entretien qualifié (Catégorie C), 

vacants au tableau des effectifs. 

- de  réutiliser à compter du ler  janvier 2000, les postes ci-après lihérés par des 
agents promus pour rendre possible la promotion d'autres fonctionnaires : 
• 2 postes de Technicien principal (Catégorie B), 
• 3 postes d 'Agent  de maîtrise qualifié (Catégorie C), 
• 3 postes d 'Agent  de maïtrise (Catégorie C), 
• 2 postes d 'Agent  technique principal (Catégorie C), 
• 3 postes d 'Agent  technique qualifié (Catégorie C), 
• 3 postes d 'Adjoint  administratif principal de 2ème classe (Catégorie C), 

- de conserver : 
• 1 poste de Technicien chef(Catégorie B), 
• 1 poste de Technicien (Catégorie B), 
• 2 postes d 'Agent  d'entretien (Catégorie C), 
• 1 poste de Rédacteur (Catégorie B), 
• 1 poste d 'Adjoint  administratif (Catégorie C), 
• 1 poste d'agent administratif(Catégorie C). 

2 °) Suppressions de postes liées aux avancements 

- de supprimer à compter du ler janvier 2000 : 
• 1 peste de Conservateur de bibliothèque de I ère classe (Catégorie A), 
• 1 poste d 'Agent du patrimoine de 2ème classe (Catégorie C), 
• 1 poste de Médecin de 2ème classe (Catégorie A), 
• 1 poste de Sage-femme de l ère classe (Catégorie A), 
• 2 postes de Puéricultrice de classe normale (Catégorie B), 
• 1 poste d'Assistant socio-éducatif- spécialité : éducation spécialisée 

(Catégorie B), 
• 2 postes d'Assistant médico-technique de classe normale (Catégorie B), 
• 3 postes de Technicien principal (Catégorie B), 
• 1 poste de Technicien (Catégorie B), 
• I poste d 'Agent  technique principal (Catégorie C), 
• 4 postes d 'Agent  technique (Catégorie C), 
• 1 poste d 'Agent  d'entretien à temps non complet - 28 h 30 / semaine 

(Catégorie C), 
• 2 postes d 'Adjoint  administratif(Catégorie C). 

III - T r a n s f o r m a t i o n s  de  postes 

- de transformer à compter du ler  juil let  2000 : 
• 1 poste d 'Administrateur de Ière classe - Catégorie A 

en 
• 1 poste d 'Administrateur hors classe - Catégorie A 

• I poste de Conseiller Socio-Educatif-  Catégorie A 
en 

• 1 poste d'Assistant Socio-Educatif Spécialité : Assistant de Service Social - 
Catégorie B 
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IV - Suppressions de postes du tableau des effectilis 

- de supprimer : 

• 1 poste d'Administrateur de lè re  classe - Catégorie A, 
• I poste de Conseil ler  Socio-éducat i f -  Catégorie A 
• 4 postes d'Agent d'entretien à temps non complet - Catégorie C 

(1 à 30 heures par semaine, 
1 à 28 heures par  semaine, 
1 à 18h30 par semaine, 
1 à 4 heures par semaine) 

V -  Contrats 

• Délégué à In Musique et à la Danse 
* de renouveler  son contrat pour une durée de 3 ans, 
* de baser sa rémunérat ion sur  l 'indice brut 807, 
* de fixer la date d'effet de ces mesures au l er juin 2000.  

• Coordonnateur Technique du Service d'Action Sociale 
* de renouveler son contrat pour une durée de 7 mois, 
* de baser sa rémunération sur l 'indice brut 925,  
* de fixer la date d'effet de ces mesures au le r  jui l le t  2000.  

• Educateur  technique du Centre d'Aide par le Travai l  - C.A.T. de Nonères  
* de renouveler son contrat pour une durée de 3 ans, 
* de baser sa rémunérat ion sur l 'indice brut 508,  
* de fixer la date d'effet de ces mesures au 11 aofit 2000.  

• Chargée de Mission du Laboratoire 
* de lui confier la direction da laboratoire, 
* de renouveler son contrat pour une durée de 1 an, 
* de baser sa rémunérat ion sur l'indice brut 916,  
* de fixer la date d'effet de ces mesures au l er jui l le t  2000.  

• Ingénieur  réseau du Service Technologie de l 'Information et de 
Communicat ion (poste créé par  délibération n ° K 4 du 25 juin 1999) 

* de baser sa rémtmération sur l 'indice brut 772, 
* de fixer la date d 'effet  de cette mesure au Ier  juin 2000.  

la 

- de prélever  les crédits nécessaires sur le Chapitre 931 du budget départemental  et 
sur  les Chapitres correspondants des budgets annexes du Laboratoire  
départemental ,  du Centre d 'Aide par le Travail  de Nonères  et de l 'Atelier Protégé 
départemental.  

Désignation de cinq Conseillers Généraux en qualité de membres de la Commission 
chargée de l'établissement de la liste annuelle du jury criminel 

Le Conseil  Général  décide : 

- de désigner pour siéger au sein de la Commission chargée de dresser la liste 
annuel le  du Jury criminel  pour l 'année 2001 : 

• M. Raymond G A R R I G U E S  
• M. Michel  H E R R E R O  
• M. Jean Marie  B O U D E Y  
• M. Guy Bertrand P U Y O  
• M. Jean SALINAS 
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Raccordement à Internet des Etablissements Scolaires et du Conseil Général 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement pour un raccordement à lnternet des services du 
Conseil Général ainsi que des établissements scolaires landais par le biais 
d'opérateurs de télécommunications, et en conséquence : 

• de procéder à la location d'une ligne spécialisée à 1024 kbit/s destinée aux 
services du Conseil Général, 

• de raccorder à Interner les 32 Collèges landais et de leur accorder un 
complément de dotation de fonctionnement correspondant, jusqu'à la fin de 
l'année, à la part du forfait annuel de 760 heures de communications, 

• de prendre en charge les frais de reconfïguration des matériels installës dans tes 
32 Collèges, au Centre Départemental de Documentation Pédagogique de 
Mont-de-Marsan et son antenne de Saint-Vincent-de-Tyrosse, ainsi que dans 
les écoles primaires ayant fait acte de volontariat dans le cadre d'un projet 
pédagogique. 

- de procéder à ce titre, à la Décision Modificative n ° 1-2000, aux transferts 
budgétaires suivants : 

Chapitre 940-26 Article 664 300 000 F 
Location d'une ligne spécialisée 
Chapitre 940-26 Article 6629-11 60 000 F 
Reconfiguration du matériel 
Chapitre 943-2 Article 64011 32 500 F 
Dotation complémentaire des collèges 
Chapitre 900-01 Article 214-50 - 32 500 F 
Acquisition de matériel lnternet 
Chapitre 932-21 Article 6629-6 - 360 000 F 
Prestations de services - Internet 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour la 
mise en oeuvre des actions ainsi définies et pour approuver tous contrats et 
conventions à intervenir et autoriser M. le Président du Conseil Général à les 
signer. 

Compte administratif des Recettes et des Dépenses Départementales 
Comptes de gestion de M. le P a y e u r  D é p a r t e m e n t a l  - Exercice 1999 

Le Conseil Général décide : 

Après avoir constaté que M. Henri EMMANUELLI, en sa quaIité de Président du 
Conseil Général, avait quitté la séance, 

-d'approuver pour le budget principal et les budgets annexes, les comptes 
administratifs des recettes et des dépenses départementales au titre de l'exercice 
1999, dont les résultats sont annexés pages 75 à 77. 

-de se prononcer favorablement sur les comptes de gestion de M. le Payeur 
Départemental au titre de l'exercice 1999. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

I - LE BUDGET PRINCIPAL 

SECTION D' INVESTISSEMENT 

PREVU REALIS__EE 

Dépenses 789 133 000.00 37I 927 782.62 

Recettes 789 133 000.00 391 044 897.87 

RESTE A REALISER 

375 900 000.00 

364 783 000.00 

Excédent à reporter 

Déficit des restes à réaliser 

19 117 115.25 

- l l  I I7  000.00 

Excédent disponible 8 000 115.25 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

D~p~~ 

Excédent à reporter 

Déficit des restes à réaliser 

1 267 74I 000.00 

1 304 144 000.00 

1 234914999.11  

1 353 102 016.99 

I18 187 017.88 

7 ~ 4 o e . o e  

-7 040 400.00 

Excédent disponible 111 146 617.88 
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DELIEERA TIONS 
Conseil Génëra/ 

I I  - L E S  B U D G E T S  A~NNEXES : 

DOMAINE 
D'OGNOAS 

LABORATOIRE 

REDEV. 
EXTRACT. 
GRM~UI.ATS 

U. ~ I M I ~ .  
I~ERGIE-BOIS 

FONDS 
A ~ ~ ' S  
PROPHIOE I 

AcrlONS 
CULTb'REI.LES 

DEP 

REC 

RES 

DEP 

REC 

RES 

DEP 

REC 

œEES 

D E P  

REC 

RES 

DEP 

REC 

RKS I 

DEP 

REC 

] ~ ~ S "  "i 

INVESTISSEMENT FONCIqONN~ 

RESTE A ~ESTE A 
PREVL" REALISE PREVE 

R E A L I S E R  R E A L I S E R  

6 056 279.36 867 532.,',5 5 504 638.89 

6 056 279.36 1 829 949.30 5 504 638.89 

962 417.25 

I 929 946.30 I 601 I57.23 321 603.89 19 385 40C.00 

I 929 946.30 I 769 3!2.12 153 4.49.oe 19 385 4(~~.00 1 432 0,50.00 

168 I54.89 -168 154.89 1 432 006'.00 

4 900 OOCO0 

4 900 00C,.00 

492 079.49 121 287.92 

492 079.49 424 359.0I 

10 610 000.00 

3 0 3  0 7 1 . 0 9 .  

6 941 040.72 3 503 337.36 

1 686 095.00 

1 686 095.00 

REALISE 

4 957 223.13 

4 868 545.53 

-88 677.60 

18 560 252.78 

~4 9[4 922.31 

-3  6 4 5  3 3 0 . 4 7  

l 069 340.77 
¢ .  

4 6 5 1  851.56 

3 5 8 2  510.79 :. 

1 222 51! .19  

1 386 759.23 

: 1 6 4 2 4 5 . 0 4  

• - . f :  ~ ! r  :::!: ! : "  : . : :  

7 793 894.25 6 221 007.59 

I0 610 000.00 

. .  . , .  

7 3 1 0 9 ~ . ~  

. 3 6 9 9 1 9 ~ 8 i  

3 4 ~ 0 0 0 . ~  

• : -103" 333'.36 : 

7 793 894.2.5 

. . . . . . . . .  . ! !  
I 

7 411 258.26 

:i ? a ~  ~ - 6 7 ,  •: :..:: :: .:. ~:. ~ ÷~::.:. i. i 

~ P R O T E G E  

ATELIER 
PROTEGIE 

I.~11~ CAT 

DE? 

P-.EC 

DEP 

R~C 

R]BS:", ". - J : 91-5427-33 ~':: 

pREVU K E A U S E  

2 149309.00 1 284314 .42  

2 149 309.00 I 920 533.64 

636.219.22 

2 121 031.00 I 115 981.32 

2 121 031.00 2 031 408.65 

FOIYC'I'IOH~~3~[F...~I" 

P~,STE A 
PP..EV'U R.EA.USE 

REAI.ESEJ~ 

61000C.00 13 112402.00 11 856940.39 

13 112 402.00 11 844 879.74 

• -610,~000~00 . . . . . .  - ' :. ~ 

660 057.98 2 634 481.00 

2 634 481.00 

: : .  : ~" ~.16~/044î.lg.: 
• . . . . . . ,  . » . . . . , . . . . . . .  . 

":: --660 0~~98:: 

~ A  

R E A U S E R  

2 477 502.19 

2 46O 856.01 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

FOYER 
DE L'rr~FANC£ 

CENTRE 
MATERNEL 

£.P.S.LI 

SATAS 
ACC, OMP. 
SOCIAL 

CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE 

DEP 

R.EC 

RES 

DEP 

KEC 

RES 

DEP 

REC 

RES 

DEP 

R£C 

RES 

L~F_STLSSF_MKWr 

PREVU 

1 525 133.43 

1 525 133.43 

FONCTIONNEMENT 

RESTE A 
REALISE 

REALISER 

757 934.73 

I 528 317.11 

770 382.38 

81 339.99 

327 913.72 

246573"73 

1 326 892.94 

2 902 316.48 

1 5 7 5  

PREVU 

14 675 400.00 

4 675 400.00 

REALISE 

1 14 189 102.34 

14 637 593.61 

RESTE A 
REALISER 

448 491.27 .... 

331 357.83 4 01S 700.00 3 757 558.82 

33 ] 357.$3 4 018 700.00 4 058 237.65 

i [ - : i  " I : : !300675.83 

2 805 834.76 29 957 605.00 28 937 460.54 

2 805 834.76 29 957 605.00 30 690 292.14 

i :  : -  I '  "~ ï : ~ I : ' / s 2 ~ L 6 0  i - 

481 979.00 458 378.45 

48197ç.00 458 378.2» 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Admissions en non-valeur des créances départementales présent~es c o m m e  
irrecouvrables 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départementa] relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en non- 
valeur lesdites créances : 
• Budget Principal 19 204, 50 F 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 1-2000, Chapitre 
970 Article 8285 du Budget Départemental. 

-al'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrëtés 
correspondants. 

Admissions en non-valeur des créances départementales présentées c o m m e  
irrecouvrables 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créances dëpartementales présent~es comme irrécouvrables et d'admettre en non- 
valeur lesdites créances : 
• Laboratoire Départemental 9 140, 57 F 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 1-2000 Chapitre 
4595 Article 8285 du Budget annexe. 

-d'autoriser M. le Président du Consei] Général à signer les arrëtés 
correspondants. 

Admissions en non-valeur des créances départementales présentées c o m m e  
irrecouvrables 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver les propositions de M. le Payeur Départementat relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en non- 
valeur lesdites créances : 
• Domaine Départemental d'Ognoas 2 172, 38 F 

- de procéder à l'inscription du crédit correspondant à la Décision Modificative 
n ° 1-2000, Chapitre 4591 Article 654 du Budget annexe. 

-d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrëtés 
correspondants. 

Information sur l'exécution des marchés 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication sur les 
marchés départementaux. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e g  G é n é r a l  

Garantie d'emprunt du département sollicitée par le "Foyer des Malades et 
Handicapés" Jean Pierre VIVES 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : 

Le Département des Landes accorde sa garantie au "Foyer des Malades et 
Handicapés" Jean Pierre VIVES pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d'un montant de 1 000 000 F qu'il se propose de contracter auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue de la réalisation de travaux de 
mise en conformité des b~.timents. 

Article 2 : 

Les çaractéristiques du prêt PHARE avec préfinancement consenti par la Caisse 
des Dép6ts et Consignations sont les suivantes : 
• Taux d'intérët actuariel annuel : 3,55% 
• Taux annuel de progressivité : 0% 
• Durée du prétïnancement : 6 mois 
• Durée de la période d'amortissement : 15 ans 
• Périodicité des échëances : trimestrielle 

1I est toutefois précisé que les taux effectivement appliqués seront ceux en vigueur 
à la date d'établissement du contrat. 

Article 3 : 

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prét, soit 6 mois 
de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 60 trimestres 
maximum, à hauteur de la somme de 1 000 000 F majorée des intérêts courus 
pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

n est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 
inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à 
son terme. 

Article 4 : 

Au cas où l'emprunteur pour quelque motif que ce soit, ne s'aequi~erait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, le 
Département s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur sirnple 
notification de la Caisse des Dép6ts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : 

La Conseil Général s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 6 : 

Les modalités de la garantie accordée par le Dëpartement des Landes au "Foyer 
des Malades et Handicapés" Jean Pierre VIVES seront explicitées dans une 
convention. 

Article 7 : 

M. le Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu'on contrat de prët qui 
sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le "Foyer des Malades et 
Handicapés" Jean Pierre VIVES. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Décision Modificative N ° 1-2000 

Le Conseil Général décide : 

- de procéder : 

• au titre des remboursements anticipés d'emprunts contractés par ]e 
Département, à l'inscription d'une enveloppe d'un montant de 25 000 000 F sur 
le Chapitre 925-01 Article 1662, 

• à l'inscription d'un crédit complémentaire de 500 000 F sur le Chapitre 914-04 
Article 132-05 au titre de la réalisation d'études à caractère économique, 

• dans le cadre des prestations de services pour études économiques en faveur 
des entreprises en difficulté ou en développement, au transfert budgétaire 
suivant : 
Chapitre 963-0 Article 6629-1 150 000 F 
Chapitre 914-04 Article 130-36 - 150 000 F 

-de voter la Décision Modificative n ° 1-2000, arrëtée comme suit après 
modifications et votes complémentaires de l'Assemblée Départementale (annexe 
pages 81 à 83) : 

Budget Principal 

Section d'Investissement 
Section de Fonctionnement 

Disponible après la DM 1 

Dépenses réelles 

426 589 000, 00 F 
20 458 000, 00 F 

447 047 000, 00 F 

Recettes réelles 

382 470 000, 00 F 
102 211 000, 00 F 

484 681 000, 00 F 

37 634 000, O0 F 

Budget Annexes 

Section d'Investissement 
Section de Fonctionnement 

Dépensesréelles 

9 811 450, 91F  
10 434 153, 67 F 

20 245 604, 88 F 

Recettes réelles 

9 869 449, 91F 
10 376 154, 67 F 

20 245 604, 88 F 
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DELIBERA TIONS 

Conseil Général 

BUDGET D E PA_RTEI~E N-I'.&L 

. ~  . ; e  ,A. 

BLrDGET $ L'P PLE.~VIE NT.MIRE 

EXERCICE 2000 

SECTION D'I'h~'ESTISSEMENT 

Chap. LIBELLES DEPENSES RECETTES 

900 

901 

902 

903 

904 

905 

907 

910 

912 

913 

914 

922 

925 

927 

BS.timcnts adn'Rnistratifs 

Voirie départcmemale 

REsc~ux dC-partcmcatat~ 

Equipcmem scolaire et culturel 

25 154 035.56 

76 571 444.17 

4 063 474.55 

35 679 962.94 

Equipemem sanitaire et social 

Transports et communications 

Equipcmcm rural 

Programmes pour l'Etat 

7 433 221.10 

1 362 683.45 

36 162 556.80 

67 000.00 

Pro~az~~~Xpour les comul~~ et les émblissements publics 
C OII1~llm~.ILX 

Fro~~nm~cs pour les au1:r~s établissoEemts publics 

Programmes pour d'autres tiens 

Progran~¢s po= ~gions, OE~ntes inm-r~gioml~, 

~bliss¢mcnts publics rdgiouaux 

~ons mobili~rms et irnmobflièrcs hors programme 

Mouvement financiers 

Fhmncement complémeum/rc de la section d'investissement 

TOTAL 

129 060 004.07 

27 911 262.21 

30 772 977.06 

9 094 099.00 

16 000 000.00 

27 256 279.09 

426 589 000.00 

1 740 000.00 

42 045 000.00 

2 834 000.00 

t3 694 000.00 

625 000.00 

106 000.00 

74 000.00 

3 015 000.00 

27 637 000.00 

290 700 000.00 

382 470 000.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

SECTION DE FONCTIOI%I'NEM:EN'r 

Chap. LIBELLES DEPENSES RECETTES 

930 

93t 

932 

934 

936 

937 

94O 

943 

944 

945 

946 

950 

953 

954 

955 

956 

957 

958 

959 

961 

962 

963 

964 

Services financiers 

Personnel permanent 

EnsembIes immobiliers et mobiliers 

-500 000.00 

2 719 000.00 

6t5 000.00 

Administration génëraie 

Voirie dépanementale 

Réseaux dép. artementaux 

Relations publiques 

Enseignement 

Oeuvres sociales et scolaires 

Sports et Beaux A.rts 

Financement des groupes d'~lus 

790 000.00 

-50 000.00 

300 000.00 

410 000.00 

-27 500.00 

61 000.00 

2423 950.00 

-13 500.00 

Sel'vices sociaux à comptabilité dis~nct¢ 

Hy~~ne sociale 

\ 
Aide sociale lég'ale 

Aide sociale 1~gale 

Aide sociale légale 

Aide sociale facul~afivc 

R6pardtion des d@enses d'aide sociale 

Cbarg• d'i~.~'fion des b~'néfi¢iaires du RM3[ 

Interventions dconomiques ~~~'~es 

Interv¢afions OE madère agr/cole 

Lnt~tve'mJoms OE ma~èrc industrielle et comm~ciaIe 

Iatcrventions socio-économiqu~ 

12 100.00 

4 000.00 

1 725 000.00 

-90 000.00 

-1 399 000.00 

122 100.00 

6 865739.97 

3233 094.03 

122500.00 

150000.00 

110 000.00 

340000.00 

20000.00 

-300 000.00 

-150 000.00 

450 000.00 

700 000.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Chap. 

965 

968 

970 

971 

977 

LIBELLES 

Domaine productif de revenus 

Services agricoles, indu.siriels ou commerciaux 

Charges et produits non affectés 

I_,-np6ts obligatoires 

Service fiscal - imp6ts complémentaires 

DEPENSES 

2 500 000.00 

219 300.00 

RECETTEs  

I 206 512.00 

99 243 600.00 

155 216.00 700 888.00 

TOTAL 20 458 000.00 102 211 000.00 

BALANCE GENERALE 

SECTION DqflqVESTISSEMENT 

SECTION DE FONCTIONNEMLU'NT 

T O T A L  GE~OERAL 

~ ~ u n ~ e é d ~ t b u d g é t a l r e d e ~  

DEPENSES 

426 589 000.00 

20458 000.00 

447 047 000.00 

RECETI'ES 

382470 000.00 

102 211 000.00 

484 681 000.00 

37 634 000.00 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Désignation d'un Conseiller Général 

Le Conseil Général décide : 

- de désigner M. Robert CABE pour siéger à la Commission de l'Agriculture et des 
Equipements Ruraux. 

SATEL - Observations définitives de la C h a m b r e  Régionale  des Comptes  
d'Aquitaine concernant les exercices 1993 à 1997 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la communication des observations définitives formulées par 
la Chambre Régionale des Comptes d'Aquitaine portant sur la vërification des 
comptes et l'examen de la gestion de la Société d'Aménagement Touristique et 
d'Equipement des Landes (S.A.T.E.L.) au titre des exercices I993 à 1997. 

Rapport financier 1999 

Le Conseil Général dëcide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général du rapport financier présenté 
au titre de l'exercice 1999. 

84 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênëral des Landes - Juin~Juillet 2000 



DELIBERA TIONS 

Commission Permanente  

Réunion de la Commission Permanente du 28 avril 2000 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 28 avril 2000, sous la 
Présidence de Monsieur Robert CABE, PremierVice-Président du Conseil Général des 
Landes a adopté notamment les décisions sui»'antes : 

Economie 

Ont ét~ allouées : 

-des  aides au développement touristique et thermal: I34 065 F pour la 
modernisation des hébergements; 130 000 F pour la communication touristique du 
Parc Régional des Landes de Gascogne et 71 628 F dans le cadre du contrat de 
station thermale de la commune d'Eugénie les Bains. 

- des subventions à caractère économique pour la XXIème exposition artisanale 
départementale du Travail (80 000 F) à l'Association "Exposition Nationale du 
Travail", et pour l'organisation de la 20ème exposition artisanale (13 000 F) au 
Syndicat d'Initiative de Habas. 

Aides à l'agriculture 

Ont été accordés : 

- des aides à l'investissement: 144 514,74 F pour des travaux hydrau]iques d'intérêt 
local, des déplacements de lignes électriques et des aménagements fonciers. 

- 1 106 951,40 F pour des ~rudes prévisionnelles à l'installation, des aides à 
l'installation des jeunes agriculteurs, la mise en conformitë des producteurs de 
canards gras, l'amélioration des conditions de stockage des cadavres d'animaux, 
l'accompagnement des démarches de qualité, la gestion des effiuents d'élevage, 
l'équipement des CUMA, l'acquisition de parts sociales des coopératives 
palmipèdes, l'association de promotion des kiwis, et l'agriculture de solidarité. 

Aides accordées à la suite de la tempête de décembre dernier, dans le cadre du 
fonds départemental pour les intempéries 

Ont été accordées : 

- des aides pour la réalisation de plates-formes de stockage de bois sous aspersion 
à Mimizan (3 MF) pour une aire de stockage de 300 000 m 3 et à Roquefort 
(180 000 F) pour une aire de stockage de 30 000 m ». 

- une subvention de 27 000 F à la commune de Saint Julien en Born, à la suite des 
dégâts occasionnés aux digues de l'embouchure du courant de Contis. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Equipement des collectivités et protection de l'environnement 

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les élus des cantons d'Hagetmau, 
Amou, Sabres, Montfort en ChaIosse et Saint Sever, soit: 

-canton d'Hagetmau: 492 471 F pour l0 opérations sur les communes 
d'Aubagnan, Cazalis, Horsarrieu, Lacrabe, Mant, Momuy, Morganx, Poudenx, 
Saint Cricq Chalosse, et Hagetmau Communes Unies. 

-canton d'Amou: 497 247 F pour 9 opérations sur les communes d'Amou, 
Arsague, Brassempouy, Castaignos-Souslens, Castelnau-Chalosse, Castel- 
Sarrazin, Donzacq, Gaujacq et le SIVOM du Canton d'Amou. 

- canton de Sabres: 306 119 F pour 2 opérations sur les communes d'Escource et la 
Communauté de Communes de la Haute Lande. 

- canton de Montfort en Chalosse: 639 904 F pour 11 opérations sur les communes 
de Cassen, Gibret, Montfort, Nousse, Onard, Sort-Chalosse, Vicq d'Auribat et la 
Communauté de Communes du canton de Montfort. 

-canton de Saint-Sever: 452 988 F pour 10 opérations sur les communes 
d'Audignon, Aurice, Banos, Bas-Mauco, Dumes, Eyres-Moncube, Fargues, 
Montsoué, Sarraziet et la Communauté de Communes du CAP de Gascogne. 

Par ailleurs des équipements sportifs seront réalisés: l'aménagement ou 
l'agrandissement du hall des sports à Horsarrieu et Lacrabe et la rénovation ou la 
réfection de la salie polyvalente à Momuy et à Onard. 

Ont été accordés : 

-des subventions d'un montant global de 8 000 F sont prévues pour 
l'informatisation des communes de Clèdes et de Sainte Eulalie en Born. 

-une subvention de 10 000 F au Syndicat lntercommunal du Tursan pour des 
travaux d'assainissement. 

- une subvention exceptionnelle à la Communauté de Communes du Pays d'Orthe 
pour la réfection de voies communales (31 200 F) à la suite des intempéries de 
l'ét~ I999. 

- 84 730 F à la commune de Soustons pour la création d'un atelier multiservices 
informatiques. 

-deux subventions d'un montant forfaitaire de 5 000 F aux communes de Le 
Vignau et Mirarrlont-Sensacq pour le développement d'activités en faveur de 
l'emploi des jeunes. 

Elle a par ailleurs approuvé le projet de convention d'application 2000 de l'accord 
cadre pluriannuel à intervenir entre le département des Landes et l'Agence de 
l'Environnement et de la Maïtrise de l'Energie portant sur une participation de cet 
organisme de 7,1 MF sur un programme global de 14,5 MF. 

Education, sport et culture 

Ont été alloués : 

-145 961 F pour des prêts d'honneur d'études, des bourses Erasmus, des 
subventions d'èquipement des collèges et des dotations complémentaires de 
fonctionnement. 

- 400 000 F pour l'Institut Français du Thermalisme. 
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- 933 380 F pour les projets jeunes "Landes lmaginactions", le soutien aux oeuvres 
organisatrices de séjours en vacances, la formation de cadres sportifs bénévoles, 
l'aide aux manifestations sportives promotionnelles, le sport scolaire, les clubs 
sportifs gérant une école de sport, la journée départementale du sport et l'aide au 
mouvement sportif dans le cadre de l'op~ration "Profession Sport Landes". 

-des aides au patrimoine culturel: Aire Sur l'Adour (23 862 F), Dax (I 5 583 F), 
Carcarès Sainte Croix (2 250 F), Larbey (13 825 F). 

-des aides à l'équipement culturel: Soustons (20 000 F), Montgaillard 
(10 725,54 F). 

- des aides au développement culturel: 711 872 F, dont: 

Soutien aux manifestations occasionnelles: 
Associat ion  « Latitude Product ions  » 

manifestation musicale l0 000 F 
Associat ion « Les A mis  du C a p  de G a s c o g n e  » 

Concerts d'orgue 10 000 F 

Soutien aux événements artistiques départementaux 
Associat ion « Cirque et Festival » 

2ème festival européen du Cirque d'Automne 100 000 F 
Associat ion « Musiealarue » 

Festival "Musicalarue" 200 000 F 
Associat ion  « A Contis  » 

Festival "Ciné-Fêtes" à Contis 120 000 F 

Aide à l'édition 
Associat ion Le  Festin 

Edition d'une revue 45 000 F 

Aide en direction du théâtre 
Ecole de C i rqu e  Alex Galaprin i  à Capbreton:  

Action pédagogique et artistique 9 000 F 

Soutien à la diffusion du spectacle vivant 
C o m m u n a u t é  de  C o m m u n e s  du Pays de Roquefort :  

Festival "Emoi Culturel" 2000 50 000 F 

Aide à la création 
Fédérat ion Régionale  « A coeur  Joie  » 

Création musicale 15 000 F 
Associat ion « Classes  C h an tan te s  Monto i se s  » 

Spectacle musical 30 000 F 

Etudes. recherches et inventaires 
C.R.E.S.S.: 

Campagne de fouilles 2000 30 000 F 

Aide en direction du cinéma 
Associat ion « Scéna'Rio  » à C ap b re ton  7 620 F 
Associat ion « Le Kursaal  » ì Caste t s  1 632 F 
Assoc iat ion  « Culture  et Loisirs  » à Sabres  11 300 F 
Assoc iat ion  « A Confis » à Saint  Jul ien en Born 12 320 F 

- des aides aux manifestations des bibliothèques: (20 000 F) à la commune d'Aire 
sur l'Adour pour les "Journées du Livre" et à l'équipement multimédias du réseau 
de lecture publique (8 479,64 F) à la commune de Montaut. 
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Elle a adopté le budget prévisionnel du 12ème Festival d'Art Flamenco qui 
s'équilibre à I 756 300 F, le budget prévisionnel de l'opération « A portée de 
mots » à 403 500 F, le budget prévisionne] du 3ème Festival International de la 
Céramique d'Arthous à 280 000 F. 

Elle a accordé exceptionnellement la gratuité d'entrée à l'Abbaye d'Arthous pour 
toutes personnes durant la période du 9 juin 2000 au 14 juin 2000. 

Elle a enfin fixé les tarifs d'entrëe aux spectacles du 12ème Festival d'Art 
Flamenco (pages 89 et 90) et des inscriptions au stage de danse ci-après : 
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Réunion de la Commission Permanente du 29 mai 2000 

La Commission Permanente du Conseil Général réunie le 29 mai 2000, sous la 
Présidence de Monsieur Henri EMMANUELL1, Président du Conseil Général des 
Landes a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie 

Ont été alloués : 

- Des aides à l'artisanat et à rindustrialisation : 26 I70 F à la commune de Mées 
pour la création d'un lotissement anisanal; 630 495,20 F pour des actions de 
formation proposées par la Chambre des Métiers, la Chambre Syndicale des 
Fleuristes, la CAPEB, le syndicat des professionnels de rElectricité et de 
rElectronique et l'association TEC GE COOP. 

-Une subvention à caractère économique de 4200 F à la Fédération 
Départementale de l'Industrie H6telière au titre de la participation du département 
à la promotion de la Fëte de la cuisine le 25 mai dernier. 

- 132 000 F, dans le cadre des prestations de services en faveur des entreprises en 
difficulté pour la mise en place d'une cellule de reclassement de la Manufacture 
Aquitaine de Confection à Bas Mauco. 

- 32 198 F à trois artisans pêcheurs de Capbreton pour la modernisation de leurs 
navires de pëche. 

-453 184 F notamment pour la création ou la modernisation d'hébergements 
touristiques. 

Aides à l'agriculture 

Ont été octroyés : 

- Des aides à l'investissement: 76 164,80 F pour des travaux hydrauliques d'intérët 
local, des déplacements de lignes électriques et des aménagements fonciers. 

-317 024,62 F pour des études prévisionnelles à l'instal[ation, l'installation des 
jeunes agriculteurs, la comptabilité gestion, la culture de l'asperge, la plantation de 
vergers de kiwis, l'agriculture de solidarité, les pratiques respectueuses de 
l'environnement, l'acquisition de parts sociales de coopératives palmipèdes, 
l'équipement des CUMA et les actions en faveur de la course landaise. 

Equipement des collectivités et protection de l'environnement 

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les élus des cantons de Grenade sur 
Adour, Castets, Soustons, Tartas Est et Ouest, Geaune, Mont de Marsan Nord. 

- Canton de Grenade sur Adour: 403 871 F pour 14 opérations sur les communes 
de Artassenx, Bascons, Bordères, Castandet, Cazères sur Adour, Grenade sur 
Adour, Larrivière, Lussagnet, Le Vignau, Maurrin, Saint Maurice et la 
Communauté de Communes du Pays Grenadois. 
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- Canton de Castets: 353 806 F pour 2 opérations sur la commune de Linxe 

- Canton de Soustons: 472 824 F pour 5 opérations sur les communes de Soorts 
Hossegor, Soustons, Tosse, Vieux-Boucan et le SIVU de Voirie de Soustons. 

- Canton de Tartas Est: 322 545 F pour 11 opérations sur les communes de Audon, 
Carcarès Sainte Croix, Lamothe, Le Leuy, Meilhan, Souprosse, Tartas et la 
Communauté de Communes du Pays Tarusate. 

- Canton de Tartas Ouest: 372 686 F pour 17 opérations sur les communes de 
Bégaar, Beylongue, Boos, Carcen Ponson, Laluque, Lesgor, Rion, Saint Yaguen, 
Tartas, Villenave et la Communauté de Communes du Pays Tarusate. 

-Canton de Geaune: 545 425,79 F pour 14 opérations sur les communes de 
Arboucave, Bats-Tursan, Castelnaa-Tursan, Payros, Pécorade, Philondenx, Pimbo, 
Samadet, Sorbets, Urgons et la Communauté de Communes du Tursan. 

- Canton de Mont de Marsan Nord: 546 614 F pour 12 opérations sur Ies 
communes de Bostens, Camper, Gaitlères, Geloux, Lucbardez, Saint-Avit, Saint 
Martin d'Oney, Uchacq et la Communauté de Communes du Pays du Marsan. 

Des équipements sportifs seront réalisés: la construction ou l'extension d'une salLe 
polyvalente à Linxe, Saint Yaguen, Bats-Tursan et Castelnau Tursan; la création 
d'une aire de sport avec vestiaires à Maurrin et la création d'un complexe sportif et 
culturel à Soorts-Hossegor; la construction d'un terrain de tennis à Lucbardez. 

Ont été alloués : 

- 8 893 966 F pour l'électrification rurale, le traitement et la collecte des déchets et 
l'informatisation des communes. 

- 420 042 F pour la restauration et ['entretien des rivières répartis entre le Syndicat 
lntercommunal pour l'Assainissement de la Vallée Moyenne de l'Adour, le 
Syndicat lntercommunal du Bez, le Syndicat lntercommunal de la Vallée du 
Gabas et Laudon. 

- 1 MF pour des travaux dans les établissements sociaux et médicaux sociaux à 
Tartas, Dax, Saint Paul les Dax et Villeneuve de Marsan. 

- 245 974,05 F pour la création d'ateliers multiservices informatiques à Pontonx 
sur rAdour, Rion des Landes et Mimizan. 

- 15 000 F pour le développement d'activités en faveur de l'emploi des jeunes à 
Beylongue, Aubagnan et Sarraziet. 

- 166 000 F à la Commune d'Uchacq et Parentis pour un espace médiathèque avec 
deux postes multimédia dans le cadre de la création d'un Centre d'Animation 
lntergénérations. 

E d u c a t i o n ,  s p o r t  e t  c u l t u r e  

Ont été accordés : 

- 82 799 F pour le iransport des élèves aux forums des métiers à Morcenx, Mont 
de Marsan et Dax, les subventions d'équipement au Collège du Pays d'Orthe à 
Peyrêhorade, les prëts d'honneur d'études. 

- 29 702 F pour la formation des cadres sportifs bénévoles et les manifestations 
sportives promotionnelles. 

-des aides au patrimoine culturel: Tartas (5 730 F), Labastide d'Armagnac 
(14 064 F). 

- des aides à l'équipement culturel: Morcenx (19 720,69 F), Gabarret (6 602,02 F), 
Soustons (120 000 F). 
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- Des aides au développement culturel: 211 570 F, dont: 

Aide en direction du cinéma : 
Association « Clap 40 » 

Copie de film intitulée « Taxi 2 » 6 570,72 F 

Soutien à l'édition : 
Société de Borda: Edition des Actes du Congrès 
de la Fédération Historique du Sud-Ouest en 2000 25 000 F 

Soutien à la diffusion du spectacle vivant 
Commune de Parentis en Born: 
Programmation culturelle 2000 20 000 F 
Association "Clown Kiteh Compagnie": 
Festival en Pays Morcenais 20 000 F 

Soutien aux événements artistiques départementaux 
Ville de Capbreton: 
10ème Rencontres Internationales de Contrebasses 80 000 F 

Elle a enfin approuvé le budget prévisionnel du l lème Festival du Conte à 
Capbreton qui s'équilibre à 880 550 F et fixé les tarifs d'entrée aux spectacles et 
d'inscription au stage de conte (pages 94 et 95). 
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Réunion de la Commission Permanente du 26 juin 2000 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 26 ju in  2000, sous la 
présidence de ~Vlonsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des 
Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie 

Ont ét~ octroyés : 

- Une aide à rindustrialisation d'l MF à la communauté de communes du pays 
Morcenais pour la création de la zone d'activités des Carolins. 

- 240 000 F au Syndicat Mixte de Port d'Albret pour une étude de faisabilité en 
vue de la création d'un parc aquatique à Soustons plage. 

- 6 600 F à la commune de Grenade sur l'Adour pour l'organisation en juillet 
prochain d'une exposition artisanale et d'un marché de pays. 

-2  563 500 F pour 10 missions d'animation des 5 maisons de fa création 
d'entreprises de Mont de Marsan, Saint Paul les Dax, Labouheyre, Aire sur l'Adour 
et Capbreton. 

- 200 000 F pour des stages de formation à la création d'entreprises. 

- 612 810 F pour des aides au développement du tourisme, pour la création ou 
l'aménagement d'équipemênts touristiques et 571 542 F d'aides aux stations 
littorales de Capbreton (restructuration du front de mer), Biscarrosse (création d'un 
parc de loisirs "Aventure Parc"), et le SIVOM Côte Sud (construction d'une 
passerelle piétonne en bordure du lac d'Hossegor). 

Aides à l'agriculture 

Ont été alloués : 

- des aides à l'investissement: 762 074,90 F pour des aménagements fonciers et des 
travaux d'hydrauliques d'intérêt local (irrigation et drainage) 

-808 555,70 F pour des études prévisionnelles à l'installation, l'installation des 
jeunes agriculteurs, la plantation des vergers de kiwis, l'acquisition de parts 
sociales de coopératives palmipèdes, le programme d'actions sur les effiuents 
d'élevage 2000 et l'équipement de CUMA. 

Equipement des collectivités et  protection de l 'environnement 

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les ~lus des cantons de Dax Nord, 
Parentis en Born, Peyrehorade, Sore, Villeneuve de Maman et Pouinon. 

- Canton de Dax Nord : 312 582 F pour 11 opérations sur les communes de 
Angoumé, Gourbera, Herm, Mees, Rivière, Saint Paul les Dax, Saint Vincent de 
Paul, Saubusse et T~thieu. 
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- Canton de Parentis en Born : 366 126 F pour 7 opérations sur les communes de 
Biscarrosse, Gastes, Parentis en Born, Sainte Eula[ie en Born, Sanguinet, Ychoux 
et le SIVU de voirie de Parentis. 

- Canton de Peyrehorade : 520 326 F pour 24 opérations sur les communes de 
Bélus, Cauneille, Oeyregave, Orist, Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port de Lanne, 
Saint Cricq du Gave, Saint Etienne d'Orthe, Saint Lon les Mines, Sorde l'Abbaye 
et la Communauté de Communes du Pays d'Orthe. 

- Canton de Sore: 196 523 F pour 5 opérations sur les communes d'Argelouse, 
Callen, Luxey, Sore et le SIVOM du canton de Sure. 

- Canton de Vflleneuve de Marsan: 450611 F pour 14 opérations sur les 
communes d'Arthez, Bourdalat, Hontanx, Le Frêche, Lacquy, Montégut, Perquie, 
Pujo le Plan, Saint-Cricq-Villeneuve, Sainte-Foy, Saint-Gein, Villeneuve-de- 
Marsan et la Communauté de Communes du Pays de Vflleneuve. 

- Canton de Pouillon: 468 561 F pour 19 opérations sur les communes d'Estibeaux, 
Gaas, Habas, Mimbaste, Mouscardés, Ossages, Pouillon et Tilh. 

Des équipements sportifs seront réa]isés: la construction ou la mise aux nonïqes 
d'une salle polyvalente à Tilh et Pey, la rénovation ou l'aménagement d'une salle 
de sport à Gabarret, Pouillon, Saint-Sever et la construction de vestiaires du terrain 
de sport à Tartas, la construction d'un terrain de tennis à Saint Paul les Dax. 

- Une aide de 84 991,35 F à la Communauté de Communes du Pays Morcenais 
pour la création d'un atelier multiservices informatiques. 

- 32 000 F pour l'informatisation des communes de Callen, Garrey, Mézos, Pey, 
Saint-Geours-d'Auribat, Saint-Cricq-du-Gave, Sarbazan et Sore. 

- U n e  subvention globale de 316 488,50 F aux communes d'Estigarde, Labastide 
d'Armagnac, Samadet et Pissos pour l'achat de cars scolaires. 

- 162 000F au syndicat intercommunal des Luys Amont pour la restauration et 
l'entretien des rivières. 

- 110 000 F à l'Association ARDITS, dans le cadre de la poursuite de l'aide à 
l'insertion, pour ta rénovation du patrimoine immobilier du domaine d'Ognoas. 

Eduea t ion ,  spor t s  et  c u l t u r e  

Ont été accordés : 

-des aides d'un montant global de 2 143 333 F aux communes de Morcenx. 
Roquefort, Grenade, Tarnos et Villeneuve de Marsan pour la réalisation 
d'équipements sportifs à l'usage prioritaire des collèges. 

- 36 728 F pour des dotations complémentaires de fonctionnement au collège Léon 
des Landes de Dax et au collège Jean Moulin de Saint Paul les Dax. 

- 10 000 F au collège de Peyrehorade pour son projet d'action culturelle intitulé 
"Patrimoine en Pays d'Orthe". 

-428720 F pour des subventions d'équipement pour l'acquisition de matëriel 
informatique et pédagogique et l'acquisition ou le renouveIlement du mobilier 
scolaire. 

- 90 000 F pour la mise en place de contrats éducatifs locaux et 18 000 F de prëts 
d'honneur d'études pour des étudiants landais. 

- 71 500 F pour des manifestations sportives exceptionnelles. 

- 79 200 F pour les aides aux écoles de sport, le sport scolaire, et l'aide au sport 
individuel de haut niveau. 
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- 156 773,71 F pour l'équipement culturel de la Communauté de Communes du 
Pays de Roquefort, Biscarrosse, Amou, la Communauté de Communes du Pays 
Morcenais, Lesperon, Parentis en Born, Dax et Tartas. 

- Des aides au développement culturel: 317 192 F, soit: 

Aide en direction du cinéma : 

Association "Ciné Passion Landes" 
Copie de film ......................................................................... 4 842,00 F 

Société "Guépard Communication" 
Tournage d'un court-métrage .............................................. 25 000,00 F 

Le Ciné se fait Flamenco .................................................... 54 150,00F 

Soutien à l'édition : 

Association "Harmonie Pomarezieone" 
Edition d'un « album 2000 » ................................................. 3 200,00 F 

Association Landaise des Amis de St Jacques 
et d'études compostellanes 
Edition d'un guide ............................................................... 20 000,00 F 

Soutien à la diffusion du spectacle vivant 

Association "Albret Musical" 
Albret Musical 2000 ............................................................ 20 000,00 F 

Commune de Léon 
Saison culturelle 2000 ......................................................... 20 000,00 F 

Soutien aux événements artistiques départementaux 

Société Musicale "Harmonie de la Nehe" 
Festival Paso Passion 2000 .................................................. 30 000,00 F 

Ville de Dax 
6ème Festival de Toros y Salsa ........................................... 50 000,00 F 

Ville de Dax 
12ème Festival d'Art Sacré ................................................. 90 000,00 F 

- Une aide de 40 000 F à la Communauté de Communes du Pays Morcenais pour 
le fonctionnement de la médiathèque intercommunale. 

-163  183,36F pour les communes de Poyanne et Gaillères en vue du 
dëveloppement de bibliothèques et médiathèques. 

Elle a enfin approuvé le budget prévisionnel du 12ème Festival de Musiques 
Croisées de Saint Sever et fixë les tarifs d'entrées aux spectacles comme suit en 

page 99. 
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TARIFS D U  FESTIVAL DES 
"MUSIQUES CROISEES" 2000 

E N T R E E S  D E S  S P E C T A C L E S  : 

DATE 

Jeudi 31 Ao0t 

Jeudi 31 AoOt 
» .  :.:« » : :×« :..:.:.»:.»::+ + « .:~ + .  ~. ×.  » « « . «  

Vendredi 1er 
Septembre 

Vendredi let 
Septembre 

Samedi 2 Septembre 

N e* 

du 

Spectacle 

3 

4 

5 

Samedi 2 Septembre 6 

Horaires 

21H00 

22 H 30 
« x .  » »>: - ,  

19H00 

21H00 

x .  x : . ~ .  

19H00 

21H00 

Plein Tarif 

H .T. T.V.A. T.T.C. 

Francs Euros 

90,04 F 4,96 F 95 F 14,48 

GRATUIT 
« . x  ~ » .» . : .  : : . . .  »»ï  « . :  

75,83F 4,17Fi 80F 12,19 

90,04F 4,96F 95F 14,48 

++ . . . ç ç«~ .+ .~~ . J  ç»x .~» . . : : »  . ; . o»>» . x~ . : + . . ; . + : »x . , ,  » 

75,83F 14,17F 80F 12,19 

GRATUIT 

Tarif Réduit 

H .T. T.V.A T.T.C. 

Francs I Euros 

71,08F 3,92F 75F 111,43 

GRATUIT 

71,08 F ! 3,92 F 75 F 11,48 

61,61F 3,39F 65F 9,99 

GP, ATUIT 

T A R I F S  R E D U I T S  : 

Le O E r ~ d u i t  s'appIique pour : 
• les groupes de 10 personnes et plus 
* les jetmes de moins de 25 
* les demandeurs d'emploi et les l~rsonnes disposant du ILM.I. sur présentation de leur carte 
• les déteat¢urs de la carte jetme 

A.BOI~INElVIEMTS : 

Abonnement A l'ensemble des concerts 

Abonnement 

Abonnement 

Aux spectacles du 1er 
Septembre 

Aux spectacles du Week End 

HoT .  

360,19 F 

132,70 F 

161,14 F 

T.VJL 

19,81 F 

7,30 F 

8,86 F 

T.T.C. 

Francs Euros 

380 F 57,93 

140 F 21,34 

170 F 25,92 
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C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Réunion de la Commission Permanente du 17 juillet 2000 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 17 jui l let  2000, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général, a adopté 
les décisions suivantes : 

Economie  

Ont été allouées : 

- Une aide à rindustrialisation de 827 915 F à la commune de Capbreton pour la 
création d'un lotissement artisanal. 

- Une aide à l'économie sociale de 200 000 F pour la poursuite de la réalisation 
d'un plan de gestion des SCOP existantes dans le département. 

- Une aide à la pëche artisanale de 87 615 F. 

- Des aides au développement touristique: 48 582 F pour la création d'une asinerie 
à Mées et 10 000 F pour l'organisation à Tyrosse du fer festival des traditions 
landaises. 

- Une aide de 500 000 F du Fonds de Développement et d'Aménagement Rural à 
la commune de Pontonx pour le réaménagement du centre bourg. 

Aides  à l 'agriculture 

Ont ~té octroyés : 

- des aides à l'investissement: 394 553,06 F pour des aménagements fonciers et des 
travaux d'hydraulique d'intérêt local (irrigation et drainage) 

- 422 864,50 F pour des aides à l'installation des jeunes agriculteurs, la culture de 
l'asperge, les plantations de vergers de kiwis, la lutte contre la grêle, les pratiques 
respectueuses de l'environnement, l'acquisition de parts sociales de coopératives 
palmipèdes, l'équipement des CUMA, l'équipement des coopératives. 

Equipement  des collectivités et  protection de l 'environnement 

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les ~lus des cantons d'Aire sur 
l'Adour, Gabarret, Mugron, Roquefort, Saint Vincent de Tyrosse et Labrit. 

- Canton d'Aire sur l 'Adour : 451 027 F pour 7 opérations sur les communes de 
Classun, Duhort-Bachen, Eugénie les Bains, Renung, Saint Agnet, Vielle Tursan 
et la communauté de communes du canton d'Aire. 

- Canton de Gabarret : 462 196 F pour 14 opérations sur les communes d'Arx, 
Betbezer, Créon d'Armagnac, Escalans, Gabarret, Herré, Lagrange, Losse, 
Lubbon, Parleboscq, Rimbez et le SIVOM de Gabarret. 

- Canton de Morcenx : 400 368,94 F pour 13 opérations sur les communes 
d'Arengosse, Aujuzanx, Garrosse, Lesperon, Onesse, Ousse-Suzan, Sindères, Ygos 
et la communauté de communes du Pays Morcenais. 
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Commission Permanente 

- Canton de Mugron: 510 415 F pour 15 opérations sur les communes de 
Bergouey, Caupenne, Doazit, Hauriet, Lahosse, Larbey, Laurède, Maylis, Mugron, 
Nerbis et la communauté de communes du canton de Mugron. 

- Canton de Roquefort: 468 906,29 F pour 17 opérations sur les communes d'Arue, 
Bourriot, Cachen, Labastide d'Armagnac, Maillas, Pouydesseaux, Retjons, 
Roquefort, Saint-Gor, Saint-Justin, Sarbazan, Vielle Soubiran, le SIVU Gouaneyre 
et la communauté de communes du Pays de Roquefort. 

- Canton de Tyrosse: 62I 539 F pour 9 opérations sur [es communes de Josse, 
Labenne, Orx, Saint Jean de Marsacq, Saint Vincent de Tyrosse, Sainte Marie de 
Gosse, Saubrigues et le SIVOM de Maremne. 

- Canton de Labrit: 354 639 F pour 6 opérations sur les communes de Cère, 
Garein, Vert et la communauté de communes du Pays d'Albret. 

Des équipements sportifs seront réalisés: la création ou la mise aux normes d'une 
salle polyvalente à Gabarret et Losse, la construction d'un terrain de tennis à 
Arengosse. 

Ont été alloués : 

- Des aides d'un montant global de 43 720 F pour l'informatisation des communes 
de Carcarès, Cassen, Classun, Clermont, Eugénie les Bains, Geloux. Laluque. 
Lubbon, Poyanne, Sort en Chalosse, Vicq d'Auribat. 

-403 398 F pour des travaux d'alimentation en eau potable intéressant les 
communes de Bostens, Morcenx, Roquefort, Sabres, Tartas, Vil[enave ainsi que 
les syndicats intercommunaux de Mugron, des Arbouts, des Eschourdes, du 
Marseillon, du Nord Est landais, du Pouy des Eaux. 

- 4 541 600 F pour le traitement et la collecte des déchets par la communauté de 
communes du pays Morcenais, et le SICTOM du Marsan. 

- 165 000 F pour le Pare Naturel des Landes de Gascogne avec des travaux à 
l'atelier gîte de Saugnae et Muret et l'entretien de la Leyre. 

- 1 1 2  460 F pour des travaux d'aménagement concernant les itinèraires de 
promenade et de randonnée. 

- 26 350 F à la commune de Préchacq les Bains pour restaurer une zone située en 
forët communale. 

E d u c a t i o n ,  s p o r t s  e t  c u l t u r e  

Ont été accordés : 

-241 278 F pour des subventions d'équipement des collèges en vue de 
l'acquisition de matériel informatique, pédagogique ou de renouvellement de 
mobilier scolaire. 

Une dotation complémentaire de fonctionnement de: 

- 12 500 F au collège d'Albret de Dax. 

- 14 340 F pour le raccordement à Interner des écoles de Saubusse, Saint Cricq 
Chalosse et Sindèras. 

- 8 000 F pour les projets Jeunes Landes Imaginacdons 

- 24 500 F pour des aides en matière de vacances. 

- 12 960 F pour des aides aux clubs sportifs gérant une école de sport, 10 000 F 
pour l'organisation de manifestations sportives promotionnel]es et 27 863 F 
d'aides à la formation de cadres sportifs bénévoles. 
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Transports  

- 403 545,27 F pour l'équipement culturel des communes de Saint Julien en Bore 
et Saubrigues. 

- Des aides au développement culturel: 78 500 F, soit: 

Soutien aux manifestations occasionnelles : 

Fédération des Groupes Folkloriques landais 
Festival de l'Echasse ............................................................ 15 000,00 F 

Association Soeio-Edueative de Mimizan 
Manifestation photo ............................................................... 5 000,00 F 

Fédérat ion Francophone des Amis de l 'Orgue 
Congrès International ............................................................. 5 000,00F 

Fédération des Foyers Ruraux des Landes 
Chant et Patrimoine en milieu rural ....................................... 5 000,00 F 

Aide au théfitre : 

pour le spectacle « Bambille, le Surineur de Romorantin » 

Commune de Parentis  en Born .......................................... 5 000,00 F 

Association culturelle de Capbreton .................................. 5 000,00 F 

Comité des Fêtes de Tartas:  .............................................. 5 000, 00 F 

Commune de Labenne ......................................................... 5 000,00 F 

Soutien à l'édition 

Association de Sauvegarde des Châteaux du Pays d 'Orthe  
Edition d'un ouvrage ........................................................... 10 0O0,00 F 

Association "Les Editions du Carnet  de Notes" 
Edition d'un livre ................................................................... 3 500,00 F 

Soutien à la création 

Compagnie Androphyne 
Créations chorégraphiques .................................................. 15 000,00 F 

- 60 000 F pour l'organisation du salon "Lire au village" de Geaune, dans le cadre 
de l'aide aux manifestations des bibliothèques. 

- 150 000 F à la commune de Vielle Saint Girons, pour l'aménagement d'une 

médiathèque. 

Elle a approuvé le budget prévisionnel de la manifestation « Itinéraires des mots » 

équilibr6 à 462 000 F. 

Elle a décidé : 

- de confier à la RDTL dans le cadre des dispositions de l'article 7 II de la Loi 
d'Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982 (LOTI), 
l'organisation : 

• d'un nouveau circuit spécial scolaire n ° 8 d Labenne Centre - Saint Martin de 
Seignanx à compter de la rentrée scolaire du 8 septembre 2000 pour un coût 

journalier de 826 F TTC, 
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C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

d'un nouveau circuit spécial scolaire n ° 212 pour la desserte du regroupement 
pédagogique Narrosse - Candresse à compter de la rentrée scolaire du 31 aofit 
2000 pour un cofit journalier de 733 F TTC 

les horaires de classe étant les suivants : 
Candresse : 8H30/I IH30-  13H20/16H20 
Narrosse 8H45/I 1H45 - 13H30/16H30 

- de prendre acte des modifications, sans incidence financière, à apporter aux 
circuits I9 a et 19 b confiés à la RDTL et tenant compter du rattachement des 
communes de Bougue, Laglorieuse et Mazerolles au Collège de Villeneuve de 
Marsan dès la rentrée scolaire du 8 septembre 2000 pour les ~lèves entrant en 
6ème. 

Finances  et Solidarité 

- La garantie du département à hauteur de 1 422 469 F a ~té accordée à ['office 
départemental d'HLM des Landes pour la construction de 4 pavillons à Miramont 
Sensacq. 

-La Commission Permanente a approuvé Ie plan départementa[ d'actions de 
sécurité routière à hauteur de 150 000 F et le régime indemnitaire des 
fonctionnaires du Conseil Général. 
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ARRETES 
Cabinet 

Arrêté de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président du Conseil 
• 1 0 .  • Général en date du 18 juillet 2000, portant dele~,ation de 

signature à Monsieur Bernard TRONC, Directeur Départementai  
de l 'Equipement 

Art ic le  l e r  

Délégation est donnée à M. Bernard TRONC, Attaché Principal des Services 
Déconcentrés de lère classe, Directeur Départemental de l'Equipement ou à M. 
GONDRAN, Ingénieur Divisionnaire des T.P.E., Chef d'Arrondissement, 
Directeur Adjoint, Directeur des Subdivisions à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions dévolues à son service, les décisions suivantes: 

I - Exploi tat ion des routes  départementa les  

- autorisations et prescriptions des mesures de police particulières à adopter en 
application de l'arrêtë permanent du Président du Conseil Général applicable aux 
chantiers courants. 

Il - Crédits  de fon c t i onn emen t  et d 'équipement  des services  

Dans le cadre des programmes suivants : 

a) Contribution du Département aux frais de fonctionnement et d'équipement des 
services et dans la limite des crédits ratés correspondants, ouverts au siège de la 
Direction Départementale de rEquipement en application de la convention du 
27 Aofit 1993 et de ses avenants annuels de reconduction ; 

b) Programme annuel d'investissement du Parc départemental fixé par la 
convention du 30 avril 1993 et les avenants annuels et dans la limite des crédits 
votés correspondants : 

I1-1 Signature des lettres de commandes dans la limite du plafond fixé pour les 
règlements sur facture ou mémoire par l'article 321 du Code des Marchés, 

II-2 Constatation et liquidation des dépenses. 

II1 - P r o g r a m m e  de  t ravaux  d'entret ien et d ' inves t i s sement  de  voirie  

1 - Dans le cadre des opérations de travaux dont la maïtrise d'oeuvre est assurée 
par la Direction de l'Aménagement avec délégation au chef de subdivision ou de 
CDES des missions de contrôle général des travaux, décomptes des travaux, 
dossiers des ouvrages exécutés et opérations préalables à la réception : 

Tous actes relatifs aux missions de maîtrise d'oeuvre susvisées à l'exception de 
l'ordre de service de commencer des travaux et des ordres de service modifiant les 
clauses techniques ou financières des marchës. 

2 - Dans le cadre des opérations programmées et dont la maïtrise est entièrement 
déléguée à la Subdivision de l'Equipement ou à la CDES : 

Tous les actes relatifs à la maîtrise d'oeuvre. 

3 - Pour ce qui concerne, d'une part les délégations de maîtrise d'oeuvre évoquées 
aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, et d'autre part les dépenses de fonctionnement et 
d'entretien de la voirie départementale dans la limite des affectations et ouvertures 
de crédits notifiées à la Subdivision ou à la CDES. 
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a) les commandes de fournitures ou de prestations au Parc de l'Equipement ainsi 
que celles couvertes par un marché à bons de commande conclu par le 
Département. 

b) les commandes de petites fournitures nécessaires à ['entretien routier (chap. 
936.2) limitées aux dépenses dont le montant annuel n'excède pas par nature 
20 000 F. 

Art ic le  2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Messieurs Bernard TRONC ou Olivier 
GONDRAN, la délégation de signature qui leur est conférée par I~article ler du 
présent arrêté sera exercée par M. Yves PASCO, Ingénieur Divisionnaire des 
T.P.E., Chef du Service du Personnel et de l'Administration Générale ou M. 
Bertrand RODARY, Ingénieur Divisionnaire des T.P.E., Chef du Service de la 
Route. 

Artic le  3 

Délégation est également donnée, sous l'autorité de M. Bernard TRONC, 
Directeur Départemental de l'Equipement, aux fonctionnaires dont les noms 
suivent, dans la limite des circonscriptions ou services dont ils ont la charge de 
façon permanente ou par intérim : 

3-I -pour signer, dans la limite de leurs attributions respectives, les documents 
visés à l'article ler-I 

• Mme Lydie FAURE-DEBERNARDI, Ingénieur des TPE, chargée de la 
Cellule Départementale d'exploitation et de Sécurité 

• M. Jean Claude FOATA, Secrétaire Administratif de classe supérieure 
des services déconcentrés 

3-2 - pour signer, dans le cadre de leurs attributions fonctionnelles, les documents 
visés au II-1 et 1I-2 de l'article ter 

UNITES COMPTABLES NOMS ET PRENOMS GRADES 

SPAG Moyens Généraux 

[ Parc Départemental 

LE BOURNOT Philippe 

PEBAYLE Michel 

S.A.de classe normale 

T.S.C.E. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces fonctionnaires, délégation est 
accordée dans les mêmes limites aux agents chargés d'assurer leur intérim. 

- pour signer les bons de commande, dans la limite des crédits disponibles et dans 
leur domaine respectif 

NOMS ET PRENOMS DOMAINE D'ACTIVITE 
BURGALAT Max Informatique 

SALVAT Jean-Claude Formation 
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3-3 - pour signer dans la limite de leurs a~ributions fonctionnelles le documents 
visésà l'article 1er III 

Article  4 

Article  5 

SUBDIVISIONS NOMS ET PRENOMS GRADES 

AIRE SUR ADOUR 
AMOU 

CAPBRETON 
DAX 

MONT DE MARSAN 
MORCENX 
PARENTIS 

PEYREHORADE 
ROQUEFORT 
SAINT SEVER 

SOUSTONS 
TARTAS 

VILLENEUVE DE 
MARSAN 

CDES 

BERGES Marie Odile, par intérim 
DUPERRE Francis 
LISSALDE Jacques 
GAROCHE Hervé 

GUILBAUD Vincent 
HARTELY Michel 

BLASCO Jean-Louis 
DARRORT Jean Robert 

DIEMUNSCH Serge 
BERGES Marie Odile 

JACQUES Sylvain 
TARQU1S Pierre 
BAGAGE Gérard 

T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
I.T.P.E. 
I,T.P.E, 
I.T.P.E. 
].T.P.E. 
I.T.P.E. 

T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
I.T.P.E. 
I.T.P.E. 
T.S.C.E. 

FAURE DEBERNARDI Lydie I.T.P.E. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces fonctionnaires, délégation est accordée 
dans les mërnes limites aux agents chargés d'assurer leur intérim ou aux agents 
désignés ci-après : 

SUBD1VISIONS NOMS ET PRENOMS GRADES 

CAPBRETON 
DAX 
MONT DE MARSAN 
MORCENX 
PARENTIS 
PEYREHORADE 
ROQUEFORT 
SAINT SEVER 
SOUSTONS 
TARTAS 
VILLENEUVE DE MARSAN 
CDES 

VIVES Gérard 
LABAT Bernard 
SALVAT Bernard 
DUROU Jean-Pierre 
VITIELLO Jean Maxime 
LEGLIZE Marc 
DUNOUAU Christian 
LAENS Claude 
CABALOUE Pierre 
LAGUE Jean-Jacques 
DESTOUT Bernard 
FOATA Jean-Claude 

T.S.E. 
T.S.E. 
T.S.E. 
Cont. P.T.P.E. 
T.S.E. 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. T.P.E. 
Cont. T.P.E. 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. P.T.P.E 
S.A. de classe 
supérieure 

L'arrêté n ° 00.31 du 7 février 2000 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Départemental de 
rEquipement, M. le Directeur de l'Aménagement et Monsieur le Payeur 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrëté. 
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D i rec t i on  de  la So l idar i té  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
2 mai  2000 fixant le prix de journée à appliquer au Foyer « André 
Lestang » à Sonstons 

Art i c l e  l e r  

Ar t i c l e  2 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 2000 au Foyer « Andrë 
Lestang » à Soustons est fixé à 

867,70 F soit 132,28 euros  

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Ar t i c l e  3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil  Général en date du 
2 mai 2000 fixant le forfait hôtelier à appliquer au Foyer « André 
Lestang » à Soustons 

A r t i c l e  l e r  

Art i c l e  2 

Ar t i c l e  3 

A r t i c l e  4 

Le forfait hôtelier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
« André Lestang » à Soustons à compter du ter janvier 2000 est fixé à 

126,67 F soit 19,31 euros  

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée a : 

741,03 F soit 112,97 euros  

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de l'allocation 
adulte handicapë, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 10 % de 
l'allocation logement. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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D i rec t ion  de  la Sol idar i té  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
2 mai 2000 fixant le prix de journée à appliquer au Foyer « Les 
Cigaions » à Lit et Mixe 

Art ic le  l e r  

Ar t ic le  2 

Ar t i c le  3 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 2000 au Foyer « Les 
Cigalons » à Lit et Mixe est fixé à 

Internat 844,80 F soit 128,79 e n r o s  

Semi internat 718,00 F soit 109,46 e u r o s  

Un délai d'un mois à dater de ta notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
2 mai 2000 fixant le forfait hôtelier à appliquer au Foyer 
d'Hébergemeut « Les Cigalons » à Lit et Mixe 

Art ic le  l e r  

Ar t i c le  2 

Ar t ic le  3 

Ar t ic le  4 

Le forfait hôtelier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
d'Hébergement « Les Cigalons » à Lit et Mixe à compter du ler janvier 2000 est 
fixé à : 

I n t e r n a t  126,67 F soit 19,31 e u r o s  

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixé à : 

I n t e r n a t  718,13 F soit 109,48 e u r o s  

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de l'allocation 
adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 10 % de 
l'allocation logement. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 
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D i rec t ion  d e  la So l idar i té  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
2 m a i  2000 fixant le prix de journée à appliquer aux 
Appartements-Foyer « Pierre Lestang » à Sonstons 

Article l e r  

Article 2 

Article 3 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler janvier 2000 aux Appartements- 
Foyer « Pierre Lestang » à Soustons est fixé à 

527,00 F soit 80,34 euros 

Le prix de journée de cette structure couvre les frais de personnel, les 
investissements et une part des autres frais de gestion. 

Les résidents participent directement à leurs frais d'hébergement. Ils ne reversent 
pas leurs revenus à l'aide sociale. 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
30 mai 2000 fixant le prix de journée à appliquer au Foyer 
« Majouraou » à Mont-de-Marsan 

Article l e r  

Article 2 

Le prix de journée à appliquer à compter du 1er janvier 2000 au Foyer 
« Majouraou » à Mont-de-Marsan est fixé à 

Hébergement une personne 737,28 F soit 112,40 euros 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

1 ~ 2 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général des Landes - Juin/Jui#et 2000 



A R R E T E S  

D i rec t ion  de  la So l idar i té  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 21 
juillet 2000 fixant le prix de journée à appliquer à l'Unité de Soins 
de Longue Durée du Centre Hospitalier Général de Mont de 
Marsan 

A r t i c l e  l e r  : 

A r t i c l e  2 : 

Le prix de journée à appliquer à compter du fer juillet 2000 à l'Unité de Soins çle 
Longue Durée du Centre Hospitalier Général de Mont de Marsan est fixé à : 

• une personne 311,40 F soit  47 ,47  euros  
dont par logement 186,85 F soit 28,49 euros 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 21 
juillet 2000 fixant le prix de journée à appliquer à la Maison de 
Retraite du Centre Hospitalier de Mont de Marsan 

Art ic le  l e t  : 

Le prix de journée à appliquer à compter du ler juillet 2000 à l'Unité de Soins de 
Longue Durée du Centre Hospitalier Général de Mont de Marsan est fixé à : 

. une personne 249,80 F soit 38,08 euros 
dont par logement 150,00 F soit 22,87 euros  

A r t i c l e  2 : 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 21 
juillet 2000 fixant le prix de journée à appliquer au Service Long 
Séjour Centre Hospitalier Général de Dax 

Art ic le  l e r  : 

Ar t ic le  2 : 

Le prix de journée à appliquer à compter du 1er juillet 2000 au Service Long 
Séjour du Centre Hospitalier Général de Dax est fixé à : 

• une personne 287,55 17 soit 43,84 euros 
dont par logement 172,50 F soit 26,30 enros 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 21 
juillet 2000 fixant le prix de journée à appliquer aux Maisons de 
Retraite du Centre Hospitalier de Dax 

Art ic le  l e r  : 

Le prix de joumée à appliquer à compter du ler juillet 2000 aux Maisons de 
Retraites du Centre Hospitalier de Dax est fixé à : 

• Chambre à 1 lit 290,75 F soit 44,32 euros 
dont part logement 174,45 F soit 26,59 euros 

Art ic le  2 : 

• Chambre à 2 lits 212,35 F soit 32,37 euros 
dont part logement 127,40 F soit 19,42 euros 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrété est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

114 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Genêral des Landes - Juin/Juillet 2000 



A R R E T E S  

D i rec t ion  de  la So l idar i té  

Arrêtés du 19 juillet 2000 portant désignation de membres à la 
COTOREP des Landes 

Par arrêtés du 19 juiIlet 2000, Monsieur le Président du Conseil Général a désigné 
les personnes dont les noms suivent pour sièger à la COTOREP des Landes. 

Titulaires  

• M m e  le Doc teur  Chanta l  

DE MONCK D'UZER 
Médecin coordonnateur des sections 
sanitaires et sociales au Conseil 
Génëral des Landes 

Suppléants  en cas d ' e m p ê c h e m e n t  

• M m e  le D o c teur  D o m i n i q u e  

LEMAIRE, 
Médecin chargé de la PSD au Conseil 
Général des Landes 

• M. Yves  BIDOUZE 
Directeur du Foyer de Vie « Les 
Cigalons » à Lit et Mixte 

• M m e  Michè le  V A N D E N A C K E R  

Directrice de l'Atelier Protégé et du 
CAT de Nonères à Mont-de-Marsan 

• M.  Jean Jacques  LABADIE 
Directeur des Foyers Le Marcadé à 
Mont de Marsan et du Foyer de Vie de 
Bascons, 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  l ' A m é n a g e m e n t  

Limitation de vitesse 

C o m m u n e  de  Parentis en Born 

Par arrêté du 29 juin 2000, Monsieur le Président du Conseil Général des Landes a 
limité à 70 km/h la circulation des véhicules rouliers sur la RD 43, au niveau du 
quartier « Pores », soit sur le tronçon compris entre les PK 7,488 et 8,900. 

C o m m u n e  d'Aurei lhan 

Par arrêté du 29 juin 2000, Monsieur le Président du Conseil Général des Landes a 
limité à 70 km/la la circulation des véhicules routiers sur la RD 626, au niveau de 
la piste forestière n ° 34, soit sur le tronçon compris entre les PK 99,300 et 99,700. 

Limitation de tonnage 

R D 1 2  

RD 126 

Par arrêté du 3 mai 2000, Monsieur le Président du Conseil Général des Landes a 
règlementé la circulation ainsi qu'il suit : 

« La circulation des véhicules affectés au transport des marchandises d'un poids 
total roulant autorisé supérieur à 7,5 tonnes est interdite sur la RD 12 entre la 
RD 33 (giratoire de Josse) et la RN 117 à Biarrotte. 

Ne sont pas soumis à cette disposition les poids lourds en desserte locale ayant 
pour origine ou destination un établissement desservi par la RD 12 ou ta RN 117 
dans leur partie landaise. » 

Par arrëté du 3 mai 2000, Monsieur le Président du Conseil Général des Landes a 
règlement~ la circulation ainsi qu'il suit : 

« La circulation des véhicules affectés au transport de marchandises d'un poids 
total roulant autorisé supérieur à 7,5 tonnes est interdite sur la RD 126 entre le 
passage inférieur de 1'A63 et le carrefour de la RD 26. 

Ne sont pas soumis à cette disposition les poids lourds en desserte locale des 
riverains de la RD 126 sur la section précitée. » 
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ARRETES 
Direction de l'Aménagement 

Arrêté de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président du Conseil 
Général en date du 4 juillet 2000 fixant les tarifs des cartes 

pour l'année scolaire d ' a b o n n e m e n t  des  t ransport s  sco la ires  
2 0 0 0 - 2 0 0 1  

Article ler : 

Pour I 'année 2000-2001.  les pr ix  des ca~es d 'abonnement  des élèves elnpruntact 
les services de trar.sports scolaires organisés par le Déparlement et non délégués à 
une autorité organisatrice de second rang sont fixés comme suit : 

l - Elèves  bënéf i e iant  d ' u n e  subvent ion  c o m p l è t e  du Département 

I - Cas Générai gratu!t 

2 - Eléves déplaces de ieur commune par suite de la 
fermeture de Vécole communale ou du regrcupement 
scolaire par classe de niveau (d'école à école) gratuit 

I l  - Elèves  de  l 'ensei~onement prê-seo la ire  en z o n e  rura le  

I - Etèves frëquentant des écoies regroupées par 
classes de niveau (d'école à école) gratuit 

2 - Elèves des communes de moins de 2000 habi!ants 
qui sont domiciliés à plus de 3 km (1) gratuit 

(l)  en fonction des déc[sions prises dans chaque cas pat" le Conseil Général 

III - Elëves ne bén6ficiant d ' a u c u n e  subvent ion  du D é p a r t e m e n t  ou relevant 
d u  I V  c i -dessous  

Le montaat de l'abonnement annuel devra ëtre acquitté par les familles aupres du 
transporteur en deux versements, te premier au 31 octobre 2003 et te deuxième au 
16 Février 2001. Pour [es élèves dont l'éloignement du poin: de montée dans 
l'autobus à ['établissement scolaire fréquenté est compris emre 3 et 15 kms. le 
montant de l'abonnement sera dégrossir et conforme au bar~me ci-dessous. 

• . ............. ~. ~,~~e_~.~+~.,em~.~~~.ar~:z, ~ ~ ~.,~.,. @ ~'~ ~:g ~.~ '~ ~~ =~ &:~.~~&~;..'~~~:.~~.~OE. ~ ~~~~~~~% ~:~>~:~ 

776,00 
733,00 
686 ,00  
644 ,50  
600 ,50  
858 ,50  
515 ,50  
473 ,00  
429 ,00  
385 ,50  
343 ,00  
299 ,00  
253 ,50  
206 ,00  

776,00 
733,00 
686,O0 
644 ,50  
600,50i 
838,so! 
515,50 ~ 
473,00 
429,00 
385,50  
343 ,00  
299 ,00  
253 ,50  
206 ,00 !  

I 

I 
I 552,001 : 552,00 l 
I 466,001 ~ 466,03 [ 
1 372,00 • 372,0,3 
1 289,00 ; 289 ,00 ;  
1 20~,00 1 201,00 
1 117,00 1 117,00 
1 031,9C 1 031 ,00 .  

946,0C 946,001 
858,0C 858,001 
771,3C 771,00 
686,00 686,00 : 
598,0C 598,001 
507,0C 507,00,  
412,0C 412,00 i 

, . ,  ~» ««  • • : ç .  x , ,  • », .ç : ~ » ,  

• « , ,o  OE,  # , :  » « , : ~ ,  , . . , .  b 

1 552,00 3 104,00 
I 466,00 2 932 ,00  
I 372,00 
1 289,00 
1 201,00 
I 117,00 
1 0 3 1 , 0 0  

946,00 
858,00 
771,00 
686,00 
598,00 
507,00 
412,00 

i 2 744,00 
=, 2 578 ,00  
i 2 402 ,00  
i 2 234,00 

2 062,00 
, I 892 ,00  
1 T 716,ûo 
! I 542,00  
i i 372,00 
i i ! 96 ,00  

I 014,00  
824 ,00  

~.,V Et,~N sseme~t $. 

au cel~ de 13 Km 
ent-e 1 4 -  15 Kms 
enr-e 13 - 14 Kms 
ent:e 1 2 -  13 Kms 
entre I I -  12 Kms 
entre 1 0 -  11 Kms 

I entre 9 - 10 Kms 
entre 8 - 9 Kms 
entre 7 -  8 Kms 
entre 6 - 7 Kms 
entre 5 - 6 Kms 
entre 4 - 5 Kms 
entre 3 - g Kms 

, jusqu'& 3 Kms 
I 
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A R R E T E S  

D i rec t i on  de  l ' A m é n a g e m e n t  

Pour les apprentis fréquentant les C.F.A., la détermination de la somme à payer 
sera calculée sur la base du barème fixé ci-dessus en fonction du nombre de jours 
effectifs de transport. 

IV - Elèves bénéficiant d'une subvention partielle du Département 
EIèves de l'Enseignement publie ou privé 

Sur la base du barème établi à l'alinéa III ci-dessus, le prix de la carte 
d'abonnement sera déterminé pour chaque cas particulier en fonction des distances 
subventionnables domicile-établissement scolaire que l'~lève devrait fréquenter et 
des distances domicile-établissement scolaire fréquenté. 

Art ic le  2 : 

Messieurs le Directeur de l'Aménagement, le Payeur Départemental sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin Officiel du Département. 
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SYNDICATS MIXTES 

SYNDICATS MIXTES 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la Gestion des Etangs Landais 

Arrêté de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président du 
Syndicat Mixte en date du 21 mars 2000 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Yves MONTUS 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Yves MONTUS, Vice-Président du 
Syndicat Mixte, à l 'effet de signer : 

-toutes pièces administratives et comptables relatives au mandatement des 
dépenses, à l'~mission des titres et au suivi de leur exécution, 

-copïes, ampliations et attestation du dëp6t auprès du représentant de l'Etat et du 
caractère exécutoire de tout document administratif dont les originaux auront été 
revêtus de la signature du Président du Syndicat Mixte. 
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SYNDICATS MIXTES 

Syndicat  Mixte Dépar tement  des Landes / Commune de Pontonx sur l 'Adour 

R é u n i o n  d u  C o m i t é  S y n d i c a l  d u  26 j u i n  2 0 0 0  

Renouvellement du bureau 

Le C omi t é  Synd ica l  déc ide  : 

- de p rocéde r  au r enouve l l emen t  de son bureau.  

Sont  é lus  à l ' unan imi t é  : 

• Prés ident  : M.  Bernard  S U B S O L  

• Vice -Prés iden t  : M.  R a y m o n d  G A R R I G U E S  

• Secréta i re  : M m e  Danie l le  M I C H E L  

Dissolution du Syndicat Mixte 

Le C omi t é  Synd ica l  déc ide  : 

- de se p rononce r  favorab lement  sur le pr incipe de d isso lu t ion  du  Syndica t  Mixte ,  

- de se p rononce r  sur ta dévolut ion  de l ' a c t i f  restant  de la façon suivante : 

• de consta ter  que les valeurs  pa t r imonia les  restantes sont  nul les .  

• de  p révo i r  une  dévolu t iun  des  d isponibi l i tés  restantes (de  71 207,89  F), au 
prof i t  des  col lect ivi tés  concemëes ,  au prorata de  leur par t ic ipat ion : 

. 10 % pour  la C o m m u n e  de Pon tonx  (7 120,79 F), 

• 90  % pour  le Dépar t emen t  des  Landes  (64 087 ,10  F). 

- de recue i l l i r  l ' a cco rd  de la C o m m u n e  de Pontunx et du  Dépar tement  des  Landes  
sur la d i s so lu t ion  du Syndica t  Mix te  et tes moda l i t é s  de dévolut ion  des  b iens  

propos~es .  
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